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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(DE GASP~RI) 

di concerto . col Ministro di Grazia e Giustizia 

(ZOLI) 

eol Ministro dell'Interno 

(SCELBA) 

col Ministro delle Finanze .e ad interim del Tes()ro 

(VANONI) 

col Ministro dei Trasporti 

(MAL VESTITI) 

col Ministro dell'Industria e Commercib 

(CAMPILLI) 

e col Ministro del C'ommercio co n l'Estero 

(LA MALFA) 

NELLA SEDUTA DELL'8 AGOSTO 1951 

Ratifica ed esecuzione dei seguenti accordi internazionali firmati a Parigi il 
18 aprile 1951 : 

a) Trattato che istituisce la Comunità Europea del Carbone e dell'Acciaio 
- e relativi annessi; 

b) Protocollo sui privilegi e le immunità delle Con1unità; 
c) Protocollo sullo Statuto della Corte di giustizià; 
d) Protocollo sulle relazioni con il Consiglio d'Europa; 
e) Convenzione relativa alle disposizioni transitorie. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1600) 
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ONOREVOLI SENATORI. - Il 18 aprile 1951, 
a Parigi, i Ministri degli Esteri d'Italia, Fran
cia, Ge,rn1ania, Belgio, Paesi Bassi e Lussem
burgo hanno proceduto alla firma del « Traité 
instituant la C01nrnunauté Européenne du 
Charbon et · de l' A cier » ·e della « Convention 
relative aux dispositions transitoires » . . 

L'iniziativa per la creazione di un pool 
europeo per il carbone e per l'acciaio era stata 
presa dal Governo francese, che il 9 maggio 
·1950, nell'intento di compiere uno sforzo con
creto per la salvaguardia della pace, propone
va, per voce del suo Ministro degli Esteri si
gnor Schun1an, di porre l'insieme della produ
zione franco-gennanica del carbone e dell'ac
ciaio sotto una Alta Autorità comune, dando 
vita a una organizzazione aperta alla parteci
pazione degli altri Stati europei. 

2 Senato della Repubblica - 1822 

Il 12 aprile 1951 si apriva in Parigi la Con
ferenza dei Ministri degli Esteri alla quale era 
stata riservata la decisione su alcuni punti 
fondamentali; essa s~ concludeva con la firma 
dei docmnenti definitivi. 

II. 

STRUTrURA E CONTENUTO 
DEI DOCUMENTI FIRMATI 

A) Trattato e 1·elativi allegati. 

Il Traité instititant la Communauté Euro
péenne clu Ch.arbon et -de l' Acier consta di: 

a) Un ·Preambolo in cui sono enunciati gli 
scopi e gli ideali politici che si vogliono perse
guire con la creazione della Comunità Euro
·pea del Carbone e dell'Acciaio. 

b) Un corpo centrale di disposizioni di
viso in quattro Titoli concernenti rispettiva
mente: 

N egli intenti dei' Governo francese la messa 
in comune del carbone e dell'acciaio doveva 
assicurare immediatamente lo stabilimento di 
basi con1uni di sviluppo economico cambiando 
il destino di regioni per così lungo tempo vo
tate alla fabbricazione di armi di guerra, della 
quale sono state le più costanti vittime, e rea- TITOLO l. - Della Comunità Europea 
lizzando la prima assise concreta di una fede- del Carbone e dell'Acciaio (scopi e funzioni 
razione europea indispensabile per preservare della Comunità); 

la pace. TITOLO IL - Delle istituzioni della Co-
L'Italia ravvisava nella proposta francese il . munità (Alta Autorità, Assemblea Comune, 

pri1no serio tentativo di creare nell'Europa Consiglio di Ministri, Corte di Giustizia); 
Inoderna un'autorità capace di dare inizio, con 

TITOLO III. - Disposizioni economiche 
la messa in comune del carbone e dell'acciaio, 

e sociali (investimenti, produzione, prezzi, · in
alla integrazione economica e politica europea tesè e concentrazioni, salari e manodopera, 
e di eliminare una volta per sempre quel dissi-

politica con1merciale, ecc.) ; 
dio franco-tedesco che fu causa di tante guerre. 
Pertanto il Governo it~liano decideva di dare TITOLO IV. - Disposizioni generali (im-
la sua adesione alla proposta francese. munità e privilegi, regolamento finanziario, 

Il 20 giugno 1950 si iniziavano a Parigi i sanzioni, definizione dei termini, procedura per 
· lavori della Conferenza e, dopo uno scambio gli emendamenti, adesione di nuovi Stati, eu

generale di vedute fra i Capi delle varie De- trata in vigore e durata del Trattato, ecc.). 
legazioni, il Governo francese in data 24 giu- c) Tre Allegati (relativi rispettivamente 
gno 1950 presentava un document de travail -alla nomenclatura, ai rottami ed agli acciai 
redatto in 40 articoli, quale base concreta di speciali). 
negoziato. d) P'rotocolli annessi - Scambio di lettere . 

Dopo una breve interruzione per l'esame del franco-tedesco: 
docun1ento francese, da parte dei Governi, i aa) Protocollo relativo alle immunità ed 
negoziati venivano ripresi e continuati in modo ' ài privilegi della Comunità (che integrit le di
quasi ininterrotto fino alla redazione dei « Pro- . sposizioni dell'articolo 76 del Trattato); 
getti » di Trattato e di Convenzione che furono bb) Protocollo 1·ecante lo Statuto della 
siglati il 19 marzo in Parigi da parte dei Capi Corte di Giustizia (previsto all'articolo 45 del 
delle varie Delegazioni. Trattato); 



Disegni di . legge e relazioni - 1948-51 -3 -- Senato della Repubblica - 1822 

cc) Protocollo relativo alle relazioni con 
il Consiglio d'Europa ·(che integra le disposi
zioni dell'articolo 94 del Trattato); 

dd) Scambio di letterre fra il Governo 
della Repubblica Federale tedesca ed il Go
verno della R epubblica Francese concernente 
la Sarre (menzionato all'articolo 79 del Trat
tato). 

B) Convenzione relativa alle disposizioni 
tTansitorie. 

Consta di tre parti concernenti rispettiva
Inente: 

l) :la progressiva mise en place delle isti
tuzioni e del mercato comune; 

2) le relazioni della Comunità con i terzi 
Paesi; 

3) le misure generali di salvaguardia (di
retto ad eliminare le conseguenze dannose che 
potrebbero derivare da qn troppo brusco n1u
tan1ento di sistema). 

III. 

LE DISPOSIZIONI DEL TRATTATO E 
RELATIVI ALLEGATI, DEl PROTOCOLLI 
ANNESSI E . DELLA CONVENZIONE RE
LATIVA ALLE DISPOSIZIONI TRANSI-

TORIE. 

Le disposizioni del Trattato possono divi
dersi in due categorie: 

l) DISPOSIZIONI DI CARATTERE ISTITUZIO

NALE E GENERALE. 

2) DISPOSIZIONI DI CARATTERE ECONOMICO 

E SOCIALE. 

A) Alta Autorità è Corrnitato Consultivo. (Ar
ticoli 8-10 del Trattato e paragrafi 1-2 della 
Convenzione). 

a) Funzioni . e cotnpiti dell'Alta Autorità -
Rinvw. 

L'Alta Autorità è l'organo principale delle 
Comunità, al quale incombe la realizzazione 
degli scopi definiti nel Trattato stesso (arti
colo 8). 

Le modalità con cui l'Alta Autorità perse
gue gli scopi che le sono assegnati ed esercita 

le f unzioni che le sono conferite, sono deter
minate nelle disposizioni economico-sociali con
tenute nel Titolo terzo del Trattato (cfr. infra 
sub III, 2). 

All'Alta Autorità ed in particolare al suo 
Presidente spetta anche il compito di or ga
nizzare ·i servizi amministrativi della Comu
nità e di assicurarne il funzionamento (arti
colo 16). 

b) Caratterre supranazionale dell'Alta Auto
r,ità - M odo di adozione delle deliberazioni. 

Fra le istituzioni della Cornunità l'Alta Au
torità è quella in cui il carattere « suprana
zionale » si rivela in modo più notevole, per
chè i suoi membri sono scelti non in ba~e ad 
un criterio di nazionalità, ma unicamente « en 
raison de leur compétence générale ». Essi eser
eitano le loro funzioni in piena indipendenza 
e nell'interesse generale della Comunità e deb
bono astenersi de « tout acte incompatible avec 
le caractère supranational de leurs fonctions » 
(articolo 9). Qualora queste garanzie neces
sarie all'esercizio delle loro funzioni venisse
ro a cessare, i membri dell'Alta Autorità pos
sono essere dichiarati dimissionari d'ufficio 
dalla Corte su richiesta dell'Alta Autorità o 
del Consiglio (articolo 12). 

Le deliberazioni dell'Alta Autorità sono 
adottate alla maggioranza dei membri che la 
compongono. Il regolamento interno fisserà il 
quorum, che dovrà comunque essere superiore 
alla metà del numero dei membri componenti 
l'Alta Autorità (articolo 13). 

Il .carattere supranazionale dell'Alta Auto
rità risulta anche dalle altre disposizioni del 
Trattato relativo alle deliberazioni dell'Alta 
Autorità ed alla esecuzione di queste nel ter
ritorio degli Stati membri (articoli 14, 86 e 92). 

Sono previste diverse forme in cui l'Alta 
Autorità può adottare le proprie deliberazio
ni e cioè: 

aa) Decisioni che sono obbligatorie in ogni 
loro elemento; 

bb) Raccomandazioni che obbligano quan
to agli scopi, ma lasciano al destinatario la 
scelta dei mezzi più opportuni per raggiun
gerli; 

cc) PaTeri (avis) che non creano obbli
gazioni giuridiche. 
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A norma del citato articolo 92 le decisioni 
dell'Alta Autorità comportanti obbligazioni pe
cuniarie, hanno valore di titolo esecuti·vo e sono 
direttamente suscettibili di esecuzione forzata 
nel territorio dei vari Stati membri. Questi 
si in1pegnano inoltre ad adottare ogni misura 
legislativa necessaria per facilitare nei loro 
rispettivi territori il compimento della mis- · 
sione dell'Alta Autorità. 

c) Nomina dei membri dell'Alta Autorità .. 

Le nomine si operano secondo un sistema 
combinato di elezione da parte -dei Governi 
degli Stati membri e di cooptazione : in entram
bi i casi è previsto un diritto di veto da parte 
dei vari Governi. Inoltre solo dei cittadini de
gli Stati membri possono esser membri del
l' Alta Autorità che non può comprendere più 
di due membri aventi la cittadinanza di un 
medesimo Stato. 

L'Alta Autorità è composta di nove mem
bri; questo numero potrà · essere ridotto con 
decisione unanim.e del Consiglio (articolo 9). 

Per la nomina dei membri dell'Alta Auto
rità, l'articolo 10 del Trattato contiene le di
sposizioni relative al: 

l) Primo periodo transitorio: gli Stati 
membri nominano di comune accordo otto 
membri dell'Alta Autorità; il nono membro 
è cooptato : la sua nomina deve raccogliere 
almeno cinque voti. Le stesse disposizioni si 
applicano nei casi in cui, durante questo pri
mo periodo, si debba procedere ad un rinno
vanlento generale dei membri dell'Alta Auto
rità a norma dell'articolo 24. Nei casi di va
canze parziali (articolo 12) si procede alle nuo
ve nomine di comune accordo fra i Govern! 
degli Stati n1embri. 

2) Periodo de finitivo: allo spirare del pri
mo periodo transitorio si procede ad un rill.
novamento generale dei membri dell'Alta .Au
torità. 

In mancanza di un accordo unanime fra i 
Governi degli Stati membri , si procede alla 
nomina di otto membri dell'Alta Autorità alla 
1naggioranza di cinque sesti ; il nono membro 
è cooptato : la sua nomina deve raccogliere 
almeno cinque voti. La stessa procedura si 
applica nel caso di rinnovamento generale a 

norma dell'articolo 24. Il rinnovamento dei 
rnembri dell'Alta Autor.ità si opera per terzi 
ogni due anni. 

Sia nel caso dei rinnovamenti parziali or
dinari biennali sia nel caso di rinnovamenti 
parziali straordinari (articolo 12), le nomine 
vengono fatte alternativamente per elezione 
da parte dei Governi e per cooptazione. 

Sia nei casi di elezione da parte dei Governi 
a maggioranza di cinque sesti, sia nei casi di 
nomina per cooptazione, i vari Governi hanno 
un diritto di veto : opportuni temperamenti 
sono tuttavia previsti per impedire eventuali 
abusi. _Se infatti un Governo ha esercitato il 
suo diritto di veto nei confronti di due per
sone, se si tratta di un rinnovamento indivi
duale, e di quattro persone, se si tratta di un 
rinnovamento generale o biennale, contro ogni 
ulteriore esercizio del diritto di veto da parte 
del medesimo Governo in occasione del mede
simo rinnovamento un altro Governo potrà 
presentare ricorso innanzi alla Corte. La Corte 
può dichiarare il veto nullo e non avvenuto 
se lo giudica abusivo. 

La stessa procedura prevista per la nomina 
dei membri dell'Alta Autorità da parte dei 
Governi si applica anche per la nomina del 
Presidente e del Vice-Presidente dell'Alta Au
torità. Il loro mandato dura due anni ed è 
rinnovabile (articolo 11). Salvo il caso di rin
novamento generale, la nomina è fatta dopo 
consultazione dell'Alta Autorità. 

d) Com,itato Consulti·vo (articoli 18-19). 

Ha lo scopo di assicurare uno stretto con
tatto ed un'efficace collaborazione fra l'Alta 
Autorità e le categorie interessate. 

Il Comitato Consultivo è cmnposto di un 
numero di 1nembri variabile fra 30 e 51, da 
ripartirsi in uguale proporzione fra i pro
duttori, i lavorator i, e gli utilizzatori e nego
zianti. 

l membri del Comitato sono tuttavia nomi
nati a titolo personale e non dovranno essere 
in alcun n1odo mandatari delle categorie da 
cui provengono. 

In alcuni casi determinati dalle disposizioni 
del Trattato, l'Alta Autorità è tenuta a richie
dere il parere del Comitato Consultivo. In ogni 
altro caso in cui lo ritenga opportl1nO~ r Alta 
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Autorità può richiedere il parere del Coini
tato Consultivo. 

È . anche prevista una possibilità di apto
convocazione del Comitato (articolo 19, quarto 
comma). 

B) Assembleà Co1nune. Sua funzione di con
t?·ollo denwcratico parlanwniare della Co
niun-ità. (Articoli 20-25 del Trattato e pa
ragrafi 1-2 della Convenzione). 

L'Assemblea è l'organo che assicura il con
trollo democratico-parlamentare in seno alla 
Comunità (articolo 20). Essa è formata di 
delegati che i Parlan1enti sono chiamati a ·de
signare nel loro seno una volta l'anno, ovvero 
eletti a suffragio universale diretto, secondo 
la procedura fissata da ognuno degli Stati 
membri. 

Il numero dei delegati che l'Italia, Francia 
e Germania hanno all'Assemblea Comune cor
risponde al nun1ero di rappresentanti che i 
medesimi Stati hanno all'Assemblea di Stras
burgo e cioè diciotto. Alquanto maggiorato nei 
confronti delle proporzioni dell'Assemblea di 
Strasburgo appare invece il numero di dele
gati attribuiti in seno all'Assemblea Comune 
ai Paesi del Benelux e cioè: Belgio 10, Paesi 
Bassi 10, Lussen1burgo 4; i rappresentanti 
della population sarroise sono compresi nel 
numero dei delegati attribuiti alla Francia 
(articolo 21). 

L'Assemblea è convocata in sessione ordi
naria annuale per discutere sul rapporto gene
rale predisposto dall'Alta Autorità (articoli 17, 
22 e 24). Il Presidente ed i membri dell'Alta 
Autorità ed i membri del Con,siglio possono 
assistere a tutte le sedute dell'Assemblea ed 
hanno diritto di prendervi la parola (arti
colo 23). 

Sul rapporto generale può essere presentata 
una mozione di censura. Se la mozione è adot
tata a 1naggioranza di due terzi dei voti espres
si ed alla maggioranza dei componenti l' As
semblea, tutti i membri dell'Alta Autorità deb
bono abbandonare collettivamente le loro fun
zioni, continuando peraltro il disbrigo degli 
affari correnti fino alla loro sostituzione (ar
ticolo 24). 

Al di fuori della sessione annuale ordina
ria, l' Asse1ublea può essere convocata, su ri-

chiesta del Consiglio, in sessione straordina
ria per emettere pareri su questioni che il Con
siglio potrà sottopor le; essa può ugualmente 
riunirsi in sessione straordinaria su richiesta 
della 1naggioranza dei suoi membri o dell'Alta 
Autorità (articolo 22). 

C) Consiglio di Ministr1~ . Suo carattere essen
zialmente internaz'ionale. (Articoli 26-30 
del Trattato e paragrafi 1-2 della Conven
zione). 

Compito del Consiglio è essenzialmente quel
lo di annonizzare l'azione dell'Alta Autorità 
e l'azione dei Governi respon~abili della poli
tica econmnica · generale . dei rispettivi Paesi. 

In seno alla Comunità il Consiglio costitui
sce un organo di carattere essenzialmente in
ternazionale, destinato in un certo modo a 
controbilanciare l'in1postazione supranazionale 
dell'Alta Autorità·. Questo carattere risulta 
dalla funzione stessa per cui il Consiglio è 
stato creato, e cioè per dar modo ai Governi 
di far valere in seno alla Comunità le esigenze 
della politica generale dei loro rispettivi Paesi 
(articolo 26). 

Il carattere internazionale risulta anche dal 
modo di co·mposizione del Consiglio predispo
sto confonnemente alle sue f unzioni : il Con
siglio è formato dai Tappresentanti degli Stati 
nwmbri ed ognuno di questi vi delega un mem
bro del pr oprio Governo. La Presidenza è as
sicurata à tour de r6le de·i vari membri del 
Consigìio per un periodo di t re mesi (artico
lo 27). 

Conformemente a tale carattere fondamen
tale, tutti gli Stati membri sono chiamati a 
formare in modo paritario la volontà collet
tiva dell'organo; alcuni ten1peramenti sono ap
parsi peraltro opportuni per evitare che deci
sioni importanti possano essere adottate pre
scindendo dalla volo~1tà degli Stati . che assi
curano una parte preponderante nella produ
zione della Comunità. 

N e i casi in cui il Consiglio e consultato dal
l' Alta Autorità, esso delibera senza procedere 
necessaria1nente ad un voto. 

Quando invece è previsto un avis conforme 
del Consiglio, questo si ritiene acquisito~ 

l) se la proposta presentata dall'Alta Au
torità raccoglie· il voto favorevole della mag-
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gioranza assol•uta dei rappresentanti" degli 
Stati membri, ivi compreso il voto del rap
presentante di uno degli Stati che assicurano 
almeno il 20 per ce~to del valore totale della 
produzione qi carbone ·e d'acciaio della Co
munità; 

2) ovvero, in caso di parità di voti e se 
l'Alta Autorità mantiene la sua proposta dopo 
una seconda deliberazione, se la detta propo
sta raccoglie il voto favorevole dei rappresen
tanti di due Stati membri che assicurano al
meno· il 20 per cento del valore totale della 
produzione di carbone e d'acciaio della Comu-
nità. ' 

N e i casi in cui è richiesta una decisione al
l'unanimità od un avis conforme all'unanimi
tà, la decisione o l'avis ~onforme sono acquisiti 
se essi raccolgono il voto di tutti i membri del 
Consiglio. 

Le decisioni del Consiglio, al di fuori di 
quelle per cui è prevista l'unanimità od una 
maggioranza qualificata, sono acquisite se rac
colgono la maggioranza assoluta dei rappre
sentanti degli Stati membri, compreso il voto 
di uno degli Stati che assicurano almeno il 
20 per cento del valore totale delle produzioni 
di carbone e d'acciaio della Comunità. 

D) C orte d·i Giustizia. Sua funzione di con
trollo giurisdizionale della Comunità: (Ar
ticoli 31-45 del Trattato, paragrafi 1-2 della 
Convenzione. Protocollo sullo Statuto della 
Corte). 

La Corte assicura il risv..~tto del diritto nella 
interpretazione e nell'applicazione del Trat
tato e dei regolamenti di esecuzione (artico
lo 31). Essa è formata di sette giudici nomi
nati di comune accordo dai Governi degli Stati 
membri per un periodo di sei anni ; è previsto 
un rinnovamento parziale ogni tre anni (arti
colo 32). 

N el determinare la competenza della Corte 
si è avuto cura di contemperare· due diverse· ed 
opposte esigenze. Da una parte ·infatti si è 
ce1~cato di far sì che il funzionamento della 
Comunità fosse, nella più ampia misura pos
sibile, accompagnato da una garanzia giuri
sdizionale; da un'altra parte è stato ri'cono
sciuto il pericolo che un abuso del diritto di 
ricorso, sopratutto contro le decisioni dell'Alta 

Autorità, potesse paralizzare, o comunque in
tralciare, l'azione di questa ultima e venisse 
di fatto a trasferire alla Corte i c~mpiti, per 
lo più di carattere:· tecnico-economico, statu
tariamente deferiti ' all'Alta Autorità. 

L'articolo 33 del Trattato determina la com
petenza della Corte; questa può annullare le 
decisioni e raccomandazioni dell'Alta Auto
rità per i motivi di incompetenza, violazione 
di forme sostanziali, violazione di norme giu
ridiche od eccesso di potere. Tuttavia l'esame 
della Corte non può di regola estendersi al
l'apprezzamento de la situation découlant des 
faits ou circonstances économiques en ·vu 
de Zaquelle sont intervenues les décisions ou 
recomrnandations dell'Alta Autorità. Ciò in
fatti condurrebbe la Corte a sostituirsi al
l' Alta Autorità nella sfera di competenza eco
nomica di quest'ultima. 

Si fa peraltro eccezione a ques,ta regola nel 
caso in cui si ri1nproveri all'Alta Autorità di 
aver con1messo un eccesso di potere o di aver 
méconnu d'une manière patente le disposi
zioni del Trattato ed ogni altra norma giuridi
ca relativa all'applicazione di questo. 

La possibilità di ricorrere è aperta, secondo 
i casi, agli Stati n1embri ed alle imprese od 
associazioni di imprese previste all'articolo 48. 
Il termi:tte per presentare il ricorso è di un 
mese; l'articolo 39 dello Statuto della Corte 
prevede tuttavia dei délais de distance. 

N el caso in cui l'Alta Autorità, in seguito 
ad annullamento da parte della Corte, non 
adotti le misure appropriate, l'interessato può 
esercitare un recours en indemnité innanzi 
alla Corte (articolo 34). 

L'articolo 35' prevede una procedura in caso 
di carenza dell'Alta Autorità e l'articolo 36 
una procedura speciale in caso di sanzioni pe
cuniarie o di astr.eintes : in questo secondo caso 
è previsto un recours de plein:e jundiction. 

L'articolo 37 regola la competenza della 
Corte in connessione con quella dell'Alta Au
torità e del Consiglio, nei casi in cui uno Stato 
membro ritenga che l'azione - o la carenza 
di azione - dell'Alta Autorità provochi nella 
sua economia dei troubles fondamentaux et per
sistants. 

La Corte può anche, su richiesta di uno Stato 
membro o dell'Alta Autorità, annullare le de-
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liberazioni dell'Assemblea o del Consiglio, ma 
solo per motivo di incompetenza o di viola
zione di forme sostanziali (articolo 38). 

I ricorsi alla Corte non hanno, di regola, 
effetto sospensivo: la sospensione ed altre mi
sure provvisorie possono tuttavia essere di
sposte dalla Corte (articolo 39). 

A norma dell'articolo 40 la Corte è compe
tente, ai fini di concedere un indennizzo, in 
caso di faute de service della Comunità ed 
anche in caso di colpa personale commessa 
da agenti della Comunità nell'esercizio delle 
loro funzioni. 

La Corte ha inoltre competenza esclusiva 
per decidere, in via pregiudiziale, ogni que
stione circa la validità delle deliberazioni del
l' Alta Autorità e del Consiglio, che sorga in
nanzi ai tribunali nazionali (articolo 41). 

Ad esclusione di altre procedure disposte 
in altri trattati o convenzioni, la Corte ha 
competenza nelle questioni relatiye all'inter
pretazione ed all'applicazione del Trattato, per 
le quali non sia stata prevista nel Trattato 
stesso .un'altra procedura speciale (articoli 88 
e 89). 

Alla Corte possono infine essere deferite per 
con~promesso 6 dalle disposizioni legislative 
di uno Stato m,embro altre questioni connesse 
con l'oggetto del Trattato (articoli 42, 43 e 89). 

Le disposizioni concernenti la Corte con
tenute nel Trattato trovano la loro necessatia 
integrazione nello Statuto della Corte che è 
contenuto in un Protocollo annesso al Trat
tato, comprendente le disposizioni sullo sta
tuto dei giudici, sulla organizzazione della 
Corte e sulla procedura. 

E) Disposizioni generali. 

Costituiscono il Titolo quarto del Trattato; 
fra esse sono da ricordare quelle relative alle 
seguenti n1aterie : 

• 
a) Immunità e privilegi. 

L'articolo 76 del Trattato ne rinvia ad un 
Protocollo annesso la determinazione, e que
sto è stato redatto tenendo presenti con i ne
cessari adattmnenti, le disposizioni attualmente 
vigenti o circa le immunità ed i privilegi delle 
principali organizzazioni internazionali. 

b) Regùne finanziaTio. 

Le disposizioni contenute nel Trattato (ar
ticolo 27) si riferiscono essenzialmente alle 
spese amministrative; ciascuna delle istituzio
ni della Comunità (Alta Autorità, Assemblea, 
Consiglio, Corte) redige uno « stato di previ
sione » delle proprie spese amministrative da 
raggrupparsi in uno « stato di previsione ge
nerale», che viene approvato da una Commis
sione formata dai Presidenti delle quattro isti
tuzioni e dotata di esclusiva competenza per 
alcune 1naterie (determinazione del numero 
degli agenti della Comunità, fissazione del loro 
trattamento economico ecc.). 

Lo « stato di previsione generale » è incluso 
nel rapporto annuale che l'Alta Autorità pre
senta all' Asse1nblea, unitamente ad un rap
porto che il Con~missaire aux comptes, no
minato per un periodo dal Consiglio, redige 
ogni anno limitatamente alla regolarità delle 
operazioni contabili e della gestione finanzia
ria delle diverse istituzioni. 

c) Sanzioni. 

aa) Sanzioni nei confronti delle imprese. 

Oltre le sanzioni pecuniarie e le astreintes 
previste in varie disposizioni del Trattato che 
regolano le materie economico-sociali, "l'arti
colo 91 prevede la sospensione dei versamenti 
di somme da parte dell'Alta Autorità ad una 
impresa fino a concorrenza dell'ammontare di 
smnme che quest'ultima è tenuta a versare al
l' Alta Autorità e che di fatto non versa entro 
il termine prescritto. 

bb) Sanzioni nei confronti degli Stati 
membri. 

Più delicata è la questione delle sanzioni nei 
confronti degli Stati membri e più complessa 
è la procedura che, dopo lunghe discussioni, si 
è pervenuti a stabilire nell'articolo 88: qual
siasi decisione dell'Alta Autorità, con cui viene 
constatata la violazione di un obbligo da parte 
di uno Stato membro, non può essere adottata 
se non dopo aver messo detto Stato in condi
zione di presentare le proprie osservazioni ed 
eventualmente anche in mora di adempiere i 
propri obblighi; entro due mesi dalla notifica
zione della decisione dell'Alta Autorità che 
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constata la mancanza da parte dello Stato, 
questo ha diritto a presentare un ricorso di 
piena giurisdizione innanzi alla Corte. 

Solo dopo l'inutile esaurimento di queste 
procedure l'Alta . Autorità, su parere confor
me del Consiglio adottato alla maggioranza di 
due terzi, può infliggere le sanzioni previste 
dall'articolo 88. 

Un primo tipo di sanzione~ analogo a quello 
già previsto nei confronti delle imprese e con
·siste cioè in una sospensione del versamento 
di somme da parte dell'Alta Autorità; il se
condo tipo consiste ìn una possibilità di ado
zione da parte dell'Alta Autorità - o degli 
altri Stati membri, su autorizzazione dell'Alta 
Autorità - di misure in deroga alle disposi
zioni dell'articolo 4 del Trattato, allo scopo di 
correggere gli effetti della violazione consta
tata. 

In realtà nell'articolo 4 sono contenuti, in 
un certo senso, i praecepta juris della Co
munità, cioè alcune norme fondamentali e ge
nerali, che costituiscono la base dell'intero si
stema.~ Non è quindi del tutto facile prevedere 
in concreto una possibilità di deroga a dette 
norme. All'ultimo comma dell'articolo 88 è pe
raltro prevista l'ipotesi che le sanzioni risul
tino inoperanti, nel qual caso l'Alta Autorità 
ne riferisce al Consiglio. 

Contro le decisioni con cui vengono inflitte 
sanzioni, sia del primo sia del secondo tipo, 
lo Stato interessato può presentare alla Corte 
un ricorso di piena giurisdizione entro due 
mesi dalla notifica. 

d) Adattamento delle disposizion~ degli ordi
namenti giuridici interni dei vari Stati 
me1nbri. 

A noi:ma dell'articolo 86 gli Stati membri 
si impegnano ad adottare tutte le misure ge
nerali e particolari necessarie. p~r dare ese
cuzione agli obblighi derivanti ·dalle decisioni 
e raccomandazioni delle istituzioni della Co
rnunità e per facilitare la missione di questa. 

In particolare è previsto che le decisioni del
l'Alta Autorità comportanti un'obbligazione 
pecuniaria, avranno valore di titolo esecutivo 
nel territorio degli Stati membri (articolo 92); 
inoltre, gli agenti dell'Alta Autorità in cari-

cati di missioni di controll~, hanno gli stessi 
poteri che le legislazioni dei rispettivi . Stati 
membri conferiscono ai pr opri agenti delle 
an1ministrazioni fiscali (articolo 86): 

L'articolo 90 regola il concorso dell'eserci
zio delle pretese punitive, nei confronti di una 
medesima in1presa e per una medesima fatti
specie, da parte dell'Alta Autorità e den'o Stato 
membro interessato. 

e) Definizioni. 

L'articolo 80 definisce le imprese cui le nor
me del Trattato si applicano. 

La portata dell'espressione «carbone » e 
« acciaio » è detenninata nell'articolo 81 che 
rinvia ad uno speciale allegato sulla nomen
clatura. 

L'articolo 84 definisce _la portata delle paro
le « presente Trattato », che si intendono rife
rirsi al Trattato e relativi allegati, nonchè ai 
Protocolli ~m_nessi ed . alla Convenzione rela
tiva alle disposizioni transitorie. 

f) DeteJ'?ninaziòne dei territori cui il Trattato 
si applica. 

·L'articolo 79 dispone che il Trattato si ap
plica ai «territori europei delle Alte Parti 
Contraenti ». Ne consegue l'esclusione dell'Al
geria. 

È inoltre disposto che il Trattato si applica 
ugualmente ai Territoires européens dont un 
Etat signataire assume les relations extérieu
res; per quanto concerne la Sarre, uno scam
bio di lettere fra il Governo della Repubblica 
Federale tedesca ed il Governo della Repubbli
ca francese è allegato al Trattato; in esso si 
sottolinea che, confermemente a dichiarazioni 
già fatte dai rappresentanti tedeschi nel corso 
delle negoziazioni del Trattato, il regolamento 
definitivo dello Statuto della Sarre non può 
essere fatto che n1edi~nte ·un Trattato di pace 
ed altro trattato analogo. Il Governo Federale, 
·firmando il presente Trattato, non intende 
espri1nere riconoscimento alcuno dell'attuale 
statuto della Sarre e domanda che di tutto ciò 
gli sia dato ·atto da parte del Governo fran
cese. Alla lettera del Cancelli~re e · Ministro 
degli Esteri tedesco corrisponde la risposta del 
Ministro degli Affari Esteri francese. 
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g) DispDsizioni transitorie. 

Le disposizioni transitorie sono contenute 
nella già menzionata Convenzione·, cui fa rin
vio l'articolo 85 del Trattato. 

h)" Relazioni della Comunità con le Nazioni 
Unite, con l'O.E.C.E. e con il Consiglio 
d'EuTopa. 

L'articolo 93 dispone che l'Alta Autorità as
sicurerà ogni utile liaison con le Nazioni Unite 
e con l'O.E.C.E. 

Circa le relazioni fra la Comunità ed il Con
siglio d'Europa l'articolo 94 fa rinvio ad un 
Protocollo annesso al Trattato che è stato re
datto prendendo atto delle raccomandazioni 
dell'Assemblea . del Consiglio d'Europa. 

In esso si invitano gli Stati membri a rac
comandare ai loro rispettivi Parlamenti di 
scegliere di preferenza fra i rappresentanti 
all'Assemblea di Strasburgo i membri della 
Assemblea Comune, che essi sono chiamati a 
designare. 

Sono previste altre forme di coordinan1ento, 
collaborazione ed assistenza che potranno an
che essere ulteriormente stabilite mediante ac
cordi da stipularsi fra la Comunità ed il Con
siglio d'Europa. 

i) Sede della Com.unità. 

Nell'articolo 77 del Trattato è disposto che 
la sede delle istituzioni della Comu1;1ità sarà 
fissata di comune accordo fra i Governi degli 
Stati n1embri. 

j) Disposizioni finali (DuTata del T·rattato -
Ernendarnenti - Adesione di nuovi Stati -
Ratifica ed entrata in vigoTe ). 

per l'adizione di veri e propri emendamenti 
dopo lo spirare del periodo transitorio. 

L'articolo 95 dispone che, su parere confor
me del Cònsiglio adottato all'unanimità e dopo 
aver sentito il Cmnitato Consultivo, l'Alta Au
torità può estendere la propria competenza 
a casi non espressamente previsti ma sempre 
nell'ambito delimitato dalle disposizioni degli 
articoli 2-5 del Trattato. È specificatamente 
previsto che opportuni adattamenti possano, 
a determinate condizioni, essere apportati alle 

· modalità d1 funzionamento dell'Alta Autorità 
sulla base dell'esperienza acquisita dopo lo 
spirare del periodo transitorio. Queste modi
fiche devono formare oggetto di proposte de
finite d'accordo fra l'Alta Autorità ed il Con
siglio. Se la Corte, cui le proposte sono tra
smesse, riscontra le conformità di queste alle 
condizioni previste all'articolo 95, trasmette 
a sua volta le proposte all'Assemblea. Le pro
poste entrano in vigore se sono state approvate 
alla maggioranza dei tre quarti dei voti espres
si, ed alla maggioranza di due terzi dei mem
bri che compongono l'Assemblea. A norma del
l'articolo 96, dopo lo spirare del periodo tran
sitorio i Governi dei vari Stati membri e l'Alta 
Autorità possono proporre emendamenti· al 
Trattato. Il Consiglio è chiamato a decidere, 
alla maggioranza di due · terzi, circa l'oppor
tunità di convocare una conferenza di rappre
sentanti degli Stati membri, gli emendamenti 
adottati da detta conferenza entrano in vigore 
dopo essere stati ratificati da tutti gli Stati 
membri. 

Tutti gli Stati europei possono domandare 
, di aderire al Trattato. Sull'accoglimento della 

domanda e sulle condizioni dell'adesione decide 
all'unanimità il Consiglio, sentito il parere 
dell'Alta Autorità. L'adesione ha effetto dalla 
data di deposito del relativo strumento (arti-

La durata del Trattato è prevista per un colo 98). 
periodo di cinquanta anni dalla sua entrata È previsto che il Trattato entTi in vigoTe 
in vigore (articolo 97). Non sono previste for- quando tutti gli Stati firmatari avranno de
nle nè di recesso nè di espulsione. positato i rispettivi strumenti di ratifica. Se 

La procedura di e1nenda1nento del Trattato tuttavia tutti gli strumenti di ratifica non sono 
è regolata dall'articolo 95 per una forn1a ri- stati depositati entro un periodo di sei mesi 
dotta di emendati consistente in « adattamen- dalla data della firma, i Governi degli Stati 
ti » alle disposizioni del Trattato al fine di che hanno proceduto al deposito, si consulte
meglio adeguarle alla realtà della situazione. ranno circa le mis'ure da prendere (artico
L'articolo 96 prevede invece una procedura J lo 99). 

N. 1822 - 2. 
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2) DISPOSIZIONI DI CARATTERE ECONOMICO 

E SOCIALE. 

. A) Scopi della çomunità. 

La Comunità ha · per scopo di contribuire 
(articolo 2), in armonia con l'economia gene
rale, degli Stati membri, allo sviluppo econo
mico, all'aumento dell'occupazione ed al mi
glioramento del tenore di vita in ciascuno di 
essi. Ciò è fatto a mezzo della creazione di 
un mercato unico per il carbone e l'acciaio 
nel quale sono vietati per tali prodotti fon
damentali (articolo 4): 

a) i diritti di entrata ed uscita ed altre 
tasse equivalenti; 

b) le restrizioni quantitative alla loro cir
colazione nei territori europei degli Stati par
tecipanti; 

c) le misure o pratiche che stabiliscano 
una discriminazionè fra i produttori, fra i 
consumatori, in particolare per quanto riguar
da i prezzi, le condizioni di cons~gna e le 
tariffe di trasporto ; 

d) 1e misure che siano di ostacolo alla 
libera scelta da parte dell'acquirente del pro
prio produttore; 

e) le sovvenzioni o gli aiuti accordati da
gli St~ti o gli oneri speciali imposti d~i me
desimi ai produttori di carbone ed acciaio; 

f) le pratiche restrittive tendenti alla ri
partizione o allo sfruttamento dei mercati. 

Gli organi della Comunità, nell'interesse co
mune e per assolvere ai compiti loro affidati 
devono (articolo 3): 

a) vegliare all'approvvigionamento rego
lare del mercato comune tenendo conto degli 
interessi dei mercati terzi; 

b) vegliare allo stabilimento dei prezzi 
minimi in condizioni tali che non comportino 
un aumento . correlativo dei prezzi praticati 
dalle rn~desime imprese in altre transazioni 
nè dell'insien1e dei prezzi in un altro periodo ; 

c) assicurare a tutti gli utilizzatori d~l 

mercato comune, posti in condizioni compara
bili, un u~uale accesso alle fonti di produzione; . 

d) promuovere l'espansione regolare e la 
modernizzazione deUa produzione; 

e) promuovere il miglioramento delle con
dizioni di vita e di lavoro della manodopera. 

B) M odi di azione nel periodo perrna·nente. 

I modi di azione, qui di seguito descritti, si 
riferiscono al periodo « permanente» quando 
cioè saranno scomparsi, per effetto delle mi
.sure « transitorie », gli squilibri fondamentali 
esistenti fra le varie economie. La Convén
zione per il periodo transitorio stabilisce mi
sure temporanee di raccordo fra la situazione 
esistente e quella finale di mercato unico; 
di cui si dirà in seguito. 

Premesso che principio generale è che gli 
interventi degli organi della Comunità deb
bano essere per quanto possibile limitati e 
che tali interventi debbano essere effettuati 
sentiti gli organi rappresentativi dei produt
tori, degli operai e dei consumatori nolichè i 
singoli interessati, si elencano · hrevement~ i 
cmnpi in cui si svolge l'azione dell'Alta Auto.
rità ed i poteri ad essa conferiti. 

a) lnfor'ìnazioni. (Articoli 40-47). 

L'Alta Autorità, per svolgere i propri com
piti di coordinamento e direzione, avrà la ne

. cessità di conoscere esattamente la situazione 
delle industrie del carbone e dell'acciaio; a 
tal fine le è dato il potere di richiedere ogni 

· qualsiasi informazione direttamente alle im
p~ese o alle associazioni volontarie di produt
tori che sono obbligate a fornirle, mentre la 
Alta Autorità è vincolata a non divulgare 
quelle protette dal segreto professionale. 

b) PTele·vamenti necessari per le $pese di 
funzionamento dell'Alta Autorità. (Arti
coli 50-51). 

L'Alta Autorità avrà il potere di imporre . un 
prelevamento non superiore all'uno per c.ento 
del valore globale sulla produzione del carbone 
e dell'acciaio, a meno che il Consiglio, a mag
gioranza di due terzi, non autorizzi un prele~ 
vamento per una percentuale maggiore. 

Tali somn1e serviranno a far fronte alle spe
se di an1ministrazione e per il riadattamento, 
ed a formare un fondo per i prestiti garantiti 
dall'Alta Autorità. L'Alta Autorità stabilirà 
ogni anno un bilancio delle spese che verrà ·al
legato alla re1azione e sottoposto all' A_ssemblea 
Comune. 
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c) .RicLdattarnento. (Articolo 56). 

Siccome in molti casi l'ammodernamento 
industriale comporta notevoli licenziamenti, il 
progresso tecnico è sovente intralciato da con
siderazioni di caràttere sociale; il Trattato 
pr~vedé che l'Alta Autorità, con i fondi a sua 
disposizione, possa intervenire nei casi in cui 
l'adozione di nuovi procedimenti tecnici abbia 
come conseguenza una riduzione eccezionale 
dei bisogni di mano d'opera. L'intervento del
l' Alta Autorità potrà avere sia la forza di con
tribuzioni a fondo perduto per quanto riguar
da la indennità di licenziamento ed altr~ spese 
del genere, sia di facilitazioni per il finanzia
mento di programmi di investimenti nel set
tore carbone-acciaio o in altri settori che ten
dano ad 'assorbire, in maniera stabile, la ma
nodopera resa disponibile. 

d} Program-mi di investimenti nel settore car
b-one-acciaio. (Articolo 54). 

-Per realizzare un coordinamento degli inve
stimenti e per facilitare lo sviluppo della pro
duzione, ·1' Alta Autorità potrà intervenire ga
rantendo dei ·prestiti a quelle imprese i cui 
programmi - siano stati da essa approvati. 
I./alta Autorità ha inoltre il potere di richie
dere la comunicazione .dei progetti di investi
mento che essa ritenga sufficientemente impor
tanti e, nel caso in cui riconosca che tali pro
getti per essere vitali richiedano una sovven
zione governativa diretta o indiretta sia per 
il finanzian1ento originario che per il susse
guente sftuttan1ento, impedirne il finanzia
mento con fondi che non siano di proprietà 
delle imprese stesse. Ciò al duplice scopo di 
proteggere il risparn1io e di evitare interventi 
protettivi degli Stati a 1nezzo di finanziamenti 
pubblici. 

e) Ricerche tecniche. (Articolo 55). 

. ' 
L'Alta Autorità ha il compito di facilitare le 

ricerche tecniche nei settori carbone e acciaio, 
sia provocando un finanziamento in comune da 
parte delle imprese interessate, sia concedèndo 
dei fondi da essa ricevuti a titolo gratuito, sia, 
infine, previo parere (avis ) conforme del Con
siglio, destinandovi dei fondi provenienti dai 
prelevan1enti. 
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f) Prezzi. (Articoli 60-64). 

L'Alta Autorità ha il compito generico di 
vietare, in materia di prezzi: 

l o le pratiche sleali o artificiali di concor
renza e in particolare le riduzioni di prezzi pu
ramente temporanee o locali aventi come scopo 
l'acquisto di una posizione di monopolio; 

2° le pratiche discriminatorie che compor
tino, nell'interno del mercato unico, una discri
n1inazione fra i vari acquirenti. 

L'Alta Autorità dovrà inoltre provvedere a 
che i prezzi liberamente pratica-ti d~ un'impre
sa siano resi pubblici. 

N el caso di congiunture economiche eccezio
nali (eccessiva don1anda o eccessiva offerta), 
l'Alta Autorità cercherà di mettere in moto 
misure indirette per regolarizzare la situazione 
del mercato (azione sui Governi per limitare 
o spingere gli acquisti di Stato), e, nel caso che 
tali azioni non siano sufficienti, per stabilire 
dei prezzi minimi, in caso di crisi, e massimi, 
in caso di scarsità di offerta; tali prezzi sa
ranno obbligatori per tutte le imprese del com
plesso. 

Per quanto riguarda i sistemi di quotazione, 
il Trattato prevede delle disposizioni che, pur 
permettendo un sistema di parità multiple, 
obbligano l'' Alta Autorità ad · intervenire vie
tando o lin1itando l'assorbimento delle spese di 
trasporto quando vi sia pericolo di squilibri 
ed in modo particolare quando delle perturba
zioni possano sorger·e per un diverso sistema 
adottato per le materie prin1e e per i prodotti 
finiti. 

g;) Ptt·oduzione. (Articoli 57, 58, 59). 

L'Alta Autorità che, attraverso le informa
zioni raccolte, ha i mezzi idonei per sorvegliare 
il mercato dovrà, nei casi di congiuntura ecce
zionale, usate in un primo momento dei mezzi 
indiretti a sua disposizione per cercare di re-

• golarizzare il rapporto domanda-offerta. N el 
caso che tali misure non siano sufficienti l'Alta 
Autorità potrà, in momenti di crisi manifesta, 
intervenire direttamente sulla produzione con 
un sistèma di quo e di produzione per ogni 
singola impresa in modo da ridurre unifor
men1ente la produzione. 

N el caso invece ·Che la produzione non sia 
sufficiente e le misure indirette sui consumi 
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non diano risultati, l'Alta Autorità potrà in un 
primo momento svolgere un'.azione !imitatrice 
delle esportazioni verso i Paesi terzi. Se an-. 
che tale misura si dimostri insufficiente l'Alta 
Autorità, d'accordo con il Consiglio dei Mini
stri, stabilirà una ripartizione della produzio
ne disponibile fra i vari Paesi partecipanti. 
Se il Consiglio dei Ministri non fosse d'accordo 
sul sistema di r ipartizione proposto, l'Alta Au
torità potrà ripartire essa stessa la produzione 
fra i vari Stati secondo un criterio di equità. 
Gli Stati provvederanno poi all'assegnazione 
nell'interno di 'ciascun Paese. Se l'Alta Auto
rità non ritenesse di iniziare un'azione di ri
partizione in caso di penuria, ciascuno Stato 
ha il diritto di indirizzare una richi~$ta- in tal 
senso al Consiglio dei Ministri e l' A.lta Auto- . 
rità, in caso di decisione favorevole presa dal 
Consiglio all'unanimità, sarà tenuta ad effet
tuare le necessarie ripartizioni. 

h) Distorsioni . (Articolo 67). 

Se l'azione di uno Stato nel campo econo
mico o in quello fiscale o finanziario, ha come 
effetto di modificare, sia a favore che a sfa
vore, la situazione di concorrenza delle indu
strie siderurgiche o del carbone di tale Paese, 
l'Alta Autorità dovrà intervenire perchè i sin
golì Gov-erni adottino delle contromisure che 
annullino tali effetti. 

i) Salari. (Articolo 68). 

Nell'interno della comunità è vietata ogni 
-concorrenza basata sullo sfruttamento délla 
manodopera: compito dell'Alta Autorità è di 
vegliare a che si raggiunga una egualizzazione 
verso l'alto dei salari. Nel caso in cui in al
cune imprese o nel complesso delle industrie 
siderurgiche di una regione si verifichi un re
gime di salari anormalmente basso rispetto al 
livello dei salari nelle altre industrie della stes
sa regione, l'Alta Aut~rità dovrà intervenire 
perchè siano adottate particolari misure atte 
ad eliminare gli effetti distorcenti sulla con
correnza. 

l) ]1,-fov'irnenti della 1nanodopera. (Articolo 69). 

N el trattato i Paesi si in1pegnano a non por
re alcuna limitazione ai movi1nenti della ma
nodopera qualificata dei due settori e ad abo-

lire og.ni discriminazione basata sulla nazio
nalità. 

m) Cctrtelli e concentrazioni. (Articoli 65-66). 

Come si è detto, uno dei canoni del mercato 
unico è il divieto delle pratiche restrittive ten
denti alla ripartizione o allo sfruttamento dei 
mercati, così come regola generale è il divieto 
di ogni pratica sleale od artificiale d1 concor
renza. Di conseguenza il trattato contiene una 
serie di norme per vietare i cartelli e le con
centrazioni industriali. 

Per quanto riguarda i cartelli, l'articolo 60 
vieta qualsiasi accordo fra imprese che tenda, 
sul n1ercato comun~, direttamente o indiret
tanlente ad impedire, a restringere· o a falsare 
la concorrenza ed in particolare : 

a) a fissare o determinare i prezzi; 

b) a . restringere o a controllare la pro
duzione, lo sviluppo tecnico o gli investimenti; 

c) a ripartire i mercati, i prodotti, i clienti 
o le fonti di approvvigionamento. 

Gli accordi- conclusi in contrasto con tali di
sposizioni sono nulli di pieno diritto. 

Queste limitazioni di "carattere assoluto sono 
attenuate dalla possibilità riconosciuta all'Alta 

. Autorità di autorizzare, per dei prodotti de
ternlinati, degli accordi di specializzazione o 

· degli accordi di acquisti e di vendite in comune, 
quando riconosca che tali accordi contribui
scono ad un miglioramento sensibile della pro
duzione o della distribuzione di tali prodotti, 
che essi sono indispensabili per raggiungere 
gli scopi predetti e che non danno alle imprese 
il potere di controllare i prezzi o limitare la 
produzione su una parte sostanziale del . mer
cato unico. 

Contro le imprese che agiscono in evasione 
alle norme sopracitate possono essere appli
cate dall'Alta Autorità delle ammende app;ro
priate. 

È prevista un'autorizzazione preventiva del
l' Alta Autorità per le · concentrazioni indu
striali sia orizzontali che verticali, anche quan
d-6 una sola delle industrie interessate è sotto
posta al regime della Comunità. 

L'autorizzazione sarà concessa quando ver
rà riconosciuto che tali concentrazioni non dia
no alle imp1:ese interessate, per quanto riguar-
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da i prodotti . soggetti alla giurisdizione del
l' Alta Autorità, il potere: 

a) di determinare i prezzi, controllare o 
restringere la produzione o la distribuzione, o 
fare ostacolo al mantenimento di una concor
renza effettiva, su una parte importante del 
mercato ùi tali prodotti ; 

b) di sfuggire, stabilendo una posiz~one 

artificialmente privilegiata, per quanto riguar
da l'accesso alle fonti di approvvigionamento, 
alle regole di concorrenza risultanti dall'appli
cazione del trattato. 

L'Alta Autorità ha il potere di esentare dal
la necessità di una autorizzazione preventiva 
le operazioni del genere da essa giudicate -di 
scarsa importanza ; a tal fine st_ahilirà essa :un _ 
appos~to regolamento .. 

N el caso in cui delle concentrazioni vengano 
a trovarsi di fatto realizzate senza il concorso 
della volontà cosciente degli interessati, l'Alta 
Autorità può regolarizzarle conce_den.do la _pro
pria autorizzazione nel caso in cui assolvano 
alle condizioni sopra elencate. · 

Ogni concentrazione contraria a tali condi
zioni potrà essere sciolta dall'Alta Autorità, 
alla quale sono dati dei poteri appropriati a 
tal fine. 

Le trasgressioni allé norme contro la con
centrazione sono punite con . ammende. 

n) Politica commerciale (articoli 71-75). 

Il Trattato prevede che la competenza degli 
Stati membri non è limitata in materia di po
litica commerciale salvo alcune clausole parti
colari, fra cui particolarmente importanti sono 
quelle che riguardano le tariffe doganali verso 
i Paesi terzi. 

Da un punto di vista generale le disposizioni 
in materia di politica commerciale contenute 
nel Trattato si sforzano di non dare un carat
ter,e protettivo alla Comunità. Esse infatti pre
vedono che l'Alta Autorità può prendere delle 
misure ed indirizzare ai Governi le necessarie 
raccomandazioni solo nel caso di pratiche di 
du1nping o di altre pratiche condannate dalla 
Carta dell'A vana, quando le offerte dei Paesi 
terzi sono possibili solamente perchè essi non · 
sono soggetti alle regole di concorrenza pre
viste dal Trattato .o infine quando i prodotti 
sottoposti alla sua giurisdizione sono importati 
nei territori della Comunità in quantità talmente 

accresciute e in condizioni tali che minaccino 
di apportare un pregiudizio serio alla produ
zione. 

Per quanto riguarda le importazioni, la po
litica della Comunità, sia dal punto di vista· 
dei prezzi che delle limitazioni quantitative, 

"deve essere per quanto possibile liberale e tale 
da non pregiudicare gli interessi dei terzi. 

Le norme del Trattato prevedono infine che 
i progetti di accordi commerciali dei singoli -
Stati debbano essere comunicati all'Alta Au
torità, che potrà indirizzare le r accomandazioni 
necessarie quando constati che alcune clausole 
di essi sono in contrasto con le norme del 
rrattato. 

C) PERIODO TRANSITORIO. 

a) Convenzione relativa alle disposizimii tran
sitoTie. (Parte I). 

La · Convenzione sul periodo transitorio con
t_iene alcune disposizioni generali, che preve
dono quali norme del Trattato devono entrare 
immediatamente in vigore e quali invece sono 
applicate dopo un certo lasso di tempo o in 
misura parziale, per evitare che gli assesta
menti delle economie dei singoli Paesi abbiano 
un carattere troppo violento. 

Secondo la definizione contenuta nella Con
venzione n1edesima, il periodo transitorio si 
inizia con lo stabilimento del mercato comune 
e prende fine cinque anni dopo tale data. 

Tra il momento dell'e1itrata in vigore del 
Trattato e la mise en place del mercato co
mune è prev~sto un periodo preparatorio per 
dar tempo alle varie istituzioni della Comunità 
di entrare in funzione. Tale periodo prenderà 
fine, per quanto riguarda il carbone, al mo
n1ento in cui rAlta Autorità "notificherà di aver 
messo in opera gli speciali meccanismi di. pe"
requazione, di cui si dirà in seguito, a ogni 
modo non oltre sei n1esi dopo l'entrata in fun
zione dell'Alta Autorità, e per quanto riguarda 
l'acciaio, due mesi dopo tale data. 

Durante il periodo preparatorio l'Alta Auto
rità, che entrerà in funzione al momento della 
nomina dei n1embri, dovrà compiere: 

- degli studi e delle consultazioni con i 
Governi, le Associazioni e le singole imprese 
-per poter stabilire una sintesi del1a situazione 
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delle industrie del carbone e dell'acciaio e dei 
problemi che questa situazione comporta; 

- dei negoziati con i Paesi terzi per stabi
lire le basi della cooperazione tra la Comunità 
e tali Paesi per ottenere, prima della soppres
sione nell'interno del complesso dei diritti do
ganatli e delle restrizioni quantitative, l'autoriz
zazione a derogare alle clausole della nazione 
più favorita contenute nel G.A.T.T. e negli 
Accordi O.E.C.E. sulla liberalizzazione degli 
scambi. 

Allo . spirare del periodo suddetto gli Stati 
partecipanti si impegnano ad abolire i dazi 
doganali e le restrizioni quantitative alla cir
colazione del carbone e dell'acciaio, salve le 
misure particolari a salvaguardia e le eccezioni 
espressamente previste che vedremo in seguito. 

Alla data . di entrata in funzione dell'Alta 
Autorità gli Stati notificheranno gli aiuti e le 
sovvenzioni di qualsiasi natura di cui benefi
ciano le industrie del carbone e dell'acciaio od 
incarichi speciali che sono loro imposti. Salvo 
l'accordo con l'Alta Autorità che permetta di 
mantenere, durante il periodo transitorio, al
~une di dette sovvenzioni o di tali oneri spe
ciali, essi dovranno essere interrotti all'inizio 
del periodo transitorio. 

b) Misure protettive (Convenzione sulle norme 
transitorie ... Parte III). 

. Speciale importanza hanno quelle previste 
:per le industrie del carbone e dell'acciaio in 
akuni Paesi : 

aa) Carbone. 

Belgio. - Data la situazione di sfavore .del
l'industria carbonifera bel,ga, la Convenzione 
preiVede una perequazione finanziaria con un 
prelevamento sulla produzione dei Paesi a più 
basso costo, per permettere l'abbassamento del 
costo del carbone bel1ga per i consumi interni 
ed un lineamento del prezzo di quello esportato 
negli altri Paesi deHa Com.unità sul prezzo dei 
carboni concorrenti prodotti negli altri terri
tor:i. Data la sussistenza di una differenza di 
prezzo all'interno del Belgio rispetto a~li altri 
ferritori, è previsto un sistema di isolamento 
parziale del mercato belga. Le mis-ure di cui 
~opra cesseranno alla fine del periodo tran- · 
si torio; 

Italia. La Convenzione prevede una pe-
requazione per i'l carbone prodotto nelle minie
re del Sulcis per pennettere la sussistenza eco
nomica di tali .miniere sino al completamento 
dei programmi di am,modernamento in corso 
(due anni). La perequazione stimata ammonta 
a quattro milioni di dollari per il primo anno 
ed a 3,6 per il secondo. 

Condizione per la corres.ponsione delle pe
requazioni sia all'Italia che al Belgio, anche i 
Governi interessati contribuiscano con 'l.Ìna 
somma almeno uguale a quella versata dalla 
Comunità. 

Disposizioni comuni. - Siccome è possibile 
che degli s·quilihri si creino anche neHe indu
strie carbonifere della · F-rancia e .deli'Olànda, 
J.a Convenzione prevede la possi1bilità di isti
tuire pr·ezzi di zona ed alle misur~ di isolamento 
:parziale delle industrie 1in pericolo. 

bb) Coke . . 

L'Italia è autorizzata a ·mantenere· per il 
primo anno dazi attualmente in vigore, con 
successive ·riduzioni del 10 :per cento il secon

. do anno, del 25 per ·cento il terzo, del 45 per 
cento il quarto, del 70 per cento il quinto, per 
scomparire alla fine del ~quinto anno stesso. 

oc) Acciaio . 

L'Italia ha il dioritto di mantenere i dazi at
tJJali 1per 'i1l primo anno, con una progressiva 
riduzione per gli anni successi1vi simile a quella 
per il coke, in modo da perm·ettere alla nostra 
industria siderurgi-ca ·di completare i program
mi di ammodernamento. 

c) Politica commerciale verso i Paesi teTzi . 
Convenzione sulle no~me transitorie 
Parte II). 

Al momento dell'entTata in funzione del
l' A1lta Autorità gli Stati membri inizieranno 
dei negoziati con i Governi dei Paes:i terz·i ed 
in particolare con la Gran Bretagna sull'insie
me delle relazioni economiche commerciali ri
guardanti dl carbone e l'acciaio. In questi ne
goziati l'Alta Autorità fungerà da mandataria 
comune dei GovernL 

Tali negoziati riguarderanno in modo parti
colare i dazi di esi?ortazil()ne dei Paesi parteci-
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panti verso i terzi Stati, in quanto la scomparsa 
delle barriere doganali alJ':interno renderà ne
cess·aria l'armonizzazione di tali tariffe sulle 
più basse attualmente esistenti (Benelux). In 
attesa che tali negoziati siano conclusi, i Paesi 
del Benelux adotteranno un sistema di contin
genti doganali per evitare che ~le importazioni 
da Paesi esterni al complesso si incanalino tut
te attraverso i porti deU'Olanda e del Belgio. 
Al 'momento .della conci usione degl.i accordL il 
Belgio, l'Olanda e iii Lussemburgo aumenteran- · 
no di due punti al massimo i loro dazi attuali, se 
ciò sa:rà ritenuto nec·essario per raggiungere 
l'armonizzazione. 

IV. 

OSSERVAZIONI GENERALI 

La firma del Piano rSchuman rappTes·enta una 
notevole realizzazione, sia ·dal punto di vista 
economico che dal punto di vista politico. 

La creazione del mercato unico, con la con
seguente eliminazione delle barriere doganali 
e quantitative e dei contrasti fra le industrie 
del carbone e dell'acciaio dei vari paesi parte
cipanti, permetterà la realizzazione di un po-
deroso complesso industriale ed · economico. 
Questo complesso, che .so-rge sotto gli auspici 
di .una !politica anti~carteHista ed anticoncentra
zionista, non · sarà più come in certi precedenti 
del passato, al servizio deg.Ji interessi di alcuni 
·gruppi : esso ·Sarà veramente al servizio del
l'interesse comune della massa dei ·consun1a
tor.i ; d'altro canto l'insieme delle cautele previ
ste eviterà un troppo brusco passaggio dal vec
chio aJ nuovo sistema. 

A nessuno pu'ò inoltre sfuggire l'alto signi
ficato ,politico della creazione della Comunità. 
Con la fondazione del Consigl~o d'Europa 
l'ideale deH'unità europea, rimasto fino allora 
nell'ambito di iniziative individuali ·e private, 
per quanto autorevoli, lha trovato il primo ·ri
conoscimento e la prima consacrazione ufficiale 
da parte dei Governi dei princip·ali Paesi del
l'Europa occidentale. 

A meno di due anni di distanza, con la crea
zione della Comunità d'Europa del carbone e 
dell'acciaio, è stato compiuto un ulteriore pro
gresso: dalle dichiarazioni e dai program.mi, 

talora necessalliamente generici, del Consiglio 
d'Europa si .è passati alla fase deJ,Je realizza
z.ioni concrete. 

Nelle istituzioni della Comunità è dato poi 
riscontrare un principio di attuazdone del con
cetto di « .supranaziona1ità ». Q.uesta via apre 
.nuovi orizzonti nella storia .d'Europa con la 
'Progressiva realizzazione di una più intin1a 
unione fra i popoli del vecchio continente. 

N eJ corso dei negoziati, ~la Delegazione ita ... 
liana ha inquadrato la ferma tutela dei nostri 
rinter,essi nell'ampio quadro .di collaborazione 
dei sei Paesi. Vi sono stati momenti difficiU 
e !delicati, quando essa ha esposto con tutta 
franchezza certe esigenze fondamentali, subor
dinando l'ulteriore prosecuzione da parte ita
liana nella parteoipazione rui lavori per la con
clus.ione del Trattato costitutivo d~lla Comu
hità, all'accoglimento di determinati punti delle 
nostre tesi, senza i quali la Comunità sarebbe 
stata sviata da'l raggiungimento degli scopi 
proposti dai sei Stati europei al momento della 
loro adesione .di principio al Piano Schuman. 

Le discussioni sono state laboriose e lurughe, 
ma la reci.proca comprenSiione non è mai V·e
~uta a mancare. Così COillle Ja Delegazione ita
l.iana si è Tesa conto ed ha accolte le esigenze 
essenziaJ,i di ciascuno degli altri cinque Paesi, 
le Delegazioni di · questi ultimi sorio venute in
contro alle nostre necessità riconoscendone 
l'esistenza con l'ins·erzione nel testo finale del 
Trattato delle disposizioni da noi proposte. 

Concreti inteTessi italiani sono chiaramente 
tutelati dalla introduzione ne·l Torattato di pre
cise dis1posizioni di svariato .gener.e che si ri
collèga;no ai nostri problemi fondamentali. 

Nè vanno dìmentkate le disposizioni espli
cite, corrispondenti ai nostri desiderata, che 
sono state incluse nella Convenzione relativa 
al periodo transitorio; con essa le maggiori 
preoccupazioni italiane, de~ivanti .dal tim-ore 
di una brusca applicazione del Trattato, · hanno 
trovato ascolto ed i settori industr.iali interes
sati potranno progredire sul terreny della mo:.. 
dernizzazione degli impianti secondo i piani 
.già stabiliti prima dell'iniziativa .del signor 
Schuman. 

Va infine ricordato il successo politico ·con
seguito~ quale è documentato dalle disposiziorui 
regolanti la partecipazione dei sei Paesi alla 
direzione della Comunità. In settori per ~ quali 
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ogni riferimento diretto ai dati statistici della 
J)Todu~ione ed anche del consumo globale ita
I.iano, portava alla .constatazione di .un peso 
economico-produttivo limitato, la Delegazione 
ha ottenuto per l'Italia la più assoluta parità 
di condizioni, che, in alcuni casi, potrà anche 
risolversi in una possibilità di arbitraggio fra 
gli interessi contrastanti degli altri Paesi: 
nell'Assemblea, nel Consiglio dei Ministri, nel
l' Alta Autorità, è assiGurata all'Italia la par
tecipazione più piena alla vita ed alla direzione 
effettiva della Comunità; d sistemi di votazione 
_sono taH che l'opinione dei rappresentanti ita
liani avrà il dovuto peso e potrà anche essere 
determinante. 

N ello spirito di stretta col·laborazione che ha 
reso possibile la positiva conclusione dei lavori 
e degli ·studi delle sei Delegazioni; con la co
scienza di arver portato al Trattato un contri
buto notevole di buona volontà, .di scienza e di 
pratidtà, il Governo I taEano potrà accingersi 
ad affrontare la fase delicata dell'avviamento 
dei meccanismi della Comunità nella convin
z:ione che il Parlamento prenderà atto con sod
disfazione e darà la sua piena 1approvazdone 
all'opera di pace e di · prosperità intrapresa, 
con la parteci,pazione dell'Italia, nei settori fon
damentali dena vita economica del·l'Europa oc-.. 
cildentale. 

Art. l. 

Il Presidente della Repubblica è autorjzzato 
a ratificare ·i seguenti Accordi 1internazionali 
firmati a Parigi il 18 aprile 1951 : 

·a) Trattato che istituisce la Comunità Eu
ropea del Carbone e dell'.Acciaio e relativi an
nessi; 

b) Protocollo sui pl'livi.legi e le immunità · 
della Comunità; 

c) Protocollo, sullo Statuto d_ella Corte di 
Giustizia; 

d) Protocollo" sulle relazioni . con il Consi
gHo d'Europa; 

e)_ Convenzione rei.ativa aUe disposiz,ioni 
transitorie. 

Art. 2. 

P:ien:a ed intera ·esecuzione è data agli Ac
cordi suddetti a decorrere daBa data della loro 
entrata in vi·gore. 

Art. 3. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione nella 
Gazzetta Ufficiale. 
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ALLEGATO N. 1. , 

, 
TRAITE 

INSTITUANT LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDÉRALE D' ALLEMAGNE, SON 
ALTESSE ROYALE LE PRINCE ROYAL DE BELGIQUE, LE PRÉSIDEN'f DE LA 

, RÉPUBLIQUE FRANçAISE, LE PRÉSIDENT DE LA .RÉPUBLIQUE lTALIENNE, 
SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE DUCHESSE DE LUXEMBOURG, SA MAJESTÉ 
LA REINE DES PAYS-BAS, 

CoNSIDÉRANT que la paix mondiale ne peut etre sauvegardée que par 
des ~fforts créateurs à la mesure. des dangers qui la menacent; 

CoNVAINCUS que la contribution qu'une Europe organisée et vivante 
peut apporter à la civilisatìon est indispensable au maintien de relations 

· pacifiques ; 

CoNSCIENTS que l'Europe ne se construira que par des réalisations 
concrètes créant d'abord une solidarité de fait, et par l'établissement de 
bases communes de développement économique; 

SoUCIEUX de concourir par l' expansion de leurs productions fon
damentales au relèvement du niveau de vie et au progrès des reuvres 

, de paix; 

RESO L us à substituer aux rivalités séculaires une fusion de leurs 
intéréts essellltiels, à fonder par l'instauration d'une communauté écono
migue les premières assises d'une communauté plus large et plus profonde 
entre des peuples longtemps opposés par des divisions sanglantes, et à 
jeter les bases d'institutions capables d'orienter un destin désormais 
partagé, 

ONT DECIDÉ de créer une Communauté Européenne · du Charbon et 
de l' Acier et ont désigné à cet effet comme plénipotentiaires: 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FÉDÉRALE D' ALLEMAGNE : 
# 

M. le Docteur Konrad ADEN AUER, Chancelier et Ministre d es Affaires 
Etrangères ; 

SON ALTESSE ROYALE LE PRINCE ROYAL DE BELGIQUE: 

N. 1822 - 3. 

M. Paul VAN ZEELAND, Ministre des ·Affaires Etrangères, 
lVI. J oseph ME URI CE, ~inistre du Conunerce Extérieur; 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçAISE : 

M. Robert SCHUMAN, Ministre des Affaires Etrangères; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE lTALIENNE: 

M. Carlo SFORZA, Ministre des Affaires Etrangères; 

SON ALTESSE ROYALE LA GRANDE DUCHESSE DE LUXEMBOURG: 

M. Joseph BECH, Ministre des Affaires Etrangères; 

SA MAJESTÉ LA REINE DES PAYS-BAS: 

M. D. U. STIKKER, Ministre des Affaires Etrangères, 
M. J. R. M. VAN DEN ~RINK, Ministre d es Affaires Econmniques; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en 
bonne et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent. 

TITRE PREMIER 

DE LA OO~IMUNAUT~ EUROPÉENNE DU OHARBON 
ET DE L'AOIER 

Article l. 

Par le présent Traité les HAUTES PARTIES CONTRACTANTES instituent 
entre Elles une COMlVIUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE 
L' ACIER, fondée sur un marché commun, des objectifs con1muns et des 
institutions communes. 

Artide 2. 

La Communauté Européenne du Charbon et de l' Acier a pour mission 
de contribuer, en harmonie avec l'économie générale des Etats membres 
et grace à l'établissement d'un marché commun dans les conditions définies 
à l'artide 4, à l'expansion économique, au développement de l'emploi et au 
relèvement du niveau de vie dans les Etats membres. 

La Communauté doit réaliser l'établissement progressif de conditions 
assurant par elles-mémes la répartition la plus rationnelle de la produc
tion au niveau de productivité le plus élevé, tout en sauvegardant la conti
nu~té de l'emploi et en évitant de provoquer, dans les économies des Etats 
membres, des troubles fondamentaux et persistants. 

Article 3. 

Les institutions de la Communauté doivent, dans le cadre de leurs 
attributions respectives et dans l'intérét commun: 

a) veiller à l'approvisionnement régulier du marché cmnmun, en 
tenant compte des besoins de:s pays tiers ; 
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b) assurer à tous l es utilisateurs du marché commun placés dans 
des conditions comparables un égal accès aux sources de production; 

c) veiller à l'établissement des prix les plus bas dans des conditions 
telles qu'ils n'entrainent aucun · relèvement corrélatif des prix pratiqués 
par les memes entreprises dans d'autres transactions ni de l'ensemble des 
prix dans une autre période, tout en permettant les amortissen1ents né
cessaires et eh ménageant aux capitaux engagés des possibilités norn1ales 
de rémunération; · 

d) veiller au maintien de conditions incitant les entreprises à 
développer et à améliorer leur potentiel ·de production et à promouvoir 
une politique d'exploitation rationnelle des ressources naturelles évitant 
leur épuisement inconsidéré; 

e) promouvoir l'amélioration des conditions de vie et de travail 
de la main-d'reuvre, pern1ettant leur égalisation dans le progrès, dans cha
cune des industries dont elle a la charge; 

f) promouvoir le développement de:s échanges internationaux et 
veiller au . respect de limites équitables dans les prix pratiqués sur les 
marchés extérieurs ; 

g) promouvoir l'expansion régulière et la modernisation de la pro
duction ainsi que l'amélioration de la qualité, dans des conditions qui 
écartent toute protection contre les industries concurrentes que ne justi
fierait pas une action illég~time menée par elles ou en leur faveur. 

Article 4. 

Sont reconnus incompatibles avec le marché commun du charbon et 
de l'acier' et, en conséquence, sont abolis et interdits dans ies conditions 
prévues au présent Traité, à l'intérieur de la Communauté: 

a) les droits d'entrée ou de sortie, ou taxes d'effet équivalent, et 
l es restrictions quantitatives à la circulation des produits; 

b) l es mesures ou pratiques établissant une discrin1ination entre 
producteurs, entre acheteurs ou entre utilisateurs, notamment en ce qui 
concerne les conditions de prix ou de livraison et les tarifs de transports, 
ainsi que les mesures ou pratiques faisant obstacle ·au libr.e choix par 
l'acheteur de son fournisseur; 

c). les subventions ou aides accordées par les Etats ou les charges 
spéciales imposées par eux, sous quelque forme que ce soit; 

d) les pratiques restrictive1s tendant à la répartition ou à l'exploi
·tation des marchés. 

Article 5. 

La Communauté accomplit sa mission, dans les conditions prévues au 
présent Traité, avec des interventions limitées. 

À cet effet: 

- Elle éclaire et facilite l'action des intéressés en recueillant des 
informations, en organisant des consultations et en définissant des objec
tifs généraux; 

- Elle met des moyens de finance1nent à la disposition des entreprises 
pour leur~ investissements et participe aux charges de la réadaptation; 
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- Elle assure l'établissement, le maintien et le respect de conditions 
normales de concurrence et n'exerce une action directe sur la production 
et le marché que lorsque les cir constances l'exigent; 

- Elle rend publics les motifs de son action et prend les mesures 
nécessaires pour assurer le respect des règles prévues par le présent 
Traité. 

Les institutions de la Cmnmunauté exercent ces activités avec un 
appareil administratif r~duit, en coopération étroite avec les intéressés.-

Article 6. 

La Communauté a la personnalité juridique. 
Dans les relations internationales, la Communauté jouit de la capacité 

juridique nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre se~ buts. 
Dans chacun des Etats membres, la Communauté jouit de la capacité 

juridique la plus large reconnue aux personnes morales nationales; elle 
peut, notamment, acquérir et aliéner des biens immobiliers et mobiliers 
et ester en justice. 

La Communauté est représentée par ses institutions, chacune dans 
le cadre de ses attributions. 

TITRE DEUXIEME 

DES INSTITUTIONS DE LA OOMMUNAUTE 

Article 7. 

Les institutions de la Communauté sont: 

- une HAUTE AUTORITÉ, assistée d'un Comité Consultati!; 
une AssEMBLÉE CoM M UNE, ci-après dénommée « l' Assemblée » ; 

un CONSEIL SPÉCIAL DE MINISTRES, ci-après dénommé « le Con-
seil »; 

une CouR DE JusTicE; ci-après dénommée « la Cour ». 

CHAPITRE l. 

DE LA HAUTE AUTORITE 

Article 8. 

La Haute Autorité est chargée d'assurer la réalisation des objets 
fixés par le présent Traité dans l es conditions prévues · par celui-ci. 

Article 9. 
, 

La Haute Autorité est con1posée de neuf membres nòmmés pour six 
ans et choisis en raison de leur compétence générale. · 
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Les membres sortants peuvent etre nommés de nouveau. Le nombre 
des membres de la Haute Autorité pe1ut etre réduit par décision du Con
sei! statuant à l'unanimité. 

Seuls des nationaux des Etats n1embres peuvent etre membres de la 
Haute Autorité. 

La Haute Autorité ne peut cmnprendre plus de deux membres ayant 
la nationalité d'un meme Etat. 

Les membres de la Haute Autorité exercent leurs fonctions en pleine 
indépendance, dans l'intéret général de la Communauté. Dans l'accom
plissement de leurs devoirs, ils ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions 
d'amcun gouvernement ni d'aucun organisme. Ils s'abstiennent de tout 
acte incompatible avec le caractère supranational de leurs fonctions. 

Chaque Eta t membre s' engage à respecter ce caractère supranational 
et à ne pas chercher à infiuencer les membres de la Haute Autorité dans 
l' exécution de leur tache. 

Les membres de la Haute Autorité ne peuvent exercer aucune activité 
professionnelle, rén1unérée ou non, ni acquérir ou conserver, directement 
ou indirectement, aucun intér~t dans les affaires relevant du charbon et 
de l'acier pendant l'exercice de leurs fonctions et pendant une durée de 
trois ans à partir de la cessation desdites fonctions. 

Article 10. 

Les Gouvernements des Etats membres nomment d'un commun accord 
huit membres. Ceux-ci procèdent à la nomination du neuvième membre, 
qui est élu s'il recueille au moins cinq voix. 

Les membres ainsi nomn1és demeurent en fonctions pendant une pé
riode de six ans à compter de la date .d'établissement du marché comn1un. 

Au cas où, pendant cette pren1ière période, une vacance se produit 
pour l'une des causes prévues à l'article 12, celle-ci est comblée, suivant 
les dispositions du troisième alinéa dudit article, dru commun accord des 
gouvernements des Etats men1bres. 

En cas d'application, au cours de la 1neme période, de l'article 24, 
alinéa 3, il est pourvu au remplacement des membres de la Haute Autorité 
conformément aux dispositions du premier alinéa du prèsent article. 

À l'expiration de cette période, un renouvellen1ent générale a lieu, 
et la désignation des nemf me11nbres s'opère con1me suit: les gouvernements 
des Etats membres, à défaut d'accord unanime, procèdent, à la majorité 
des cinq sixièmes, à la nomination de huit membres, le neuvième étant 
désigné par cooptation dans les conditions prévues au premier alinéa du 
présent article. La meme procédure s'applique au renouvellement généra1 
rendu nécessaire en cas d'application de l'article 24. 

Le renouvellement des n1en1bres de la Haute Autorité s~opère par 
tiers tous les deux ans. 

Dans tous les cas de renouvellement général, l'ordre de sortie est 
immédiatement déterminé par le sort à la diligence du président du Conseil. 

Les renouvellements réguliers résultant de l'expiration des périodes 
biennales s'opèrent alternativement, dans l'odre suivant, par nomination 
des gouvernements des Etats n1e1nbres dans les conditions prévues au 
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cinquième alinéa du présent article, et par cooptation conformén1ent aux 
dispositions du premier alinéa. 

Au cas où des vacances viennent à se produire pour l'une des causes 
prévues à l'~rticle 12, celles-ci sont comblées, suivant les dispositions du 
troisième alinéa dudit article, alternativement, dans l'ordre suivant, par 
nomination des gouvernements des Etats membres dans les conditions 
prévues au cinquième alinéa du prèsent article, et par cooptation confor
mément aux dispositions du pre1nier alinéa. 

Dans tuos les cas prévus au présent article où une nominatioh est 
faite par voie de décision des gouvernements à la majorité des cinq 
sixièmes ou par voie de cooptàtion, chaque gouvernement dispose d'un 
droit de veto dans les conditions ci-après: 

Lorsqu'un gouvernement a usé de son droit de veto à l'égard de deux 
personnes s'il s'agit d'un renouvellen1ent individuel et de quatre personnes 
s'il s'agit d'un renouvellement général ou biennal, tout autre exetcice dudit 
droit à l'occasion du meme renouvellement peut étre déféré à la Cour 
par un autre gouvernement; la Cour . peut déclarer le veto nul et non 
avenu si elle l'estin1e abusif. 

Sauf cas de démission d'office prévu à l'artide 12, alinéa 2, les mem
bres de la Haute Autorité restent en fonctions jusqu'à ce qu'il soit pourvu 
à leur remplacement. 

Article 11. 

Le président et le vice-président de la Haute Autorité sont désignés 
parmi les membres de celle-ci pour deux ans, selon la m~me procédure 
que celle prévue pour la nomination des membres de la Haute Autorité 
par les gouvernements des Etats membres. Leur mandat peut etre re
nouvelé. 

Sauf dans le cas d'un renouvellement ·général, la non1ination est faite 
après consultation de la Haute Autorité. 

Artide 12. 

En dehors des renouvellements réguliers, les fonctions des membres 
de la Haute Autorité prennent fin individuellement par décès ou démission. 

Peuvent etre déclarés démissionnaires d'office par la Cour, à la .re
quete de la Haute Autorité ou du Co_nseil" les membres de la Haute Autorité 
ne remplissant plus les conditions nécessaires pour exercer leurs fonctions 
ou ayant commis une faute grave . 

. Dans les cas prévus au présent article, l'intéressé est remplacé, pour 
la durée du mandat resta~t à courir, dans les conditions fixées à l'arti
cle 10. Il n'y a pas lieu à remplacement si la durée du mandat restant à 
courir est inférieure à trois mois. 

Article 13. 

Les délibérations de la Haute Autorité sont acquises à la majorité 
des membres qui la composent. 

Le règlement intérieur fixe le quoru·m. Toutefois, ce quorum doit etre 
supérieur à la moitié du nombre des men1bres qui con1p9sent la Haute 
Autorité. 
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Article 14. 

Pour l'exécution des missions qui lui sont confiées et. dans les con
ditions prévues au présent Traité, la Haute Autorité prend des décisions, 
formule des recommandations ou émet des avis. 

Les décisions sont obligatoires en tous leurs éléments. 
Les re~ommandations. comportent obligation dans les buts qu'elles 

assignent, 1nais laissent à ceux qui en sont l'objet le choix des moy€ms 
propres à atteindre ces buts. 

Les avis ne lient pas. . 
Lorsque la Haute Autorité est habilitée à prendre une décision, elle 

peut se borner à formuler une recommandation. 

Article 15. 

Les décisions, recomn1andations et avis de la Haute Autorité sont 
motivés et visent les avis obligatoire1nent recueillis. , 

Les décisions et recon1n1andations, lorsqu:elles ont un caractère in
dividuel, obligent l'intéressé par l'effet de la notification qui lui en est faite. 

Dans les autres cas, elles sont applicables par le seui effet de leur 
publication. 

L.es modalités d'exécution du présent article seront déterminées par 
la Haute Autorité. 

Article 16. 

La Haute Autorité pr~nd toutes n1esures d'ordre intérieur propres 
à assurer le fonctionnement de ses services. 

Elle peut instituer des Comités d'études et notamment un Comité 
d'études économiques. 

Dans le cadre d'un règlement général d'organisation établi par la 
Haute Autorité, le président de la Haute Autorité est chargé de l'admi- . 
nistration d es services et assure l' exécution d es délibérations de la Haute 
Autorité. 

Article 17. 

La Haute Autorité publie tous les ans, un mois au moins avant 
l'ouverture de la session de l' Asse~nblée, un rapport général sur l'activité 
de la Communauté et sur ses dépenses administratives. 

Article 18. 

Un Comité Consultatif est institué auprès de la Haute Autorité. Il 
est composé de trente membres au moins et de cinquante et un au plus 
et comprend, en nombre égal, des producteurs, des travailleurs, et des 
utilisateurs et négociants. 
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Les membres du Comité Consultatif sont nommés par le Conseil. 
En ce qui concerne les producteurs et les travailleurs, le Conseil dé

signe les organisations représentatives, entre lesquelles il répartit les 
siègoo à pourvoir. Chaque organisation est appelée à établir une liste 
comprenant un nòmbre double de celui des sièges qui lui sont attribués. 
La nomination est faite sur cette liste. 

Les membres du Comité Consultatif sont nommés à titre personnel 
et pour deux ans. Ils ne sont liés par aucun mandat ou instruction des 
organisations qui les ont désignés. 

Le Comité Consultatif désigne parmi ses membres son président et 
son bureau pour une durée d'un an. Le Comité arrete son règlement in-
térieur. · 

Les indemnités allouées aux membres du Comité Consultatif sont 
fixées par le Consei:l sur proposition de la Haute Autorité. 

Artide 19. 

La Haute Autorité peut consulter le Comité Consultatif dans tous les 
cas où elle le juge opportun. Elle est tenue de le faire chaque fois que 
cette consultation est prescrite par le présent Traité. 

La Haute Autorité soumet au Comité Consultatif les objectifs géné
raux et les programmes établis au titre de l'artide 46 et le tient informé 
des lignes directrices de son action au titre des artides 54, 65 et 66. 

Si la Haute Autorité l'estin1e nécèssaire, eUe impartit au Comité 
Consultatif, pòur présente~ son avis, un délai qui ne peut etre inférieur ' 
à dix jours à dater de la communication qui est adressée à cet effet au 
président. 

Le Comité Consultatif est convoqué par son président, soit à la de
mande de la Haute Autorité, soit à la demande de la majorité de ses 
membres, en vue de délibérer sur une question déterminée. 

Le procès-verba1 des délibérations est transmis à la Haute Autorité 
et au Conseil en meme temps que les ·avis du Comité. 

CHAPITRE II. 

DE L'ASSEMBLEE 

Artide 20. · 

L' Ass.emblée, composée de représentants d es peuples des Etats réunis 
dans la Communauté, exerce les pouvoirs de controle qui lui sont attribués 
par le présent Traité. 

Artide 21. 

L' Assembée est formée de délégués que les Padeinents sont appelés 
à désigner en leur sein une fois par an, ou élus au suffrage universel 
direct, selon la procédure fixée par chaque . Haute Partie Contractante. 
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. Le nombre de ces délégués est fixé ainsi qu'il suit : 

Allemagne 18 
Belgique 10 
France 18 
I tali e 18 
Luxembourg 4 
Pays-Bas . 10 

Les représentants de la population sarroise sont compris dans le 
nombre des délégués attribués à la France. 

Article 22. 

L' Assemblée tient une sessi o n annuelle. Elle se réunit de plein dro i t 
le deuxième mardi de mai. La session ne peut se prolonger au delà de 
la fin de l'exercice financier en cours. 

L' Assemblée peut ètre convoquée en session extraordinaire1 à la de
mande du Conseil pour émettre un avis sur les questions qui lui sont 
soumises par oelui-ci. 

Elle peut égalen1ent se réunir en session extraordinaire· à la de
mande de la majorité de ses membres ou de la Haute Autorité. 

Article 23. 

L'assemblée désigne parmi ses membres. son président et son bureau. 

Les membres de la Haute Autorité peuvent assister à toutes les 
séances. Le président ou les n1embres de la Haute Autorité désignés par 
elle sont entendus sur leur demande. 

La Haute Autorité répond oralen1ent ou par écrit aux questions qui 
lui sont posées par l' Assemblée ou par ses membres. 

Les .membres du ConseH peuvent assister .à toutes les séances et 
sont entendus sur leur demande. 

Article 24. 

L' Assemblée procède, en séance publique, à la discussi o n du rapport 
général qui lui est soumis par la Haute Autor!té. 

L' Assemblée, saisie d'une moti o n de censure sur le rapport, ne peut 
se prononcer sur ladite motion que trois jours au moins après son dépòt 
et par un · scrutin public·. 

Se la motion de censure est adoptée à une majorité des deux tiers 
des voix exprimées età la majorité des membres qui CQmposent I'Assem
blée, les membres de la Haute Autorité doivent abandonner collectivement 
leurs fonctions. Ils continueront à expédier les affaires courantes jusqu'à 
leur remplacement conformément à l'artide 10. 

N. 1822- 4. 
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Article 25. 

L' Assemblée arrete son règlement intérieur à la majorité des mem
bres qui la composent. 

Les actes de l' Assemblée so n t publiés dans l es conditions prévues par 
ce règlement. 

CHAPITRE III. 

DU CONSEIL 

Article 26. 

Le Conseil exerce ses attributions dans les cas prévus et de la ma
nière indiquée a,!J présent Traité, notamment en vue d'harmoniser l'action 
de la Haute Autorité et celle des gouvernements responsables de la poli
tique économique générale de leurs pays. 

A cet effet, le Conseil et la .Haute Autorité procèdtmt à des échanges 
d'informations et à des consultations réciproques. 

Le Conseil peut demander à la Haute Autorité de procéder à l'étude 
de toutes propositions et n1esurer qu'il juger opportunes ou nécessaires 

· à la réalisation des objectifs communs. 

Artide 27. 

Le Conseil est formé par . les représentants des Etats membres. 
Chaque Etat y délègue un membre de son gouvernement. 

La présidence est exercée à tour de role par chaque mèmbre du 
Conseil pour une durée de trois mois suivant l'ordre alphabétique des 
Etats membres. 

Artide 28. 

Le Conseil se réunit sur convocation de son président, à la demande 
d'un Etat membre ou de la Ha.ute Autorité. 

Lorsque le Conseil est consulté par la Haute Autorité, il délibère 
sans procéder nécessairement à un vote. Les procès-verbaux des délibé
rations sont transmis à la Haute Autorité. 

Dans le cas où le présent Traité requiert un avis . conforme du 
Conseil, l'avis est réputé. acquis si la proposition soumise par la Haute 
Autorité recueille l'accord: ' 

- de 'la majorité absolue des représentants des Etats membres, y 
compris la voix du représentant d'un des Etats qui assurent au moins 20 
p. 100 de la valepr totale des productions de charbon et . d'acier de la 
Communauté; 

- · ou, en cas de partage égal des voix, et si la Haute Autorité 
maintient sa proposition après une seconde délibération, des représen-
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tants de deux Etats membres assurant chacun 20 p. 100 au moins de la 
valeur totale des productions de charbon et d'acier de la Communauté. 

Dans le. cas où le présent Traité requiert une décision à l'unanimité 
ou un avis conforme à l'unanimité, la décision ou l'avis sont acquis s'ils 
recueillent des voix de tous les membres du Conseil. 

Les décisions du Conseil, autres que celles qui requièrent une majo
rité qualifiée ou l'unanimité, sont prises à la majorité des membres qui 
composent le Conseil; cette majorité est réputée acquise si elle comprend 
la mojorité absolue des représentants des Etats membres, y compris la 
voix du représentant d'un des Etats qui assurent au moins 20 p. 100 de 
la valeur totale des productions de charbon et d'acier de la Cmnn1unauté. 

En cas de vote, chaque membre du Conseil peut recevoir délégation 
d'un seui des autres mermbres. 

Le Conseil cormnunique avec les Etats membres par l'intermédiaire 
de son président. 

Les délibérations du Conseil sorit publiées dans les conditions arre
tées par lui. 

Artide 29. 

Le Conseil fixe les traiteme'nts, indemnités et pensions du président 
et des membres de la Haute Autorité, du président, des juges, des avocats 
généraux et du greffier de la Cour. 

Article 30. 

Le Conseil arrete so n règlement intérieur. 

CHAPITRE IV. 

DE LA COUR 

Article 31. 

La Cour assure le respect du droit dans l'interprétation et l'applica
tion du présent Traité et des règlen1ents d'exécution. 

Article 32. 

La Cour est formée de1 se p t j uges nommés d'un commun accord pour 
six ans par les gouvernements des Etats membres parmi des personnalités 
offrant toutes garanties d'indépendance et de compétence. 

Un renouvellement partiel aura lieu tous les trois ans. Il portera 
alterp.ativ~ment sur trois membres et sur guatre membres. Les trois mem
bres dont la désignation est sujette à renouvellement à la fin de la pre
mière période de trois ans seront désignés par le sort. 

Les juges sortants peuvent etre nomn1és de nouveau. 
Le nombre des juges peut etre augmenté par le Conseil statuant à 

l'unanimité .sur proposition de la Cour. 
Les juges désignent parmi eux, pour trois ans, le président de la Cour. 
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Article 33. 

La Cour est compétente pour se prononcer sur les · recours~ en annu
lation pour incompétence, violation des formes substantielles, violation 
du Traité ou de toute règle de droit relative à son application, ou détour
nement de pouvoir, formés contre les décisions et recomn1andations de la 
Haute Autorité par un des Etats membres ou par la Conseil. Toutefois, 
l'examen de la Cour ne peut porter sur l'appréciation de la situation 
découlant des faits ou circonstances éconmniques au vu de laquelle sont 
int~rvenues lesdites décisions ou ·recommandations, sauf s'il est fait grief 
à la Haute Autorité d'avoir commis un détour nement de pouvoir ou d'avoir 
méconnu· d'une manière patente l es dispositions du Traité ou toute · règle 
de droit relative à son application. 

Les entreprises ou les associations visées à l'article 48 peuvent former, 
dans les memes conditions, un recours contre les décisions et recomnlan
dations individuelles les concernant ou contre les décisions et recomman
dations générales qu'ell~s estiment entachées de détournement le pouvoir 
à leur égard. · 

Les recours prévus aux deux premiers alinéas du présent article 
doivent etre formés dans le délai d'un mois à compter, suivant le cas, 
de la notification ou de la publication de la décision ou recommandation. 

Article 34. 

En cas d'annulation, la Cour renvoie l'affaire devant la Haute Auto
rité. Celle-ci est tenue de prendre les mesures que comporte l'exécution 
de la décision d'annulation. En cas de préjudice direct et spécial subì par 
une entrepris.e ou un groupe ~'entreprises du fait d'une décision ou d'une 
recommandation r~connue par la Cour entachée d'une faute de nature 
à engager la responsabilité de la Communauté, la Haute Autorité est 
tenue de prendre, en usant des pouvoirs qui lui sont reconnus par les 
dispositions du présent Traité, les mesures· propres à assurer une équitable 
réparation du préjudice résultant directement de la décision ou de la 
recommandation annulée ' et d'accorder, en tant que de besoin, une juste 
indemnité. 

Si la Haute Autorité s'abstient de prendré dans un délai raisonnable 
les mesures que comporle l'exécution d'une décision d'annulation, un 
recours en indemnité est ouvert devant la Cour. 

Article 35. 

Dans le cas où la Haute Autorité, tenue par une disposition ~u présent 
Traité ou des règlements d'applicatio.n de prendre une décision ou de 
formuler une recommandation, ne se conforme pas à cette obligation, il 
appartient, selon le cas, aux Etats, au Conseil ou aux entreprises et as
sociations de la saisir. 

II en est de meme dans le cas où la Haute Autorité, habil.itée par une 
disposition du présent Traité ou des règlements d'application à prendre 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -29 .- Sen ato dPlla Repubblira - 1822 

une décision ou à formuler une recommandation, s' en abstient et où cette 
abstention constitue un détournement de pouvoir. 

Si, à l'expiration d'un délai de deux mois, la Haute Autorité n'a 
pris aucune décision ou formulé aucune recommandation, un recours peut 
etre formé devant la Cour dans un délai d'un mois con tre la . décision 
implicite de refus qui est réputée résulter de ce silence. 

Article 36. 

· La Haute Autorité, avant de prendre une des sanctions pécun1a1res 
ou de fixer une des astreintes prévues au présent Traité, doit mettre l'in
téressé en mesure de présenter ses observations. 

Les sanctions pécuniaires et les astreintes prononcées en vertu des 
dispositions du présent Traité peuvent faire l'objet d'un recours de pleine 
juridiction. 

Les requérants peuvent se prévaloir, à l'appui de ce recours, . dans 
les conditions prévues au premier alinéa de l'article 33 du présent Traité, 
de l'irrégularité des décisions et recommandations dont la méconnaissance 
leur est reprochée. 

Article 37. 

Lorsqu'un Etat membre estime que, dans un cas déterminé, une action 
ou un défaut d'action de la Haute Autorité est de nature à provoquer 
dans son économie des troubles fondamentaux et persistants, il peut saisir 
la Haute Autorité. 

Celle-ci, après consultation du Conseil, reconnait, s'il y a lieu, l'exi
stence d'une telle situation et décide des me~ures à prendre, dans les con
ditions prévues au _Présent Traité, pour mettre fin à cette situation tout 
en sauvegardant les intérèts essentiels de la Communauté. 

Lorsque la Cour est saisie d'un recours fondé sur les dispositions 
du présent article contre cette décision ou contre la décision explicite ou 
implicite refusant de re1connaitre l'existence de la situation ci-dessus visée, 
il lui appartient d'en apprécier le bien-fondé. 

En cas d'annulation, la Haute Autorité est tenue de décider, dans le 
cadre de l'arrèt de la Cour, des mesures à prendre aux fins prévues au 
deuxième alinéa du présent article. 

Article 38. 

La Cour peut annuler, à la r·equète d'un des Etats membres ou de 
la Haute Autorité, les délibérations de l' Assemblée ou du Conseil. 

La requète doit ètre formée dans le délai d'un mois à compter de la 
publication oe la délibération de l' Assemblée . ou de la communication de 
la délibération du Conseil aux Etats membres ou à la Haute Autorité. 

Seuls les moyens tirés de l'incompétence ou de la violation des formes 
substantielles peuvent ètre invoqués à l'appui d'un tel recours. 
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Article 39. 

Les recours formés devant la Cour n'~nt pas d'effet suspensif. 
Toutefois, la Cour peut, si elle estime que les circonstances l'exigent, 

ordonner le sursis à l'exécution de la décision ou de la recommandation 
attaquée. 

Elle peut prescrire toutes autres mesures provisoires nécessaires. 

Article 40. 

Sous réserve des dispositions de l'article 34, alinéa l, la Cour est. 
compétente· pour accorder, sur demande de la partie lésée, une réparation 
pécuniaire à la charge de la Communauté, en cas de préjudice causé dans · 
l'exécution du présent Traité par une faute de service de la Con1munauté. 

Elle est également compétente pour accorder une 1:éparation à la 
charge d'un agent des services de la Communauté, en cas de préjudice 
causé par une faute personelle de cet agent dans l'exercice de ses fonc
tions. Si 1a partie lésée n'a pu obtenir cette réparation de la part de 
l'agent, la Cour peut mettre une inden1nité équitable à la charge de la 
Communauté. 

Tous autres litiges nés entre la Communauté et les tiers, en dehors 
de l'application des clauses du présent Traité et des réglements d'appli
cation, sont portés devant les · tribunaux nationaux. 

Article 41. 

La Cour est seule compétente pour statuer, à titre préjudiciel, sur 
la· validité des déliberations de la Haute Autorité et du Conseil, dans le 
cas où un litige porté devant ·un tribuna! national mettrait en cause cette 
va1idité. 

Article 42. 

La Cour est compétente pour statuer en vertu d'une clause compro
missoire contenue dans un contrat de droit public ou de droit privé passé 
par la Co.mmunauté ou pour son compte. 

Article 43. 

La Cour est compétente pour statuer dans tout autre cas prévu par 
une disposition additionnelle du présent Traité. 

Elle peut également statuer dans touts les cas en connexité avec l'objet 
du présent Traité où la législation d'un Etat membre lui attribue com
pétence. , 

Article 44. 

Le~s arrets de la :cour ont force exécutoire sur le territoire des Etats 
membres1 dans les conditions fixées à l'article 92 ci-après. 
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Article 45. 

Le Statut de la Cour est fixé par un Protocole annexé au présent 
Traité. 

TITRE TROISIEME 

DISPOSITIONS ECONOMIQUES. ET SOCIALES 

CHAPITRE l. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 46. 

La Haute Autorité peut, ~ tout moment, consulter lès Gouvernements, 
le1s divers intéressés ( entreprises, travailleurs, utilisateurs et négociants) 
et leurs associations, ainsi que tous experts. 

Les entreprises, les travailleurs, les utilisateurs et négociants, et leurs 
associations ont qualité pour présenter à la Haute Autorité toutes sug
gestions ou observations sur les questions les concernant. 

Pour orienter, en fonction des missions imparties à la Communauté, 
l' action de tous l es intéressés, et pour déterminer so n action propre, dans 
les conditions prévues au présent Traité, la Haute Autorité doit, en re
courant aux consultations ci-dessus: 

l) effectuer une étude pern1anente de l'évolution des marchés et 
d es tendances d es prix; 

2) établir périodiquement des programmes prévisionnels de ca
ractère indicatif portant sur la production, la consommation, l'exportation 
et l'importation; 

3) définir périodiquement des objectifs généraux concernant la mo
dernisation, l'orientation à long terme des· fabrications et rexpansion des 
capacités de production; 

4) participer, à la demande des gouvernements intéressés, à l'étude 
des possibilltés de réemploi, dans les industries existantes ou par la créa
tion d'activités nouvelles, de la main-d'amvre rendue disponible par l'évo
lution du marché ou les transformations techniques; 

5) rassembler les informatioiis nécessaires à l'appréciation des pos
sibilités de relèvement des conditions de vie et de travail de la main
d'reuvre des industries dont elle a la charge et des risques qui menacent 
ces conditions de vie. 

Elle publie les objectifs généraux et les programmes, près les avoi~ 
soumis au Comité Consultatif. 

Elle peut rendre publiques les études et informations 1nentionnées 
ci-dessus. 
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Article 47. 

La Haute Autorité peut recueillir les informations nécessaires à l'ac
complissem.ent de sa · mission. Elle peut faire procéder aux vérifications 
nécessaires. 

La Haute Autorité est tenue de ne pas divulguer les informations qui, 
par leur nature, sont couvertes par le secret professionnel .et notamment 
les renseignements relatifs aux entreprises et concernant leurs relations 
commerciales ou les élém~nts de leur prix de revient. Sous cette réserve, 
elle doit publier les données qui sont susceptibles d'etre utiles aux gouver
nements ou à tous autres intéressés. 

La Haute Autorité peut prononcer, à l'encontre des entreprises qui 
se soustrairaient aux obligations résultant pour elles des décisions prises 
en application des dispositions du présent article ou qui fourniraient sciem
ment des informations fausses, des amendes, dont le montant maximun 
sera de l p. 100 du chiffre d'affaires annuel, et des astreintes dont le 
montant maximum sera de 5 p. 100 du chiffre d'affaires journalier moyen 
par jour de retard. 

Toute violation par la Haute Autorité du secret professionnel ayant 
causé un dommage à une entreprise pourra faire l'objet d'une action en 
indemnité devant la Cour, dans les conditions prévues à l'article 40. 

Article 48. 

· Le droit des entreprises de constituer des associations n'est pas af
fecté par le présent Traité. L'adhésion à ces associations doit etre libre. 
Elles peuvent exercer toute activité qui n'est pas contraire aux dispositions 
du présent Traité ou aux décisions ou recon1mandations de la Haute Au
torité. 

Dans le cas où Ìe présent Traité prescrit la consultation du Comité 
Consultatif, toute association est en droit de soumettre à la Haute Auto
rité, dans les délais fixés par celle-ci, les observations de ses membres 
sur l' action envisagée. 

Pour obtenir les informations qui lui sont nécessaires, ou pour faci
liter l'exécution des missions qui lui sont confiées, la Haute Autorité 
recourt normalement aux associations de producteurs, à la condition, soit 
qu'elles assurent aux représentants qualifiés des travailleurs et des utili
sateurs une participation à leurs organes directeurs ou à des comités 
consultatifs établis auprès d'elles, soit qu'elles fassent par tout autre 
moyen, dans leur organisation, une place satisfaisante à l' expression d es 
intérets des travailleurs et des utilisateurs. 

Les associaÙons visées à l'alinéa précédent sont tenues de fournir 
à la Haute Autorité les informations que celle-ci estime nécessaires sur 
leur activité. Les observations visées au deuxième alinéa du présent ar
ticle et les informations fournies au titre du quatrième' alinéa sont égale-

·_ ment communiquées par les associations au gouvernement i~téressé. 
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CHAPITRE Il. 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

Article 49. 

La Haute Autorité . est hàbilitée à se procurer les fonds nécessaires 
à l'accomplissement de sa mission: 

- en établissant des prélèvements sur la production de charbon et 
d'acier; 

- en contractant des emprunts. 
Elle peut recevoir à titre gratuit. 

Article 50. 

l. Les prélèvements sont destinés à couvrir : 

- les dépenses administratives prévues à l'article 78; 
- l'aide non remboursable prévue à l'article 56, relatif à la réa-

daptation; 
--- en ce qui concerne les faciliiés de financement prévues aux ar

ticles 54 et 56 et après appel au fonds de réserve, la fraction du service 
des emprunts de la Haute Autorité éventuellen1ent non couverte~ par le 
service de ses prets, ainsi que le jeu éventuel . de sa garanti e aux emprunts 
souscrits directement par les entreprises; 

- l es dépenses corisacrées à l' encourage1nent de la recherche technique 
et économique dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l'article 55. 

2. Les prélèvements sont assis annuellement sur les différents pro
duits en fonction de leur valeur moyenne sans que le taux en puisse excéder 
l p. 100, sauf autorisation préalable d_u Go'nseil prise à la majorité des 
deux tiers. Les conditions d'assiette1 et de perception sont fixées, en évitant 
dans toute la mesure possible l es taxations cumulati ves, par une · décision 
générale de la Haute Autorité prise après consultation du Conseil. 

3. La Haute Autorité peut prononcer, à l'encontre des entrepdses 
qui ne respecteraient pas les décisions prises par elle en app~ication du 
présent article, des majorations de 5 p. 100 au maximun par trimestre 
de retard. 

Article 51. 

l. Les fonds d'emprunts ne peuvent etre utilisés par la Haute Auto
rité que pour consentir des prets. 

· L'émission des emprunts de la Haute Autorité sur les marchés des 
Etats membres est soumise aux réglementations en vigueur sur ces 
marchés. 

Au cas où la Haute _Autorité estime nécessaire la garantiè d'Etats 
membres pour contracter certains en1prunts, elle saisit, après consultation 

N. 1822 - 5. 
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du Conseil, le ou les gouvernements il).téressés; aucun Etat n'est tenu de 
donner sa garantie. 

2. La Haute Autorité peut, dans les conditimis prévues 'à l'article 54, 
garantir d es emprunts consentis directement aux entreprises· par d es tie.rs. 

3. La Haute Autorité peut aménager se·s conditions de prèt ou de ga
rantie en vue de constituer un fonds de réserve destiné exclusivement à 
réduire le montant éventuel des prélèvements prévus à l'article 50, § 1, 
alinéa 3, sans que les sommes ainsi accumulées puissent ètre utilisées à 
des prèts à des entrepdses, sous quelque forme que ce soit. 

4. La Haute Autorité n'exerce pas elle-mème les activités de caractère 
bancaire correspondant à ses missions financières. 

Article 52. 

Les Etats n1embres prennent toutes dispositions utile~ . pour assurer, 
à l'intérieur des territoires visés à l'alinéa l de l'article 79, et dans le cadre 
des modalités adoptées pour les r èglements commerciaux, le. transfert 
des fonds provenant des prélèvements, des sanctions pécuniaires et 
astreintes et du fonds de réserve, dans la mesure. nécessaire à leur utili
sation pour les objets auxquels ils sont destinés par le présent ·Traité. 

· Les mondalités des transferts, tant entre les Etats membres qu'à des
tination des pays tiers, résultant des autres opérations financières effec
tuées par la Haute Autorité ou sous sa garantie; feront l'objet d'accords 
passés par la Haute Autorité avee les Etats membres intéressés ou les 
org,anismes compétents sans qu'aucun Etat membre qui applique une rég
lementation des changes soit tenu d'assurer des transferts pour lesquels 
il n'a pas pris d'engagements explicites. , 

Article 53. 

Sans préjudice des dispÒsitions de l'article 58 et du chapitre V du 
titre III, la Haute Autorité peut: 

a) après cònsultation du Comité Consultatif et du Conseil, autoriser 
l'institution, dans les conditions qu'elle détermine, et sous son contròle, 
de tous mécanisn1es financiers communs à .plusieurs entreprises, qu'elle 
reconnait nécessaires à l'exécution des missions définies à l'article 3 et 
compatibles avec les dispositions du présent Traité, en particulier de l'ar
ticle 65; 

~ 

b) sur avis conforme du Conseil statuant à l'unanhnité, instituer 
elle-mème tous mécanisrnes financiers répondant aux mèmes fins. 

Les mécanismes de mème ordre institués ou maintenus par les Etats 
membres sont notifiés à la Haute Autorité qui, après consultation du Co
mité Consultatif et du Conseil, adresse aux Etats intéressés les recom
ruanàations nécessaires, au cas où de tels mécanismes sont en tout ou en 
partie contraires à l'application du présent Traité. 
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CHAPITRE III. 

INVESTISSEMENTS ET AIDES FINANCIERES 

Article 54. 

La Haute Autorité peut faciliter la réalisation des programmes d'in
vestissements en consentant des prets aux entreprises ou en donnant sa 
garantie aux autres emprunts qu'elles contractent. 

Sur avis conforme· du Conseil stat uant à il'unanimité, la Haute Auto
rité peut concourir par les n1e1nes moyens au financement de travaux et 
d'installations qui contribuent directement ·et à titre principal à accroitre 
la production, abaisser les prix de r evient ou faciliter l'écoulement de 
produits soumis à sa juridiction. 

Pour favoriser un développement coordonné des investissen1ents, la 
Haute Aut or ité peutobtenir, conformément aux dispositions de l'article 47, 
communication préalable des programmes individuels, soit par une de
mande spéciale adressée à l'entreprise intéressée, soit par une décision 
définissant la nature et l' inlport:_ance des progralnmes qui doivent etre 
communiqués. 

Elle peut, après avoir donné aux intéressés toutes facilités pour pré
senter leur s observations, formuler un avis motivé sur ce:s progran1mes 
dans le cadre des objectifs généraux prévus à l'artide 46. Sur demande 
de l'entreprise intéressée, elle est tenue de fonnuler un tel avis. La Haute 
Autorité notifie l'avis à l'entreprise intéressée et le porte à la connaissance 
de son gouvernement. La liste des avis est publiée. 

Si la Haute Autorité reconnait que le financement d'un progrmnme ou 
l'exploitation des installations qu'il comporte impliqueraient des subven
tions, aides, protections ou discriminations contraires au présent Traité, 
l'avis défavorable pris par ces motifs vaut décision au sens de l'artide 14 
et entraine interdiction pour l'entreprise intéressée de recourir, pour la 
réalisation de ce programn1e, à d'autres ressources que ses fonds propres. 

La Haute Autòrité peut prononcer, · à l'encontre des entreprises qui 
passeraient outre à l'interdiction prévue é l'alinéa préeédent, des amendes 
dont le montant maximuin sera égal aux sommes indument consacrées 
à la réalisation du program1ne en cause. 

Article 55. 

l. La Haute Autorité doit encour ager la recherche technique et éco
nomique intéressant la production et le développement de la consommation 
du charbon et de l'acier, ainsi que la sécurité du travail dans ces industries. 
Elle organise, à cet effet, tous contacts appropriés entre les organismes 
de r echerche existants. 

2. Après consultation du Comité Consultatif, la Haute Autorité peut 
susciter et faciliter le développement de ces recherches : 
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a) soit en provoquant un financement en commun par les entre
prises intéressées; 

b) so i t en y consacrant d es :fonds reçus à ti tre gratuit; 
c) soit, après avis conforme du Conseil, en y affectant des fonds 

prqvenant des prélèvements prévus à l'artide 50, sans, toutefois, que le 
plafond défini au paragraphe 2 dudit artide puisse etre dépassé. 

Les résultats des recherches financées, dans les conditions prévues 
en b et c, sont mis à la disposition de l'ensemble deiS intéressés dans la 
Communauté. 

3. La Haute Autorité ém€t tous avis utiles à la diffusion des amélio
rations techniques, notamment en ce qui concerne les échanges des brevets 
et la délivrance des licences d'exploitation. 

Artide 56. 

Si l'introduction, rdans le cadre des objetifs généraux de la Haute Au
torité, de procédés techniques ou d'équipements nouveaux a pour consé
quence une réduction d;une importance exceptionnelle des besoins de main
d'ceuvre' des industries du charbon ou de l'acier entrainant da'{_ls une ou 
plusieurs régions des difficultés particulières dans le réemploi de la main
d'ceuvre rendue disponible, la Haute Autorité, sur la demande des gouver
nements intéressés : 

a) prend l'avis du Comité Consultatif; 
b) peut faciliter, suivant les modalités prévues à l'artide 54, soit 

dans les industries relevant de sa juridiction, soit sur avis conforme du 
Conseil dans toùte autre industrie, le ·financement des programmes, ap
prouvés par elle, de creation d'activités nouvelles économiquement sain€S 
et susceptibles d'assurer le réemploi productif de la main-dceuvre rendue 
disponible; · 

c) consent une aide non ren1boursable pour contribuer: 
- aux versements d'indemnités pern1ettant à la main-d'ceuvre 

d' attendre d' etre replacée ; 
- à l'attribution aux travailleurs d'allÒcations pour . frais de 

réinstallation; 
- au financement de la rééducation professionnelle des travail-

leurs amenés à changer d'emploi. . 
La Haute Autorité subordonne l'octroi d'une aide non remboursable 

au versement par l'Etat intéressé d'une contribution spéciale au moins 
équivalente au montant de cette aide, sauf dérogation autorisée par le 
Conseil statuant à la n1ajorité des deux tiers. 

CHAPITRE IV. 

PRODUCTION 

Artide 57. 

Dans le domaine de la production, la Haute Autorité recourt de pré
férence aux modes d'action indirects qui sont à sa disposition, tels que: 

- la coopération avec les gouvernements pour régulariser ou influen
cer la consommation générale, en particulier celle des services publics; 

- les interventions en ·matière de prix et de politique· commerciale 
prévues par le présent Traité. 
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Article 58. 

l. En cas de réduction de la demande, si la Haute Autorité estime 
que la Communauté se trouve en présence d'une période de crise manifeste 
et que les moyens d'action prévus à l'article 57 ne permettent pas d'y 
faire fa.ce, elle doit, après consùltation du Comité Consultatif et ~SUI' avis 
conforme du Conseil, instaurer un régime de quotas de production accom
pagné, en tant que de besoin, des mesures prévues à l'article 74. 

À défaut d'initiative de la Haute Autorité, l'ùn des Etats membres 
peut saisir le Conseil qui, statuant à l'unanin1ité, peut prescrire à la 
Haute Autorité l'instauration d'un régime de quotas. 

2. La Haute Autorité, sur la base d'études faites en liaison avec les 
entreprises et les associations d'entreprises, établit les quotas sur une base 
équitable, compte tenu des principes définis aux articles 2, 3 et 4. Elle peut, 
notam1nent, régler le taux de marche des entreprises par des prélèvements 
appropriés sur les tonnages dépassant un niveau de référence défini par 
une décision générale. 

Les sommes ainsi obtenues sont affectée1s au soutien des entreprises 
· dont le rythme de production est ralenti au-dessous de la mesure envisagée, 
en vue, trotamment, d'assurer autant que possible1 le maintien de l'emploi 
dans ces· entreprises. 

3. Le régime des quotas prend fin sur proposition adressée au Conseil 
par la Haute Autorité, après consultation du · Comité Consultatif, ou par 
le gouvernement d'un des Etats n1embres, sauf décision contraire du Con
sei! à l'unanimité si la proposition émane de la Haute Autorité et à la 
majorité simple si elle émane d'un gouvernement. La fin du régime des 
quotas fait l'objet d'une publication par les soins de la Haute Autorité. 

4. La Haute Autorité peut ·prononcer, à l'encontre des entreprises 
qui violeraient l es décisions prises · par elle en application du présent ar
ti cl e, des amendes dont le montant est égal au n1axin1un à la valeur des 
productions irrégulières. 

Article 59. 

l. Si la Haute Autorité constate, après consultation du Coinité Con
sultatif, que ~la Communauté se trouve en présence d'une pénurie sérieuse 
de certains ou de l'ensemble des produits soumis à sa juridiction, et que 
les moyens d'action prévus à l'artide 57 ne pern1ettent pas d'y faire face, 
elle doit saisir le Conseil de cette situation et, sauf décision contraire de 

·celui-ci statuant à l'unanimité, lui proposer les n1esures ·nécessaires. 

À défaut d'initiative de lfl, Haute Autorité, le Conseil peut ètre saisi 
par l'un des Etats membres et, par une decision prise à l'unanimité, recon
naitre l'existence de la situation prévue ci-dessus. 

2. Le Conseil statuant à l'unanimité, décide, sur proposition de la 
Haute Autorité, et en consultation avec elle, d'une part, · des priorités 
d'utilisation, et, d'autre part, de la répartition des ressources de la Com-
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munauté en charbon et en acier entre les industries soumises à sa juri
diction, l'exportation et les autres consommations. 

En fonction des priorités d'utilisation ainsi décidées, la Haute Auto
rité établit, après consultation des entreprises intéressées, les programmes 
de fabrication que les entreprises sont tenues d'exécuter. 

3. À défaut d'une décision unanime du Conseil sur les mesures visées 
au paragraphe 2, la Haute Autorité procède elle-mème, en fonction des 
consommations et des exportations et indépendamment de la localisation 
des productions, à la répartition des ressources de la Communauté entre 
les Etats membres. 

Dans chacun des Etats membres, la répartition des ressources attri
buées par la Haute Autorité est faite sous la responsabilité du gouverne
ment, sans qu'elle puisse affecter les livraisons prévues à d'autres Etats 
membres, et sous réserve de consultations avec la Haute Autorité en ce 
qui concer-ne les parts affectées à l'exportation et à la 1narche des in
dustries du charbon et de l'acier. 

Si la part affectée à l'exportation· par un gouvernement est réduite 
par rapport aux bases retenues dans l'attribùtion totale faite à l'Etat 
membre en cause, la Haute Autorité, lors du renouvellement des opéra
tions, de répartition redistribuera, en tant que de besoin, entre les Etats 
m~n1bres les ressources ainsi dégagées pour la consommation. 

Si une réduction relative dans la part affectée par un gouvernen1ent 
à la marche des industries du charbon ou de l'acier a pour conséquence 
une !éduction da~s une production de la Communauté, l'attribution des 
produits correspondants faite à l'Etat membre: en cause lors du renouvel-

. lement des opérations de répartition sera réduite à concurrence de la 
réduction de production qui lui est imputable. 

4. Dans tous le cas, la Haute Autorité a la charge de répartir entre 
les entreprises, sur une base équitable, les quantités attribuées aux in
dustriès de sa juridiction, sur la base d'études faites en liaison avec les 
entreprises et les associations d'entreprises. 

5. Dans la situation prévue au paragraphe l du présent article, l'éta
blissement, dans l'ensemble des Etats men1bres, de restrictions aux expor
tations à destination des pays tiers peut ètre décidé par la Haute Autorité, 
conformément aux dispositions de l'artide 57, après consultation du 
Comité Consultatif et sur avis conforme du Conseil, ou, à défaut d'ini
tiative de la Haute Autorité, par le Conseil statuant à l'unanimité sur 
proposition d'un gouvernement. 

6. La Haute Autorité peut mettre fin au régime institué en con
formité du présent article après consultation du Con1ité Consultatif et 
du Conseil. Elle ne peut passer outre à un avis défavorable du Conseil, 
si cet avis a été pris à l'unanimité. 

À défaut d'initiative de la Haute Autorité, le Conseil statuant à: 
l'unanimité peut mettre fin à ce régime. 

7. La Haute Autorité peut prononcer à l'encontre des entreprises 
qui violeraient les décisions prises en application du présent .article des 
amendes dont le montant ne peut excéder le double de la valeur des 
fabrications ou des livraisons prescrites et non exécutées ou détournées 
de leur emploi régulier. 
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CHAPITRE V. 

PRIX 

Article 60. 

l. Sont interdites en matière de prix les pratiques contraires aux 
articlets 2, 3 et 4 et notamment : . 

- les pratiques déloyales de concurr~nce, en particulier les baisses 
de prix purement temporaires ou purem.ent locales tendant, à l'intérieur 
du marché commun, à l'acquisition d'une position de1 monopole; 

- les pratiques discr iminatoires comportant, dans le n1arché coln
mun, l'application par un vendeur de conditions inégales à des trans
actions comparables, notamment suivant la nationalité des acheteurs. 

La Haute Autorité pourra définir, par décisions prises après con
sultation du Comité Consultatif et du Conseil, les pratiques visées par 
cette interdiction. 

2. Aux fins énoncées ci-dessus: 
a) )es barèmes des prix et conditions de vente appliqués sur le 

marché commun par les entreprises doivent ètre rendus publics, dans 
la mesure et · dans les formes prescrites par la Haute Autorité, après 
consultation du Comité Consultatif; si la Haute Autorité reconnait que 
le choix, par une entreprise, du point sur la base duquel elle établit son 
barème présente un caractère ·anormal et pern1et notan1n1ent d'éluder 
les dispositions du b ci-dessous, elle adresse à certte entreprise les re
commandations appropriées; 

b) l es m od es de cotation appliqués ne doivent pas avoir pour effet 
d'introduire dans les prix pratiqués par une entreprise sur le n1arché 
commun, ramenés à leur équivalent au départ du point choisi pour l'éta
blissement de son barème : 

- des majorations par rapport au prix prévu par ledit barèn1e 
pour une transaction comparable; 

- ou des rabais sur ce prix dont le mémtant excède: 
- soit la mesure permettant d'aligner l'offre faite sur le ba-
rème, établi sur la base d'un autre point, qui procure à l'ache
teur les conditions les plus avantageuses au lieu de livraison; 
- soit les limites fixées• pour chaque catégorie de produits, en 
tenant compte éventuellement de leur origine et de leur des
tination, par décisions de la Haute Autorité prises après avis 
du Comité Consultatif. 

Ces décisions inte1'viennent quand leur nécessité apparait, 
pour éviter des perturbations dans l'ensemble ou dans une par
tie du marché commun, ou des déséquilibres qui résulteraient 
d'une divergence entre les modes de cotation utilisés pour un 
produit et pour les matières qui entrent dans sa fabrication. 

Elles ne font pas obstacle à ce que les entreprises alignent 
· leurs offres sur les conditions offertes par des entreprises exté-
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rieures à la Communauté, à condition que ces transactions soient 
notifiées à la Haute Autorité qui peut, en cas d'abus, limiter 
ou supprimer, à l'égard des ~ntreprises en cause, le bénéfice de 
cette dérogation. 

Article 61. 

Sur la basè d'études faites en liaison avec les entreprises et les as
sociations d'entreprises, conforn1ément aux dispositions de l'article 46, 
alinéa· l, et de l'article 48, alinéa 3, et après consultation du Con1ité Còn
sultatif et du Conseil, tant sur l'opportunité de; ces mesures que sur le 
niveau de prix qu'elles déterminent, la Haute Autorité peut fixer, pour 
un ou plusieurs produits soun1is à sa juridiction: 

a) des prix maxima à l'intérieur du marché commun, si elle re
connait qu'une telle décision est nécessaire pour atteindre les objectifs 
définis à l'article 3, notamment en son alinéa c; 

b) des prix minin1a à l'intérieur du n1arché commun, si elle re
connait l'existence ou l'im1ninence d'une crise manifeste et la nécessité 
d'une telle décision pour atteindre les objectifs définis à l'artide 3; 

c) après consultati"on des associations des entreprises intéressées 
ou de ces entreprises elles-·memes, et suivant des modalités adaptées à la 
nature des marchés extérieurs, des prix minima ou n1axima à l'expor-

. tation, si une telle action est susceptible d'un contròle efficace et apparait 
nécessaire, tant en raison des dangers résultant pour les entreprises de 
la situation du marché que pour faire prévaloir dans les relations écono
miques internationales l'objectif défini à l'article 3, alinéa /, et sans pré~ 
judice, en cas de fixation de prix mini1na, de l'application des dispositions 
prévues à l'article 60, § 2, dernier alinéa. 

Dans la fixation des prix; la Haute Autorité doit tenir compte de la 
nécessité d'assurer la capacité concurrentielle tant des industries du char
bon ou de l'acier que des industries utilisatrices, suivant les principes 
définis à l'article 3, alinéa c. 

À défaut d'initiative de la Haute Autorité, dans les circonstances pré
vues ci-dessus, le gouvernement d'un des Etats membres peut saisir le 
Conseil qui, par décision prise à l'unanimité, peut inviter la Haute Auto
rité à fixer de tels maxima ou minima. 

Article 62. 

Lorsque la Haute Autorité estime qu'une telle action est la plus ap
propriée pour éviter que le prix. du char.bon ne s'établisse au niveau du 
cofit de production des mines les plus cofiteuses à exploiter dont le maintien 
en service est reconnu temporairement nécessaire à l'accomplissement des 
missions définies à l'article 3, la Haute Autorité peut, après· avis du Co
mité Consultatif, autoriser des compensations: 

- entre entreprises d'un meme bassin auxquelles s'appliquent les 
memes barèmes; 
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- àprès consultation du Conseil, entre' entreprises situées dans des 
bassins différents. · 

Lesdites compensations peuvent, en outre, étre instituées dans les 
conditions prévues à l'article 53. 

Article 63. 

l. Si la Haute Autorité constate que des discriminations sont systé
matiquement exercées par des acheteur s, notam1nent en vertu de clauses 
régissant les marchés passés par des organismes dépendant des po_uvoirs 
publics, elle adresse aux gouvernen1ents intéressés les recom1nandations 
nécessaires. 

2. Dans la ·mesure où elle l'estime nécessaire, la Haute Autorité peut 
décider que : 

a) les entreprises devront établir leurs conditions de vente de telle 
sorte que leurs acheteurs et leurs comrnissionnaires 's'obligent à se con
former aux règles posées par la Haute Autorité en application des qispo
sitions du présent chapitre; 

b) l es entreprises seront rendues responsables de:s infractions aux 
obligations ainsi contractées commises par leurs agents directs ou les com
missionnaires traitant pour le compte desdites entreprises. 

Elle pourra, en cas d'infraction commise par un acheteur aux obli
gations ainsi contractées, limiter, dans une mesure qui pourra, en cas de 
récidive, comporter une interdiction temporaire, le droit des entreprises 
de la Communauté de traiter avec ledit acheteur. Dans ce cas, et sans 

· préjudice des dispositions de l'artide 33, un recours sera ouvert à l'ache
teur devant la Cour. 

3. En outre la Haute Autorité est habilitée à adresser aux Etats 
membres intéressés toutes recommandations appropriées en vue d'assurer 
le respect des règles posée,s en application des dispositions de l'artide 60, 
§ l, par toute entreprise ou organisn1e exerçant une activité de distribution 
dans le domaine du charbon ou de l'acier. 

Article 64. 

La Haute Autorité peut prononcer à l'encontre des entreprises .qui 
violeraient les dispositions du présent chapitre ou les décisions prises 
pour son application des an1endes à concurrence du double de la valeur 
des ventes irrégulières. En cas de récidive, le maximum ci-dessus est doublè. 

CHAPITRE VI. 

ENTENTES ET CONCENTRATIONS 

Article 65. 

l. Sont interdits tous accords entre entreprises, toutes décisions d'as
sociations d'entreprises et toutes pratiques concertées qui tendraient, sur 
le marché commun, directement ou indirectement, à empécher, restreindre 
ou fausser le' jeu normal de la concurrence et en particulier: 

a) à fixer ou déterminer les prix; 

N. 1822- 6. 
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b) à restreindre ou à contr6ler la production, le développement 
. technique ou l es investissements; 

c) à répartir les marchés, produits, clients ou sources d'approvi
sionnement. 

2. Toutefois, la Haute Autorité autorise, pour des produits déter
minés, des accords de spécialisation ou des accords d'achat ou de vente 
en commun, si elle reconnait: 

a) que cette spécialisation ou ces achats ou ces ventes en commun 
contribueront à une amélioration notable dans la production ou la distri- · 
bution des produits visés; 

b) que l'accord en cause est essentiel pour obtenir ces effets sans 
qu'il soit d'un caractère plus restrictif que ne l'exige son objet, et 

c) qu'il n'est pas susceptible de donner aux entreprises intéressées 
le pouvoir de déterminer les prix, contròler ou limiter la production ou 
les débouchés, d'une partie substantielle des produits en cause dans le 
marché commun, ni de les soustraire à une concurrence effective d'autres 
entreprises · dans le n1arché con1mun. 

Si la Haute Autorité reconnait que certains accords sont strictemerit 
analogues, quant à leur nature et à leurs effets, aux accords visés ci-dessus, 
compte tenu notamment de l'application du présent paragraphe aux en
treprises de distribution, elle les autorise égale1nent lorsqu'elle reconnait 
qu'ils satisfont aux memes conditions. 

Les autorisations peuvent etre accordées à des conditions déterminées 
et pour une période limitée. Dans· ce cas, la Haute Autorité renouvelle 
l'autorisation une ou plusieurs fois si elle constate qu'au moment dù re
nouvellement, les conditions prévues aux alinéas a à c ci-dessus continuent 
d'etre remplies. 

La Haute Autorité révoque l'autorisation ou en n1odifie les termes 
si elle reconnait que, par l'effe t d'un changement dans l es circonstances, 
l'accord ne répond plus aux conditions prévues ci-dessus, ou que les con
séquences eff.ectives de cet accord ou de son application sont contraires 
aux conditions requises pour son approbation. 

Les décisions con1portant octroi, renouvellement, modification, refus 
ou révocation d'autorisation, ains:i: que leurs motifs doivent etre publiés, 
sans que les limitations édictées par l'ar tide 47, deuxième alinéa, soient 
appliGables en pareil cas. 

3. La Haute Autorité peut obtenir, conformément aux dispositions 
de l'article 47, toutes infoririations nécessaires à l'application du présent 
article, soit par demande spéciale adressée aux intéressés, soit par un 
règlement définissant la nature des accords, décisions ou pratiques qui 
ont a lui etre communiqués. 

4. Les accords ou décisions interdits en vertu du paragraphe l · du 
présent at.ticle sont nuls de plein droit et ne peuvent etre invoqués devant 
aucune j uridiction d es Etats membres. 

La Haute Autorité a compétence exclusive, sous réserve des recçmrs 
devant la Cour, pour se prononcer sur la conformité avec les dispositions 
du présent article desdits accords ou décisions. 

5. La Haute Autorité peut prononcer contre les entreprises qui au
raiènt conclu un accord nul de plein droit, appliqué ou tenté d'applig_uer, 
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par voie d'arbitrage, dédit, boycott, ou tout autre moyen, un accord ou une 
. décision nuls de plein droit ou un accord dont l'approbation a été refusée 

bu révoquée, ou qui obtiendraient le bénéfice d'une autorisation au moyen 
d'informations sciemment fausses ou déformées, ou qui se livreraient· à 
des pratiques contraires aux dispositions du paragraphe l, des amendes 

· et astreintes au maximum égales au double du chiffre d'affaires réalisé 
sur les produits ayant fait l'objet de' l'accord, de la décision ou de la pra
tique contraires aux dispositions du présent artide, sans préjudice, si 
cet objet est de restreindre la production, le développement technique ou 
les investissements, d'un relèvement du maximum ainsi déterminé à con~ 
currence d~ 10 p. 100 du chiffre d'affaires annuel des entreprises en cause, 
en ce qui concerne l'amende, et de 20p. 100 d~ chiffre d'affaires journalier, 
en ce qui concerne les astreintes. 

Artide 60. 

l. Est soumise à autorisation préalable de la Haute Autorité, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 3, toute opération ayant par elle
meme pour effet direct ou indirect, à l'ìntérieur des territoires visés à 
l'alinéa l de l'article 79, et du fait d'une personne ou d'une entreprise, 
d'un groupe de personnes ou d'ent r eprises, une concentration entre entre
prises dont l'une au moins relève de l'application de l'artide 80, que l'opé
ration soit relatiye à un men1e produit ou à des produits différents, qu'elle 
soit effectuée par fusion ~ acquisition d'actions ou d'éléments d'actifs, pret, 
contrat, ou tout autre 111oyen de cont r6le. Pour l'application des disposi
tions ci-dessus, la Haute Autorité définit par un règlement, établi après 
consultation du Conseil, les éléments qui constituent le contròl·e d'une 
entreprise. 

2. La Haute Autorité accorde l'autorisation visée au paragraphe pré
cédent, si elle reconnait que l'operation envisagée ne donnera pas aux 
perso.nnes ou aux entreprises intéressées, en ce qui concerne celui ou ceux 
des produits en cause qui relèvent de sa juridiction, le pouvoir: 

- de déterminer les prix, contròler ou restreindre la production ou 
la distribution, ou faire obstacle au maintien d'une concurrence effective, 
sur une partie importante du marché desdits produits; 

- ou d'échapper, notamment en établissant une position artificiel
lement privilégiée et comportant un avantage substantiel dans l'accès 
aux approvisionnements ou aux débouchés, aux règles de concurrence 
résultant de l'application du présent Traité. 

Dans cette appréciation, et conformément au principe de non discri
mination énoncé à l'article 4, alinéa b, la Haute Autorité tient compte 
de l'importance des entreprises de 1neme nature existant dans la Com.
munauté, dans la mesure qu'elle estime justifiée pour éviter ou corriger 
les désa vantages ~esultant d'une inégalit'é dans les conditions de con
currence. 

La Haute Autorité peut subordonner l'autorisation à toutes conditiohs 
qu'elle estime appropriées aux fins du présent paragraphe. 

A v an t de se prononcer sur une opération affectant d es entreprises 
d9nt l'une au moins échappe à l'application de l'artide 80, la Haute Auto
rité recueille les observations du gouvernement intéressé. 
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. . 
3. La Haute Autorité exempte de l'obligation d'autorisation préalable 

l es catégories d' opérations don t elle reconnait que; par l'in1portance d es 
actifs ou entreprises qu'elles affectent, considérée en liaison avec la na
ture de la concentration qu'elles réalisent, elles doivent · etre réputées con
formes aux conditions requises par le paragraphe 2. Le règlement, établi 
à cet effet après avis conforme du Conseil, fixe également les conditions 
auxquelles cette1 exemption est somnise. 

4. Sans préjudice de l'application de l'article 47 à l'égard des entre
prises relevant de sa juridiction, la Haute Autorité peut, soit par un rég-· 
lement établi après consultation du Conseil et définissant la nature des 
opér,ations qui ont à lui etre communiquées, soit par demande spéciale 
adressée aux intéressés dans le cadre de ce règlement, obtenir des pm·- . 
sonnes physiques ou morah~s ayant acquis ou regroupé, ou devant acquérir 
ou regrouper les droits ou actifs en cause, toutes inforn1ations nécessaires 
à l'application dù présent article sur les opérations susceptibles de pro
duire l'effet visé au paragraphe l. 

5. Si une concentration vient à etre réalisée, dont la Haute Autorité 
reconnait qu'elle a été effectuée en infraction aux dispositions du para
graphe l et satisfai"t néanmoins aux conditions prévues par le paragra
phe -2, elle subordonne l'approbation de cette concentration au versen1ent, 
par les personnes ayant acquis ou regroupé les droits ou actifs en cause, 
de l'amende prévue au paragraphe 6, deuxièn1e alinéa, sans que le montant 
puisse etre inférieur à la moitié du maximum prévu audit alinéa dans 
les cas où il apparait clairement que l'autorisation devait etre demandée1. 
À défaut de ce versement, la Haute Autorité applique les mesures prévues 
ci-après en ce qui concerne· les concentrations reconnues illicites. 

Si une concentration vient à etre réalisée, dont la Haute Autorité · 
reconn~it qu'elle ne peut satisfaire aux conditions générales ou particu
lières auxquelles une autorisation au titre du paragraphe 2 serait subor
donnée, elle constate par décision motivée le caractère illicit~ de cette 
concentration et, après avoir n1is les intéressés en mesure de ·présenter 
leurs observations, ordonne la séparation des entreprises ou des actifs 
indfiment réunis ou la cessation du controle commun, et toute autre action 
qu'elle estime appropriée pour rétablir l'exploitation indépendante des 
entreprises ou des actifs ·en cause et restaurer des conditions normales 
de concurrence. Toute personne directement intéressée peut former contre 
ces décisions un recours dans les conditions prévues à l'article 33. Par 
dérogation audit article, la Cour a pleine compétence pour apprécier si 
l'opération réalisée a le caractère d'une· concentration au sens du para
graphe l du présent article et des règlements pris ~n application du men1e 
paragraphe. Ce recours est suspensif. Il ne peut etre formé qu'une fois 
ordonnées les mesures ci-dessus prévues, sauf accord donné par la Haute 
Autorité à l'introduction d'un recours distinct contre la décision déclarant 
l'opération illicite. 

La Haute Autorité peut, à tout moment, et sauf application éventuelle 
des dispositions de l'article 39, alinéa 3, prendre ou provoquer les n1esures 
conservatoires qu'elle estime nécessaires pour sauvegarder les intérets 
des entreprises concurrentes et des tiers, et à prévenir toute action su
sceptible de faire obstacle à l'exécution de ses décisions. Sauf décision 
contraire de la Cour, les recours ne suspendent pas l'application des me
sures conservatoires ainsi arretées. 
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La Haute Autorité accorde aux intéressés pour exécuter ses décisions, 
un délai raisonnable au delà duquel elle peut imposer des astreintes jour
nalières à concurrence de un pour mille de la valeur des droits ou actifs 
en cause. 

En outre, . à défaut par l es intéressés de remplir leurs obligations, 
la Haute Autorité prend elle-meme des mesures d'exécution et peut notam
ment suspendre l'exercice, dans les entrevrises relevant de sa juridiction, 
des droits attachés aux actifs irrégulièrement acquis, provoquer la no
mination par autorité de justice d'un administrateur séquestre pour ces 
actifs, en organiser la vente forcée dans des conditions préservant les 
intérets légitimes de leurs propriétaires, annuler, à l'égard des peorsonnes 
physiques ou n1orales ayant acquis, par l'effet de l'opération illicite, les 
droits ou ·actifs en cause, les acte,s, décisions, résolutions ou déliberations 
des organes dirigeants des entreprises soumises à un contròle irrégulié
rement établi. 

La Haute Autorité est, en outre, habilitée à adresser aux Etats mem
bres intéressés les ·recomn1andations nécessaires pour obtenir, dans le 
cadre des législations nationales, l'exécution des mesure>s prévues aux 
alinéas précédents. 

Dans l'exercice de ses pouvoirs, la Haute Autorité tient compte des 
droits des tiers acquis de bonne foi. 

6. La Haute Autorité peut imposer des amendes à concurrence de: 

- 3 p. 100 de la valeur des· actifs acquis ou regroupés, ou devant 
etre acquis ou regroupés, aux personnes physiques ou morales qui se se
raient soustraites aux obligations prévues par le paragraphe 4; 

- 10 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupés, aux per
sonnès physiques ou morales qui se seraient soustraites aux obligations 
prévues par le paragraphe l, ce maximum étant relevé, au delà du dou
zième mois qui suit la réalisation de l'opération, ,d'un vingt-quatrième par 
mois supplémentaire écoulé jusqu'à la constatation de, l'infraction par la 
Haute Autorité; 

- 10 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupés, ou devant 
etre acquis ou regroupés, aux personnes physiques ou morales qui auraient 
obtenu ou tenté d'obtenfr le bénéfice des dispositions prévues au para
graphe 2 au moyen d'informations fausses ou déformées; 

- 15 p. 100 de la valeur des actifs acquis ou regroupés, aux entre
prises relevant de sa juridiction qui auraient participé ou se: seraient 
pretées à la réalisation d'opérations contraires aux dispositions du présent 
arti cl e. 

Un recours est ouvert devant la Cour, dans les conditions de l'ar
ticle 36, au profit des personnes qui sont l'objet des sanctions prévues au 
présent paragraphe. 

7. Si la Haute Autorité reconnait que . des . entreprises · publiques ou 
privées qui, en droit ou en fait, ont ou acquièrent, sur le marché d'un des 
produits relevant de sa juridictiòn, une position dominante qui les soustrait 
à une concurrence effechve dans une partie ilnportante du marché com
mun, utilisent cette position à des fins contraires aux objectifs du présent 
Traité, elle leur adresse toutes recommandations propres à obtenir que 
cette position ne soit pas utilisée à ces fins. À défaut d'exécution satisfai-
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sante desdites recommandations dans un délai raisonnable, la Haute Au
torité, par décisions prises en co!lsultation avec le gouvernement intéressé, 
et sous les sanctions prévues respectivement aux articles 58, 59 et 64, 
fixe les prix et coriditions de vente à appliquer par l'entreprise en cause, 
ou établit des programmes de fabrication ou des progran1mes de livraison 
à exécuter par elle. 

CHAPITRE VII. 

ATTEINTES AUX CONDITIONS DE LA CONCURRENCE 

Article 67. 

l. Toute action d'un Eta t · me1nbr~ susceptible d'exercer une réper
cussion sensible sur les conditions de la concurrence dans les industries 
du charbon ou de l'acier doit ètre portée à la conna,issanée de la Haute 
Autorité par le gouvernement intéressé. 

2. Si une telle action est de nature, en élargissant substantiellement, 
autrement que par variation des rendements, les différences de cofit de 
production, à provoquer un déséquilibre grave, la Haute Autorité, après 
consultation du Comi.té Consultatif et du Conseil, peut prendre 1es me
sures suivantes: 

Si l'action de cert Etat comporte des effets dommageables pour les 
entreprjses de charbon ou d'acier de la juridiction dudit Etat, la Haute 
Autorité peut l'autoriser à leur octroyer une aide dont le montant, les 
conditions et la durée sont fixées en accord avec eUe. Les mèmes dispo
sitions s'appliquent en cas de variation des salaires et des conditions de 
travail qui aura.ient les mèmes effets, mème si elles ne résultent pas d'une 
action de l'Etat. 

Si l'action de cet Etat comporte des effets dommageables pour les 
entreprises de charbon ou d'acier relevant de la juridiction des autres 
E·tats membres, la Haute Autorité lui adresse une recommandation en vue 
d'y remédier par les mesures qu'il estimera les plus compatibles avec son 
propre équilibre économique. 

3. Si l'action de cet Etat réduit les différences de couts de productìon 
· en apportant un avantage spécial, ou en imposant des charges spéciales, 
aux e~treprises de charbon ou d'acier relevant de sa juridiction par compa
raison aveç les autres industries du mème pays, la Haute Autorité est 
habilitée, après consultation du Comité Consultatif et du Conseil, à adres
serr à cet Etat les recommandations nécessaires. 

CHAPITRE VIII. 

SALAIRES ET MOUVEMENTS DE LA lVIAIN-D'CEUVRE 

Article 68. 

l. Les n1odes de fixation des salaires et des prestations sociales en . 
usage dans l es différents Etats membres, ne so n t pas affectés, e n c~ qui 
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concerne les industries du charbon et de l'acier, par l'application du pré
sent Traité, sous réserve des dispositions suivantes. 

2. Lorsque la Haute Autorité reconnait que des prix anormalement 
bas pratiqués dans une1 ou plusieurs entreprises résultent de salaires fixés 
par ces entreprises à un niveau anormalement bas eu égard au niveau 
des salaires pratiqués dans la meme région, elle adresse à celles-ci, après 
avis du Comité Consultatif, les recommandatìons nécessaires. Si les sala1res 
anormalement bas résultent de décisions gouvernementales, la Haute Au
torité entre en consultation avec le gouvernement intéressé auquel, à 
défaut d'accord, elle peut, après avis du C01nité Consultatif, adresser 
une recommandation. 

3. Lorsque la Haute Autorité reconnait qu'uné baisse des salaires, 
tout à la fois, entraine une baisse du niveau de vie de la main-d'reuvre 
et est employée comme moyen d'ajustement économique permanent des 
entreprises ou de concurrence entre les entrepr ises, elle adresse à l'entre
prise ou au gouvernement intéressé, après avis du Comité Consultatif, 
une recommandation en vue d'assurer, à la charge des entreprìses, des 
avantages à la main-dceuvre compensant cette baisse. 

Cette disposition ne s'applique pas: 

a) aux mesures d'ensemble appliquées par un Etat membre pour 
rétablir son équilibre extérieur, sans préjudice, dans ce dernier cas, de 
l'application éventuelle des dispositions prévues à l'artide 67; 

b) aux baisses de salaires r ésultant de l'application de l'échelle 
mobile légalement ou contractuellement établie; 

c) aux baisses de salaires provoquées par une baisse du cofìt de 
la vie; 

d) aux baisses de salaires qui corrigeraient les hausses anormales 
antérieurement intervenues dans des circonstances exceptionnelles qui ont 
cessé de produire leurs effets. · 

4. En dehors des cas prévus en a et b au paragraphe précédent, toute 
baisse de salaires affectant l'ensemble ou une fraction notable de la main
d'ceuvre d'une entreprise doit etre notifiée à la Haute Autorité. 

5. Les recommandations prévues aux paragraphes précédents ne peu
vent etre faites par la Haute Autorité qu'après consultation du Conseil, 
sauf si elles sont adressées à des entreprises qui n'atteindraient pas une 
importance définie par la Haute Autorité en accord avec le Conseil. 

Lorsqu'une modification, dans un des Etats membres, des dispositions 
relatives au financement de la Sécurité sociale, ou des moyens de lutte 
contre le chomage et les effets du chomage, ou une variation des salaires 
produit les effets visés à' l'artide: 67, §§ 2 et 3, 'la Haute Autorité est 
habilitée à appliquer les dispositions prévues audit artide. 

6. Au cas où les entreprises ne se conforn1eraient pas aux recom
mandations qui leur sont adressées en application du présent artide, la 
Haute Autorité peut leur infiiger des amendes et des astreintes à con
currence du double des économies de frais . de main-d'ceuvre indument 
réalisées. 
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Artide 69. 

1. Les Etats membres s'engagent à écarter toute restriction, fondée 
sur la nationalité, à l'emploi dans les industries du charbon et de l'acier, 
à l'égard des travaiHeurs nationaux d'un des Etats membres de qualifi
cation confirmée dans les professions du. charbon et de l'acier, sous réserve 
des limitations · qui résultent des nécessités fondamentales de santé et 
l'ordre public. 

2. Pour l'application de cette disposition ils établiront une définition 

commune d es spécialités et d es . conditions de qualification, detern1ineront 
d'un commun accord les limitations prévues au paragraphe précédent et 
rechercheront les procédés techniques permettant la mise en contact des 
offres et des· demandes d'emploi dans l'ensemble de la Communauté. 

3. En outre, polir les catégories de travailleurs non prévues au para
graphe précédent et au cas où un développement de production dans l'in
dustrie du charbon et de l'acier serait freiné par une pénurie de main
d'reuvre appropriée, ils adapteront leurs réglementations relativers à l'im
migration . dans la mesure nécessaire pour mettre fin à cette situation; 
en particulier, ils faciliteront le réemploi des travailleurs en provenance 
des industries du charbon et de l'acier d'autres Etats membres. 

4. Ils interdiront toute discrimination dans la rémunération et lers 
conditions de travail entre travailleurs U:ationaux et travailleurs inm1igrés, 
sans préjudice des mesures spéciales intéressant les travailleurs fronta
liérs; en particulier, ils recherrcheront entre eux tous arrangements qui 
demeureraient né_cessaires pour que les dispositions relatives à la Sécurité 
sociale ne fassent pas obstacle aux mouvements de main-d'reuvrer. 

5. La Haute Autorité doit orienter et faciliter l'action des Etats 
membres pour l'application des mesures -prévues au présent artide. 

6. Le présent artide ne porte pas atteinte aux obligations interna
tionales des Etats membres. 

CHAPITRE IX. 

TRANSPORTS 

Article 70. 

Il est reconnu que l'établissement du marché commun rend nécessaire 
l'application de tarifs ' de transport du charbo:ri et de l'acier de nature à 
offrir des conditions de prix comparables aux utilisateurs placés dans 
des conditions comparables. 

Sont notamment interdites, pour le trafic entre les Etats membres, 
les discriminations, dans les prix et conditions de transport de toute 
nature, fondées sur le pays d'origine: ou de destination des produits. La 
suppression de ces discriminations comporte en particulier l'obligation 
d'appliquer aux . transports de charbon et d'acier, en provenance ou à 
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destination d'un autre pays de la Communauté, les barèmes, prix et dispo
sitions tarifaires de toute nature applicables aux transports intérieurs 
de la meme marchandise, lorsque celle-ci emprunte le meme parcours. 

Le·s barèmes, prix et dispositions tarifaires de toute nature appliqués 
aux transports de charbon et d'acier à l'intérieur de èhaque Etat membre 
et entre les Etats membres sont publiés ou portés à la connaissance de 
la Haute Autorité. 

L'application de n1esures tarifaires intérieures spéciales, dans l'in
téret d'une ou plusieurs entreprises productrices de charbon ou d'acier, 
est soumise à l'accord préalable de la Haute Autorité qui s~assure de leur 
conformité avec les principes du présent Traité; elle peut donner un accord 
temporaire ou conditionriel. 

Sous réserve des dispositions du présent article, ainsi que des autres 
dispositions du présent Traité, la politique cmnmerciale des transports, 
notamment l'établ.issement et la modification des prix et conditions de 

. transport de toute nature, ainsi que les aménagement de prix de transport 
tendant à assurer l'équilibre financier des entreprises de transport, restent 
soumis aux dispositions législatives ou réglementaires de chacun des Etats 
membres; 11 en est de meme pour les mesures de coordination ou de con
currence entre les divers modes de transport ou entre les diverses voies 
d' acheminement. 

CHAPITRE X. 

POLITIQUE COMMERCIALE 

Article 71. 

La compétence des gouvernements des Etats membres en matière de 
politique commerciale n'est pas affectée par l'application du présent Traité, 
sauf dispositions èontraires de celui-c.i. 

Les pouvoirs attribués à la Communauté par le présent Traité en 
matière de politique commerciale à l'égard des pays tiers ne peuvent 
excéder ceux qui sont reconnus aux Etats membres par le~s accords in
ternationaux auxquels ils sont parties, sous réserve de l'application des 
dispositions de l'artide 75. 

Les gouvernements des Etats membres se pretent mutuellement le 
· concours nécessaire pour l'application des mesures reconnues par la Haute 
Autorité conformes au présent Traité et aux accords internationaux en 
vigueur. La Haute Autorité est habilitée à proposer aux Et~ts membres 
!ntéressés les méthodes par lesquelles ce concours mutuel peut etre assuré. 

Article 72. 

Des taux minima, au-dessous desquels les Etats membres s'engagent 
à ne pas abaisser leurs droits de douane sur le charbon et l'acier à l'égard 
des pays tiers, et des taux maxima, au-dessus desquels ils s'engagent à ne 
pas les élever, peuvent etre fixés par décision du Conse~l prise à l'unanimité 
sur proposition de la Haute Autorité, présentée à son initiative ou sur 
demande d'un Etat membre. 
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Entre les limites fixées par ladite décision, chaque gouve~nement dé
termine ses tarifs suivant sa procédure nationale. La Haute Autorité peut, 
de sa propre initiative, ou à la demande d'un· des Etats membres, émettre 
un avis tendant à la modification des tarifs dudit Etat. 

Article 73. 

L'administration des licences d'in1portation et d'exportation dans les 
relations avec les pays tiers relève du gouvernement sur le territoire duquel 
se situe le point de destination des importations ou le point d'origine des 
exportations. · 

La Haute Autorité est habilitée à veiller sur l'administration et le 
contr6le desdites licences en matière de charbon et d'acie·r. Elle adresse, 
en tant que de besoin, aux Etat membres, après consul~tion du Conseil, 
des :recommandations, tant pour éviter que les dispositions adoptées aient 
un caractère plus restrictif que ne l'exige la situation qui en justifie l'éta
blissement òu le maintien, que pour assurer une coordination des mesures 
prises au titre de l'artide 71, alìnéa 3, et de l'artide 74. 

Artide 74. 

Dans les cas énumérés ci-dessous, la Haute Autorité est habilitée 
à prendre toutes mesures conformes au présent Traité et, en particulier, 
aux objectifs définis à rartide 3 et à adresser aux gouvernements toutes 
recomn1andations conformes aux dispositions de l'artide 71, alinéa 2: 

l) si des procédes de dumping ou d'autres pratiques condamnées 
'\ 

parla Charte de la Havane sont constatés à la charge de pays non mem-
bres de la Con1munauté ou d'entreprises situées dans ces pays; 

2) si une différence entre les offres faites par des entreprises 
échappant à la juridiction de la Communauté et par les entreprises rele
vant de sa juridiction est exclusivement imputable au fait que les offres 
des pren1ières sont fondées SUI' des conditions de COllCUrrence contraires 
aux dispositions du présent Traité; 

3) si l'un des produits énumérés à l'artide 81 du présent Traité est 
in1porté dans le territoire d'un ou plusieurs Etats membres en quantités 
re lati vement accrues et à d es cqnditions telles que ees importations por
tent ou n1enacent de porter un préjudice sérieux à la production, dans le 
marché con1mun, · des produits similaires ou directement concurrents. 

Toutefois des recommandations ne p~uvent etre formulées en vue 
d'établìr des restrictions quantitatives au titre du 2° ci-dessus que sur 
avis conforme du Conseil, et au titre du 3° ci-dessus que dans les condi
tioni prévuei à l'artide 58. 

Artide 75. 

Les Etats membres s'engagent à tenir la Haute Autorité informée 
des projets d'accords commerciaux on d'arrangements d'effet analogue 
dans la mesure où ceux-ci intéressent le charbon et l'acier ou l'impor
tation des autres matières premières et des équipements spécialisés 
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nécessaires à la production du charbon et de l'acier dans les Etats 
membres. 

Si un projet d'accord ou d'arrangement contient des clauses faisant 
obstacle à l'application du présent Traité, la Haute Autorité adresse les 
recommandations nécessaires à l'Etat intéressé, dans un délai de dix 
jours à partir de la réception de la communication qui lui est faite; elle 
peut dans tout autre cas émettre des avis. 

TITRE QUATRIEME 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 76. 

c-~. , La Corrp:p.unauté jouit, . sur l es t~rritoires des Etats membres, des 
iijifrùinités et privilèges nécessaires pour remplir sa mission, dans le.s 
cònditions . définies à un Protocole annexe. 

Article 77. 

Le siège des institutions de la Communauté sera fixé du commun 
accord des gòuvernements des Etats membres. 

Article 78. 

l. L'exercice financier de la Comn1unauté s'étend du 1•r juillet 
au 30 juin. 

2~ Les dépenses administratives de la Communauté comprennent les 
dépenses de la Haute Autorité, y compris celles qui sont afférentes au 
fonctionnement du Comité Consultatif, . ainsi que celles de la Cour, du 
secrétariat de l' Assemblée et du secrétariat du Conseil. 

3. Chacuile des institutions de la Cmnmunauté établit un état pré
visionnel de ses dépenses administratives, groupées par articles et 
chapitres. 

Toutefois, le nombre des agents, les échelles de leurs traitements, 
indemnités et pensions, pour autant qu'ils n'auront pas été fixés en vertu 
d'une autre disposition du Traité ou d'un règlement d'exécution, ainsi 
que les dépenses extraordinaires, sont préalablement déterminés par une 
Commission groupant le p-résident de la Cour, le président' de la Haute 
Autorité, le président de l' Assemblée et le président du Conseil. Cette 
Commission est présidée par le présiderit. de la Cour. 

Les états prévisionnels sont groupés dans un état prévisionnel 
général· comportant une section spéciale pour les dépenses de chacune de 
ces institutions et qui est arreté par la Coininission des présidents prévue 
à l'alinea précédent. 
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La fixation de l'état prévisionnel général vaut autorisation et obli
gation pour l~ Haute Autorité de percevoir le montant des recettes 
correspondantes, conformément aux dispositions de l'article 49. La Haute 
Autorité n1et les fonds prévus pour le fonctionnement de chacune des 
institutions à la disposition du président .compétent qui peut procéder 
ou faire procéder à l'engagement ou à la liquidation des dépenses. 

La Commission des Présidents peut autoriser des virements à 
l'intérieur des chapitres et de chapitre à chapitre. 

4. L'état prévisionnel général est inclus dans le rapport annuel 
présenté par la Haute Autorité à l' Assemblée en vertu de l'article 17. 

5. Si le fonctionnement de la Haute Autorité ou de la Cour l'exige, 
leur président peut prése'nter . à la Commission des présidents un état 
prévisionnel suppléinentaire, sou_n1is aux ll).emes règles que· l'état prévi
sionnel général. 

6. Le Conseil désigne pour trois années un commissaire aux comptes 
dont le mandat est renouvelable et qui exerce ses fonctions en toute 
indépendance. La fonction de commissaire aux comptes est incompati~le 
avec toute autre fonction dans une institution ou un service de la Com
munauté. 

Le commissaire aux comptes est chargé de faire annuellement un 
rapport sur la régularité des opérations comptables et de la gestion finan
cière d es différentes institutions. Il dresse ce . rapport six mois au plus 
tard après la fin de l'exercice auquel le compte se rapporte et l'ad1~esse 
à la Cmnmission des présidents. 

La Haute Autorité communique ce rapport à l' Assemblée en m eme 
temps que le rapport prévu à l'article 17. 

Article 79. 

Le présent Traité est applicable aux Territoires européens des Hau
tes Parties Contractantes. Il s'applique également aux Territoires euro
péens don t un . Eta t signataire assume l es relations · extérieures; en ce 
qui concerne la Sarre, un échange de lettres entre le Gouvernement 
de la République Fédérale d' Allemagne et l~ Gouvernement de la Répu
blique Française est annexé au présent Traité. 

Chaque Haute Partie Contractante s'engage à étendre aux autres 
Etats Men1bres l es mesures de préférence don t · Elle bénéficie, pour le . 
charbort et l'acier, dans les Territoires non-européens soumis à sa juri
diction. 

Article 80. 

Les entreprises, au sens du présent Traité, sont celles qui exercent 
une activité de production dans le domaine du charbon et de l'acier à 
l'intérieur des territoires visés à l'article 79, premier alinéa, et, en 
outre, en ce qui concerne les articles 65 et 66, ainsi que les informations 
requises pour leur application et les recours formés à leur occasion, les 
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entreprises ou organismes qui exercent habituellement une activité de 
distribution autre que la vente aux consommateurs domestiques ou à 
l' artisana t. 

Artide 81. 

Les expressìons « charbon » et « acier » son définies à l'annexe I 
jointe au présent Traité. 

·Les listes comprises dans cette annexe peuvent etre complétées par 
lé Corìseil statuant à l'unanimité. 

Article 82. 

Le chiffre d'affaires servant de base au calcul des amendes et des 
astreintes applicables aux entreprises en vertu du présent Traité est le 
chiffre d'affaires afférent aux produits soumis à la juridiction de la 
Haute Autorité. 

Artide 83. 

L'.institution de la Communauté ne préjuge en rien le régime de. 
propriété des entreprises soumises aux dispositions du présent Traité. 

Artide 84 . . 

Dans les dispositions du présent Traité, les mots « le présent Traité ~ 
doivent etre entendus comme visant les dauses du Traité et de ses 
annexes, des Protocoles annexes et de la Convention relative aux dispo
sitions transitoires. 

Artide 85. 

Les mesures initiales et transitoires convenues par les Hautes Par
ties Contractantes en vue de pern1ettre l'application des dispositions du 
présent Traité sont fixées par une Conv·ention annex·e. 

Artide 86. 

Les Etats n1embres s'engagent à prendre toutes mesures générales 
ou particulières propres à assurer l'exécution des obligations résultant 
des décisions et reeommandations des institutions de la Communauté et 
à faciliter à celle-ci l'accomplissement de sa mission. 

Les Etats mernbres s'engagent à s'abstenir de toute mesure incom
patible avee l'existence- du marché commun visé aux artides 1 et 4. 

Ils prennent, dans la mesure de leur compétence, toutes dispositions 
utiles pour assurer les règlements internationaux correspondant au~ 
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échanges de charbon et d'acier dans le marché commun et se pretent un 
concours mutuel pour faciliter ces règlements. 

Les agents de la Haute Autorité chargés par elle de missions de 
contròle disposent, sur le territoire des Etats membres et dans toute · 
la. mesure nécessaire à l'accomplissement de leur mission, des droits 
et pouvoirs dévolus par , l es législations de ces Etats aux agents des 
administrations fiscales. Les missions de contròle et la qualité des agents 
chargés de celles-ci sont dùment notifiées à l'Etat intéressé. Des agents 
de cet Etat peuvent, à la demande de celui-ci ou de la Haute Autorité, 
assister les agents de la Haute Autorité dans l'accomplissement de leur 
mission. 

Artide 87. 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à ne pas se prévaloir 
des ,traités, conventions ou dédarations existant entre Elles en vue de 
soumettre un différend relatif à l'interprétation ou à l'application du _ 
présent Traité à un mode de règlement autre que ceux prévus par celui-ci. 

Artide 88. 

Si la Haute Autorité estime qu'un Etat a manqué à une des obli
gations qui lui incombent en vertu du présent Traité, elle constate· ledit 
manquement par une décision motivée, après avoir mis cet Etat en mesure 
de présenter ses observations. Elle impartit à l'Etat en cause un délai 
pour pourvoir à l'exécution de son obligation. 

Un . recou:rs de pleine juridiction est ouvert à cet Etat devant la 
Cour dans un délai ·de deux mois à compter de la notification de la décision. 

Si l'Etat n'a pas pourvu à l'exécution de son obligation dans le délai 
fixé par la Haute Autorité ou, en cas de recours, si celui-ci a été rejeté, 
la · Haute · Autorité peut, sur avis conforme du Conseil statuant à la 
majorité des deux tiers: 

a) suspendre le versement des sommes dont elle serait redevable 
pour le c01npte de l'Eta t · en question en vertu du présent Traité; 

b) prendre ou autoriser l es autres Etats membres à prendre d es 
mesures dérogatoires aux dispositions de l'artide 4 en vue de corriger 
les effets du n1anquement constaté. 

Un recour s de pleine juridiction est ouvert, dans un délai de deux 
mois à compter de leur notification, contre des décisions prises en appli~ . 
cation des alinéas a) et · b). 

Si les mesures ci-dessus prévues s'ayèrent inopérantes, la Haute 
Autorité en réfère au Conseil. 

Artide 89. 

Tout différend entre Etats membres aù sujet de l'applicatìon du 
présent Traité, qui n'est pas susceptible d'etre réglé par une autre ·pro
cédure pr évue au présent Traité, ·peut etre soumis à la Cour, à la requete 
de l'un des Etats parties au différend. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 55- Senato della Répub blica - 1822 

La Cour est ég~lement con1pétente pour statuer sur tout différend 
entre Etats membres en connexité avec l'objet du présent Traité si ce 
différend lui est soumis en vertu d'un compromis. 

Article 90. 

Si un 1nanquement à une obliga tion résultant du présent Traité 
commis par une entreprise constitue également un manquement à une 
obligation résultant pour elle de la législation de l'Etat dont elle relève 
et si, en vertu de ladite législation, une procédure judiciaire ou adminis
trative est engagée contre cette entreprise, l'Etat en question devra 
en aviser la Haute Autorité, qui pourra surseoir · à · statuer. 

Si la Haute Autorité sursoit à statuer, elle est · informée du dérou
lement de la procédure et mise en mesure de produire to_us documents, 
expertises et témoignages pertinents. Elle sera de meme informée de 
la décision définitive qui sera intervenue et devra tenir compte de cette 
décision pour la détermination de la sanction qu'elle serait éventuelle
ment amenée à prononcer. 

Article 91. 

Si une entreprise n'effectue pas, dans les délais· prescrits, un verse
ment auquel elle est assujettie envers la Haute Autorité, soit .en vertu 
d'une disposition du présent Traité ou d'un règlement d'application, 
soit en vertu d'une sanction pécuniaire ou d'une astreinte prononcée par 
la Haute Autorité, il sera loisible à celle-ci de suspendre, jusqu'à con
currence du montan t de ce versement, le règlement ~es sommes dont elle 
serait elle-men1e redevable à ladite entreprise. 

Article 92. 

Les décisions de la Haute Autorité comportant des obligations pécu
niaires forment titre exécutoire. 

L'exécution forcée sur le territoire des Etats membres est poursuivie 
suivant les voies de droit en vigueur dans chacun de ces Etats et après 
qu'aura été apposée, sans autre contrOie que celui de la vérification de 
l'authenticité de ces décisions, la formule exécutoire usitée dans l'Etat sur 
le territoire duquel la décision doit etre exécutée. Il est pourvu 'à cette 
formalité à la diligence d'un ministre désigné à cet effet par chacun des 
gouvernements. 

L'exécution forcée ne peut etre suspendue qu'en vertu d'une décision 
de la Cour. 

Article 93. 

La Haute Autorité assure avec les N ations Uni es et avec l'Organi
sation Européenne de Coopération Economique toutes liaisons utiles et 
]es tient régulièrement informées de l'activité de la Communauté. 



Disegni di legge. e relazioni - 1948-51 -56 - 8ennto dPl la Repubblira- 1822 

Article 94. 

La liaison entre les institutions de la Communauté et le Conseil de 
J'Europe est assurée dans les conditions prévues par un Protocole annexe. 

Article 95. 

Dans tous les cas non prévus au présent Traité, dans lesquels une 
décision ou une recommandation de la Haute Autorité apparait nécessaire 

/ 

pour réaliser, dans le fonctionnement du marché commun du charbon et 
de l'acier et conformément aux dispositions de l'article 5, l'un des objets 
de la Communauté, tels qu'ils sont définis aux articles 2, 3 et 4, cette 
décision ou cette recommandation peut ètre prise sur avis conforme 
du Conseil st?-tuant à l'unanimité et après consultation du Comité Con-

·sultatif. 
La mème décision ou recommandation, prise dans la mème forme, 

détermine éventuellement les sanctions applicables. 
Après l'expiration de la période de transition prévue par la Con

vention sur les dispositions transitoires, si · de~ difficultés imprévues, 
révélées par l'expérience, dans les modalités d'application du présent 
Traité, ou un change1nent profond des conditions économiques ou techni
ques qui affecte dir ectement le marché commun du charbon et de l'acier, 
rendent nécessaire mie adaptati'on des règles relatives à l'exercice par 
la Haute Autorité des pouvoirs qui lui sont conférés, des modifications 
.appropriées peuvent y ètre apportées, sans qu'elles puissent porter atteinte 
aux dispositions des articles 2, 3 et 4 ou au rapport des pouvoirs res-
pectivement attribués à la Haute Autorité et aux autres institutions. de 
la Communauté. 

Ces modifications font l'objet de propositions établies en accord par 
la Haute Autorité et par le Conseil statuant à la majorité des cinq sixiè
mes de ses membres, et somnises à l'avis de la C~ur. Dans son e~amen, 
la Cour a pleine compétence pour apprécier tous les éléments de fait et 
de droit. Si, à ·la suite ~e cet examen, la Cour reconnait la conformité 
des propositions aux dispositions de l'alinéa qui précède, elles sont trans
mises à l' Assemblée et entrent en vigueur si elles sont approuvées à la 
·majorité d es trois-quarts des voix exprimées et · à la majorité des · deux 
tiers des membres qui composent l' Assemblée. 

Article 96. 

Après l'expiration de la période de tran.sition, le gouvernement de 
chaque Etat membre et la Haute Autorité pourront proposer des ame.n~ 

dements au présent Traité. Cette proposition seFa soumise au Conseil. 
Si celui-ci émet~ à la majorité des deux tiers, un avis favorable à la réu
nion d'une confér ence des représentants des gouvernements des Etats 
membres, celle-ci est immédiaten1ent convoquée par le président du 
Conseil; en vue d'arrèter d'un commun accord les modifications à apporter 
aux dispositioris du Traité. 
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Ces amenden1ents entreront en vigueur après été ratifiés par tous 
les Etats membres en conformité de leurs règles const_itutionnelles res
pectives. 

Article 97. 

Lé présent Traité est conclu pour une durée de cinquante ans à 
dater de son entrée en vigueur. 

Article 98. 

'fout Etat européen peut demander à adhérer au présent Traité. 
Il adresse sa demande au Conseil, lequel, après avoir pris l'avis- de la 
Haute Autorité, statue à l'unanimité et fixe, également à l'unanimité, 
les conditions de l'adhésion. Qelle-ci prend effet du jour où l'instrument 
d'adhésion est reçu par le gouvernement déposita:ire du Traité. 

Article 99. 

Le :présent Traité sera ratifié par tous les Etats membres, en confor
mité de leurs règles constitutionnelles respectives; les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Gouvernement de la République 
Française. 

Il entrera en vigueur le jour du dépot de l'instrument de ratìfication 
de l'Etat signata:ire qui procédera le dernier à cette formalité: 

Au cas où tous les instrurnents de ratification n'auraient pas été 
déposés dans un délai de six mois à dater de la signature du présent 
Traité, les gouvernen1ents des Etats ayant- effectué le dépot se concer
teraient sur les mesures à prendre. 

Article 100. 

Le .présent Traité, rédigé en un seui exemplaire, sera déposé dans 
les archives du Gouvernement de la Républìque Française, qui en remet
tra 11-ne copie certifiée conform~ à chacun d es gouvernements ·d es autres 
Etats signataires. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés ont appose leurs 
signatures au bas du présent Traité et l'ont revètu de leurs sceaux. 

N. 1822- 8. 

Fait à Paris, le dix-huit avril mil neuf cent cinquante-et-un. 

ADENAUER 
Paul VAN ZEELAND 
J. MEURICE 
SCHUMAN 
SFORZA. 

Jos. BECH 
STIKKER 
VAN DEN BRINK 
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~NEXE l. 

DEFINITION DES EX.PRESSIONS CHARBON ET ACIER 

1.· Les expressions « charbon » et « acier » couvrent les produits 
·figurant sur la .liste oi-après. · 

2. L'action de la Haute Autorité concernant les produits en acier 
spécial, le coke et la ferraille doit tenir cornpte des conditions particu
lières de leur production ou de leur cornrnerce. 

3. L'action de la Haute Autorité, . en ce qui concerne le coke de gaz 
et le lignite utilisé . en dehors de la fabrication de briquette.s et de serni
coke, ne s'exercera que dans la rnesure où des perturbations sensibles 
créées de leur fait sur le rnarché des cmnbustibles viendraient à l'exiger. 

4. L'action de la Haute Autorité doit tenir con1pte du fait que la 
production de certains des produits fig1,1rant sur cette liste est directe
ment liée à celle de sous-produits qui n'y figurent pas, mais dont les 
prix de vente peuvent conditionner ceux des produits principaux. 
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NUMERO 

DE CODE 

de l'O. E. C. E. 

pour mémoire 

3 000 

3.100 

3.200 

3.300 

3.400 

3.500 

4.000 

4.100 

4.200 

4.300 

DÉSIGNATION DES PRODUITS . . 

COMBUSTIBLES 

Houille. 

Aggl01nérés de houi lle. 

Ooke, excepté coke pour électTodes et coke de pétrole. 

Semi-coke ùe houille. 

Briquettes de lignite. · 

Lignitc. 

Semi-coke de lignite. 

SIDÉRURGIE 

Matières premières pour la pr·oduction de l_a /01~te et de l'acier (1). 

Minerai de fer (sauf pyrites). 

' Ferrame. 

Minerai de manganèse. 

Fonte et f erro-alliages. 

!Ponte pour la fabrication de l'acier. 

E'onte de fonderie et autres fontes brutes. 

Spiegels et ferro-manganè_se carburé (2). 

Prod·uits bruts et produits demi-finis en f er, en acier ordinaire 
uu cn acier spécial, y compris les produits de réemploi ou 

de 1·elam:inage. 

Acier liquide coulé ou non en lingots, dont lingots destinés 
à la forge (3). 

Produits demi-finis: blooms, billettes et brames, largets, coils 
larges laminés à chaud (autres que les coils collSidérés 
comme produits finis). 



_J)_isegni di legge e relazioni - 1948-51 - 60- Senato d~lla Repubblica - 1822 

NUMERO 

DE CODE 

de l'. O. E. C. E. 

pour .mémoire 

4.400 

4.500 

DESI GNATION DES PRODUITS 

Produits finis à chaud en jer, en acier ordinaire ou en acier 
spéoial ( 4). 

Rails, traverses, selles et éclisses, poutrelles, profilés lourds 
et barres de 80 mm. et plus, palplanches. 

Barres et profilés de moins de 80 mm. et plats de moins 
de 150 mm. 

Fil machine . 

.Ronds et carrés pour tubes. 

Feuillards et bandes· laminées à chaud (y compris les ban
des à tubes). 

Tolos larninées à chaud de moins de 3 mm. (non revetues 
et revetues). 

Pìaques et toles d'une épaisseur de 3 mm. et plus, larges 
plats de 150 rum. et plus. 

P1·oduits finau:c en ter, en acier ordinaire ou en acier spécial (5) . 

.B'er blanc, tòle plombée, fer noir, tòles galvanisées, autres 
tòles revetues. 

'l'oles laminées à froid de moins ·de 3 mm. 

Tòles magnétiques. 

Bandes destinées à faire le fer blanc. 

OBSERV ATIONS 

(1) Ne sont pas ,comprises les matières premières du no de code 4190 de la Nomen
clature de l'O.E.C.E. (autres matières premières non dénommées ailleurs pour la 
production de la fonte et de l'acier)., Ne sont pas eompris notamment les réfractaires. 

(2) Ne sont pas compris les aQtres ferro-alliages. 
(3) L'action de la Haute Autoiité, en ce qui concerne les productions l'acier 

coulé destinées aux moulages, ne s'exerce que dans le cas où elles doivent etre 
co,nsidérées .cornme e:qtrant dans 1'-activité de l'industrie sidérurgique proprement dite. 

-Les autres prodrictions d'a,cier coulé pour moulages, telles que celles des petites 
et rnoyennes fonderies autonomes, ne sont soumises qu'à des controles statistiques, sans 
qu'il eu résulte, à leur égard, de mesures <;liscriminatoires. 

(4) Ne sont pas compris les moulages d'ac~er, les pièces de forge et les produits 
obte us à partir de poudres. 

(5) Ne sont pas compris les tubes d'acier (sans soudure ou soudés), les bandes 
lami'neés à froid de largeur inférieure à 500 mm. (autres que celles destinées à faire 

· le ~er-b-lanc), les 'tréfilés, les barres calibrées et les moulages de fonte (tubes, tuyaux 
et accessoires de tuyauteries, pi'èces de fonderie). 
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ANNEXE II. 

FERRAILLE 

Les dispositions d~ présent Traité sont applicables à la ferraille, 
compte tenu ~es modalités pratiques suivantes rendues nécessaires par les 
conditions particulières de sa collecte et de son commerce: 

a) les fixations de prix par la Haute Autorité, dans les conditions 
du chapitre V du tit;re III, s'appliquent à l'achat par les entreprises de la 
Communauté; les Etats membres prétent leur concours à la Haute Auto
rité pour veiller au respect, par les vendeurs, des décisions prises; 

· b) sont exclues de l'application de l'article 59: 
- les . vieilles fontes don t la nature limite leur emploi aux in

dustries de la fonderie échappant à la juridiction de la Communauté; 
- les ferrailles de chute utilisées directement par les entreprises; 

toutefois, il est tenu compte des ressources que consituent ces chutes dans 
l'établissement des bases de répartition de la ferraille de récupération; 

c) pour l'application des dispositions de l'artide 59 à la ferraille 
de récupération, la Haute Autorité rassemble, en coopération av,ec les 
gouvernen1ents des Etats membres, les informations nécessaires tant 
sur les ressources que sur les besoins, y compris les exportations vers 
les pays tiers. 

Sur la base des informations ainsi rassemblées, la Haute Autorité, 
en se conformant aux dispositions de l'article 59 et compte tenu tant des 
possibilités les plus économiques d'utilisation de la ressource que de l'en
semble des eonditions d'exploitation et d'approvisionnement propres aux 
différentes 'fractions de l'industrie sidérurgique soumise à sa juridiction, 
répartit les ressources entre les Etats membres. 

En vue d'éviter que les livraisons prévues, au titre de cette répar
tition, d'un Etat me1nbre à un autre, ou l'exercice des droits d'achat 
reconnus (aux entreprises d'un Etat membre sur le marché d'un autre 
Etat membre entrainent des discriminations préjudiciables aux entre
prises relevant de l'un ou de l'autre desdits Etats n1embres, les mesures 
suivantes seront prises : 

l) chaque Etat me1nbre autorisera la sortie de son territoire des 
livraisons aux autres Etats membres correspondant à la répartition 
établie par la Haute Autorité; en contre-partie, chaque Etat membre 
sera autorisé à appliquer les controles néc~ssaires pour s'assurer que les 
sorties ne soient pas supérieures aux quantités ainsi prévues. La Haute 
Autorité est habilitée à veiller à ce que les dispositions adoptées n'aient 
pas un caractère plus restrictif que ne l'exige leur objet; 
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2) la r épartition entre les Etats membres sera revue à intervalles 
aussi rapprochés qu'il sera nécessaire pour ;maintenir une relation équi
table, tant pour les acheteurs locaux que pour les acheteurs en prove
narice d'autres Etats membres, entre les ressource constatées dans chaque 
Eta t membre et les livraisons à d'autres Etats membres qui . lui sont 
assignées; 

3) la Haute Autorité veillera à ce que les dispositions réglemen
taires adoptées par chaque · Etat membr e à l'égard des vendeurs rele
vant de sa juridiction n 'aient pas pour effet l'application d~ conditions 
inégales à des ~ransactions comparables, notamment suivant la natio
nalité des acheteurs. 
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ANNEXE III. 

AOIERS SP:ffiOIAUX 

Les aciers spéciaux et les aciers fins au carbone, tels qu'ils sont 
caractérisés dans le projet de nomenclature douanière européenne mis 
au point à Bruxelles par le Comité Tarifaire dans sa séance du 15 juillet 
1950, seront traités en considération de leur appar tenance à l'.un des trois 
groupes ci-après : 

a) aciers spéciaux con1munément appelés aciers de construction 
et définis par une teneur en carbone inférieure à 0,6 p. 100 et en· élé-:
ments d'alliage ne dépassant pas au total 8 p. 100 s'il y en a au moins 
deux, et 5 p. 100 s ' il n'y en a qu'un (l); 

b) aciers fins au carbone, don t la t eneur en carbone est com p rise 
entre 0,6 et 1,6 p. 100; acier s spéciaux alliés autres que ceux définis 
au paragraphe a précédent et dont -la teneur en éléments d'alliage est 
inférieure à 40 p. 100 s'il y en a au n1oins deux, et à 20 p. 100 s'il n'y 
en a qu'un (l); 

c) aciers spec1aux n'entrant pas dans la définition des paragra
phes a et b ci-dessus. 

Les produits appartenant aux groupes a e b entrent dans la compé
tence de la Haute Autorité; mais, en vue de permettre, en ce qui les 
concerne, l'étude des moda lités appr opriées d'application du . Traité eu 
égard aux conditions particulières de leur production et de leur com
merce, la date à laquelle seront abolis les droits . d'entrée et de sortie ou 
les taxes équivalentes, ainsi que toutes les restrictions quantitatives à 
leur circulation _ à l'intérieur de la Communauté, sera reportée à un an 
après la date d'.établissement du 1narché commun de l'acier. 

Pour les produits appartenant au groupe c, la Haute Autorité en
treprendra, dès son entrée en fonctions, des études destinées à fixer .les 
modalités appropriées de son application à ces différents produits, eu 
égard aux conditions particulières de leur production et de leur com
merce; au fur et à n1esure de l'aboutissement de ces études et, au plus 
tard, dans un délai de trois ans à dater de. l'établissement du marché 

. 
(1) Ne sont pns comptes comme ·éléments ct'alliage le soufre, le phosphore, le 

silicium et le ~ manganèse en teneur normalement accepté.e pour les aciers courants. 
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commun,. les dispQsitions retenues pour chacun des produits en cause 
seront soumises par la Haut.e Autorité au Conseil qui statuera dans les 
conditions prévues à l'article 81. Durant cette période, les produits ap
partenant à la catégorie c seront uniquement soumis à des controles sta
tistiques de la part de la Haute Autorité. 

K. A. 

P. v. Z. 

J .. M. 

Se H. 

SF. 

B. 

s. 
V. D. B. 
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ALLEGATO N. 2. 

PROTOOOLE 
SUR LE PRIVILEGES ET IlVIMUNITES DE LA COMMUNAUTE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES: 

CONSIDERANT que, aux termes de l'article 76 du Traité, la Commu
nauté jouit sur· les territoires des Etats membres des immunités et pri
vilèges nécessaires pour remplir sa mission dans les conditions prévues 
à un Protocole annexe, 

SONT CONVENUES de ce qui suit : 

CHAPITR_E I. 

BIENS; FONDS ET. A VOIRS 

Article l. 

Les locaux et les batiments de la Communauté sont inviolables. Ils 
sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou expropriation. 
Les biens et avoirs de la Communauté ne peuvent etre l'objet d'aucune 
mesure de contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation 
de la Cour. 

Article 2. 

Les archives de la Communauté sont inviolables. 

Article 3. 

La Communauté peut détenir des devises· quelconques et avoir des 
comptes en n'iinporte quelle monnaie. 

Article 4. 

La Communauté, ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés: 

a) de tout imp6t direct; toutefois, la Communauté ne demandera 
pas l'exonération des 1mp6ts, taxes et droits qui ne constituent que la 
simple rémunération de services d'utilité publique; 

N. 1822- 9. 
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b) de tous droits de douane, prohibitions et restrictions d'impor
tation et d'exportation, à l'égard des artides destinés à son usage officiel; 
les articles ainsi importés en franchise ne seront pas vendus sur le terri
toire du pays dans lequel ils auront été introduits, sauf à des conditions 
agréées par le gouvernen1ent de ce pays; 

c) de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions 
d'importation et d'exportation · à l'égard de ces publications. 

CHAPITRE II. 

CÒMMUNICATIONS ET LAISSEZ-PASSER 

Artide 5. 

Les institutions de la Communauté bénéficient, sur le territoire de 
chaque Etat membre, pour leurs communications officielles, du traite
ment accordé par cet Etat aux missions diplomatiques. · 

La correspondance officielle et les autres communications officielles 
des institutions de la Communauté ne peuvent etre censurées. 

Article 6. 

Le président de la Haute Autorité délivre · des laissez-passer aux . 
membres de la Haute Autorité et aux fonctionnaires supérieurs des insti
tutions de la Cmnmunauté. Ces laissez-passer seront reconnus comme 
titres valables de voyage par les autorités des Etats membres, 

CHAPITRE III. 

MEMBRES DE L'ASSEMBLEE 

Artide 7. 

Aucune restriction d'ordre administratif ou autre n'es~ apportée au 
libre déplacement des membres de l' Assemblée se rendant au lieu de 
l' Assemblée ou en revenant. 

Les 1nembres de l' Assemblée se voient ~ccorder en matière de douane 
-et de contròle des changes: 

a) par leur propre gouvernement, les memes facilités que celles 
reconnues aux hauts fonctionnaires se rendant à l'étranger en mission 
officielle temporaire ; 

b) par i e gouvernement d es autres Etats membres l es memes 
facilités que celles reconnues aux représentants de gouvernements étran
gers en n1ission officielle temporaire. 
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Article 8. 

Les membres de l' Assemblée ne peuvent etre recherchés, détenus 
ou poursuivis en raison des opinions ou votes émis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

Article 9. 

Pendant la durée d es sessions de l' Assemblée, l es membres de celle-ci 
bénéficient: 

a) sur leur territoire national, des immunités reconnues aux mem
bres du ·Parlement de leur pays; 

b) sur le territoire de tout autre Etat membre, de l'exemption de 
toutes mesures de détention et de toute poursuite judiciaire. 

L'immunité les couvre égalen1ent lorsqu'ils se rendent au lieu de 
réunion: de l' Assemblée ou en reviennent. Elle ne peut e tre invoquée dans 
le cas de flagrant délit et ne peut no.n plus mettre obstacle au droit de 
l' Assen1blée de lever l'immunité d'un de ses membres. 

CHAPITRE IV. 

REPRESENTANTS AU CONSEIL 

_ Article 10. 

Les représentants au Gonseil et les personnes qui Jes accompagnent 
à titre officiel jouissent, pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours 
de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu de la réunion, 
des privilèges et immu!lités d'usage. 

CHAPITRE V. 

MEMBRES DE LA HAUTE AUTORITE 
ET FONCTIONNAIRES DES INSTITUTIONS DE LA COMMUNAUTE 

Article 11. 

Sur le territoire de chacun des Etats membres, et quelle que soit 
leur nationalité, les membres de la Haute Autorité et les fonctionnaires 
de la Communauté: 

a) jouissent, sous r éserve des dispositions de l'article 40, alinéa 2, 
du Traité, de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux, 
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Y compris leurs paroles et écrits, en leur qualité officielle; ils continueront 
à bénéficier de cette immuni te après la cessation de leurs fonctions; 

b) sont exonérés de tout imp6t sur l es traitements et émoluments 
versés par la Con1munauté; 

c) ne sont pas soun1is, non plus que leurs conjoints et les nlem
bres de leur famille vivant à leur ~harge, aux dispositions limitant l'im
migration et aux formalités d'enregistrement des étrangers; 

d) jouissent' du droit d'importer en franchise leur n1obilier et leurs 
effets à l'occasion de leur première prise de fonctiori dans le pays irité
ressé, et de les réexporter en franchise vers leurs pays de domicile lors 
de ~a cessation de leurs fon~tions. 

Article 12. 

Le président de la Haute Autorité détermine les catégories de fonc
tionnaires auxquels s~appliquent, en tout ou partie, les dispositions du 
présent ·Chapitre. Il en soumet la liste au Conseil et en donne ensuite 
communication aux gouvernements de tous les Etats men1bres. Les noms 
des fonctionnaires compris dans ces catégories sont communiqués pério
-diquement aux gouvernements des Etats membres. 

Article 13. 

Les privilèges, immunités et facilités sont accordés aux .membres 
de la Haute Autorité et aux fonctionnaires des institutions de la Com
munauté exclusivement dans l'intéret de cette dernière. 

Le président de la Haute Autorité est tenu de lever l'immunité 
accordée à un fonctionnaire dans tous les cas où il estime que la levée . 
de cette immunité n'est pas contraire aux intérets de la Communauté. 

CHAPITRE VI. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 14. 

La Haute Autorité peut conclure avec un ou plusieurs Etats mem
bres des accords complémentaires aménageant les dispositions du pré
sent Protocole. 

Article 15. 

Les privilèges, immunités et facilités accordés aux juges, greffier 
et personnel de la Cour sont réglés par son statut. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -69- Senato della Repubblicu - 1822 

Article 16. 

Toute contestation portant sur l'interprétation ou l'application du 
présent Protocole sera soumise à la Cour. 

Fait à Paris, le dix-h~it avril mil neuf cent cinquante-et ... un. 

ADENAUER 

Paul VAN ZEELAND 

J. MEURICE 

SCHUMAN 

SFORZA . 

Jos. BECH 

STIKKER 

V AN DEN BRINK 
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ALLEGATO N. 3. 

PROTOOOI .. E 

SUR LE STATUT bE LA COUR DE JUSTICE 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES: 

DESIRANT fixer le Statut de la Cour de Justice prévu à l'article 45 
du Traité, 

SONT CONVENUES de ce qui suit: 

_ Article l. 

La Cour de Justice instituée par l'article 7 du Traité est constituée 
et exerce ses fonctions conformém-ènt aux dispositions du ~raité et du 
présent Statut. 

TITRE PREMIER. 

STATUT DES JUGES 

Sennent. 

Article 2. 

Tout juge doit, avant d'entrer en fonctions, en séance publique, faire 
serment d'exercer ses fonctions en pleine impartialité et en toute con
science et de ne rien divulguer du secret des délibérations . . 

Privilèges et im,munités. 

Article 3. 

Les juges jouissent de l'immunité de juridiction. En ce qui concerne 
les actes accomplis par eux, y cmnpris leurs paroles et écrits, en leur 
qualité officielle, ils continuent à bénéficier· de l'immunité après la ces
sation de leurs fonctions. 

La Cour, siégeant en séance plénière, peut lever l'immùnité. 
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Au cas où, l'immunité ayant été levée, une action pénale est engagée 
con tre un juge, celui-ci n'est justiciable, dans chacun · des Etats membres, 
que de l'instance con1pétente pour juger les magistrats appartenant à 
la plus haute juridiction nationale. 

Les juges, quelle que soit leur nationalité, bénéficient, en outre, sur 
le territoire de chacun des Etats membres des privilèges énumérés aux 
alinéas b), c) et d) de l'article 11 du Protocole sur les privilèges et im
munités de la Communauté. 

I ncompatibilités. 

Article 4. 

Les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique ou admi
nistrative. 

Ils ne peuvent, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le 
Conseil statuant à ~a majorité des deux tiers, exercer aucune activité 
professionnelle, rémunérée ou non. 

Ils ·ne peuvent acquérir ou conserver directement ou indir~ctement, 
aucun intéret dans les affaires relevant du charbon et de l'acier pendant · 
l'exercice de leurs fonctions et pendant une durée de trois ans à partir 
de la cessation desdites . fonctions. 

Droits pécuidaires. 

Article 5. 

Les traitements, indemnités et pensions du président et des juges 
sont, fixés par le Conseil sur la proposition de la Commission prévue à 
l'article 78, § 3, du Traité. 

Cessation des fonctions. 

Article 6 . 

. , En dehors des renouvellements réguliers,-tes fonctions de juge pren
nent fin individuellement par décès ou démission. 

En cas de démission d'un juge, la lettre de démission sera adressée 
au président de la Cour pour ètre transmise au président du Conseil. 
Cette dernière notification e1nporte vacance de siège. 

Sauf les cas où l'artide 7 ci-après reçoit application, toutjuge con- . 
tinue à siéger jusqu'à l'entrée en fonctions de son successeur. 

Article 7. 

Les juges ne peuvent etrè relevés de leurs fonctions ,que si, au juge
ment unanime des autres juges, ils ont cessé de répondre aux conditions 
requises. 
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Le président du Conseil, le président de la Haute Autorité et le 
président de l'Assemblée en sont informés par le greffier. 

Cette comn1unication emporte vacance de siège. 

Article 8. 

Le j:uge nommé en remplacement d'un membre dont le mandat n'est 
pas expiré achève le terme du mandat de son prédécesseur. 

TITRE II. 

ORGANISATION 

Article 9 . 

. Les juges, les avocats généraux ,et le greffier sont tenus de r.és1der 
au siège de la Cour. 

Article 10. 

La Cour est assistée de deux avocats généraux et d'un greffier.-

A vocàts généraux. 

Article 11. 

L'avocat géné_ral a pour rOle de présenter publiquement, en toute 
impartialité et en toute indépendance, des conclusions orales et motivées 
sur les affaires soumises à la Cour, en vue d'assister celle-ci dans l'accom
plissement de sa n1ission, telle qu'elle est définie à l'article 31 du Traité. 

Article 12. 

Les avocats généraux sont nommés pour six ans da~s les memes 
conditions que .les juges. Un renouvellement partiel a lieu tous les trois 
ans. L'avvocat général dont la désignation est sujette à renouvellement 
à la fin de la . première ~ériode de trois ans est désigné par le sort. Les 
dispositions des troisième et quatrième alinéas de l'article 32 du Traité 
et celles de l'article 6 du présent Statut sont applicables aux avocats 
genéraux. 

Article 13. · 

Les dispositions des articles 2 à 5 et 8 ci-dessus sont applicables 
aux ayocats généraux. . . 

Les avocats généraux ne peuvenf· etre relevés de leurs fonctions que 
s'ils ont cessé de répondre aux conditions requises. La décision ·est pri~e 
par le Con~eil statuant à l'unariimité, ap;rès avis de la Cour. 
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Greff'ier. 

Article 14. 

Le greffier est nommé par la Cour qui fixe son statut, compte tenu 
des dispositions de rarticle 15 ci-après. Il prete serment devant la Cour 
d'exercer ses fonctions en pleine impartialité et en toute conscience et 
de ne rien divulguer du secret des délibérations. 

Les dispositions des articles 11 et 13 du Protocole sur les privilèges 
et immunités de la Com1nunauté sont applicables au greffier; toutefois, 
les attributions conférées par lesdits articles au président de la Haute 
Autorité sont exercées par le président de la Cour. 

Article 15. 

Les traitements, indemnités et pensions du greffier sont fixés par 
le Conseil sur la proposition de la Commission prévue à l'article 78, § 3, 
du Traité. 

Personnel de la Cour. 

Article 16. 

Des fonctionnaires ou employés sont attachés à la Cour pour per
mettre d'en assurer le fonctionnement. Ils relèvent du greffier, sous 
l'autorité du président. Leur statut est fixé. par la Cour. L'un d'eux est 
désigné par la Cour pour assurer la suppléance du greffier en cas d'em
pechement. 

Des rapporteurs adjoints., justifiant des titres nécessaires, peuvent 
etre appelés, en cas de nécessité et dans les conditions qui seront fixées 
par le règlement de procédure prévu à l'artide 44 ci-après, à participer à 
l'instruction des affaires dont la Cour est saisie et à collaborer avec le 
juge ·rapporteur. Leur statut est fixé par le Conseil, sur la proposition 
de la Cour. Ils sont nommés par lé Conseil. 

Les dispositions des ai·ticles 11, 12 et 13 du Protocole sur les privi
lèges et in1munités de la Communauté sont applicables aux fonctionnaires 
et employés de la Cour, ainsi qu'aux rapporteurs adjoints; toutefois, les 
attributions conférées par lesdits articles au pr~sident de la Haute Au
torité sont exercées par le président de la Cour. 

Fonctionnement de la Cour. 

Article 17. 

La Cour demeure en forictions d'une manière permanente. La durée 
des vacances judiciaires est fixée par 'la Cou;r, sous réserve des nécessités 
du service. 

N. 1822 - 10. 
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Forrnation de la Cour. 

Article 18. 

La Cour siège en séance plénière. Toutefois, elle peut créer en son 
sein deux ehambres eomposées- ehaeune de trois juges, en vue soit de 
proeéder à certaines n1esures d'instruetion, so i t de j uger ee:r_taines eaté
gories d'affaires, dans les eonditions prévues par un règlement qu'elle 
établit -à eet effet. 

La Cour ne peut valablement siéger qu'en nombre i1npaìr. Les 
délibératìons de la Cour siégeant en séanee plénière sont valables si 
cinq juges sont présents. Les délibérations des ehambres ne ~ont valables 
que si elles sont prises par trois juges; en eas d'en1peehement de l'un des 
juges COlnposant la ehan1bre, il peut etre fait appel à un juge faisant 
partie de l'autre eh.funbre dans les conditions qui .seront déterminées par 
le règle1nent prévu ei-dessus. 

Les recours formés par les Etats ou. par le Conseil devront, . dans 
tous l es eas, e tre j ugés e n séanee plénière. 

Règles pa·rticulières. 

Article 19. 

Les juges et les avocats generaux ne peuvent participer au règle
me~t d'aucune affaire dans laquelle ils sont antérieurement intervenus 
eomme agent, eonseil ou avocat de l'une des parties, ou sur laquelle ils 
ont été appelés à se prononcer comme membre d'un tribuna!, d'une com
mission d'enquete ou à tout autre titre. 

_Si, pour une raison spéciale, un juge ou un avocat général estime 
ne pas pouvoir participer au jugement ou à l'examen d'une affaire déter
minée, il en fait part au président. Au cas où le président estime qu'un 
juge ou un avocat général ne doit pas, pour une raison spéeiale, siéger 
ou conclure dans une affaire déterminée, il en avertit l'iritéressé. 

En cas de difficulté sur l'application du présent article, la Cour statue. 
Une partie ne peut invoquer soit la nationalité d'un juge, soit 

l'absence au sein de la Cour ou d'une de ces chambres d'un juge de sa 
nationalité pour demander la modification de la composition de la Cour 
ou d~une de -ses chambres. 

TITRE III. 

PROCEDURE 

Représentation et assistance des parties. 

Article 20. 

Les Etats ainsi que les institutions de la Communauté sont repré
senté-s devant la Cour par des agents nommés pour chaque affaire; l'agent 
peut ètre assisté d'un avocat inscrit à un barreau de l'un des Etats 
membres. 
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Les entreprises et toutes àutres personnes physiques ou morales 
doivent etre assistées par un avocat in~crit a un barreau de l'un des 
Etats n1embres. 

Les agents et avocats comparaissant devant la Cour jouissent des 
droits et garanties nécessaires à l'exercice indépendant de leurs fonc
tions, dans les conditions qui seront déterminées par un règlement établi 
par la Cour et soumis à l'approbation du Conseil. 

La Cour jouit à l'égard des avocats qui se présentent devant elle des 
pouvoirs normale1nent reconnus en la matière aux Cours et tribunaux, 
dans des conditions qui seront 'détern1inées par le meme règlement. 

Les professeurs ressortissants des Etats membres dont la législa
tion leur r econnait un droit de plaider jouissent devant la Cour des droits 
reconnus aux avocats par le présent article. 

Phases de la procédure. 

Article 21. 

La procédure devant la Cour comporte deux phases: l'une écrite, 
l'autre orale. 

La procédure écrite comprend la con1munication aux parties, ainsi 
qu'aux institutions de la Communauté dont les décisions sont èn cause, 
des requetes, mémoires, défen&es et observations et, éventuellement, des 
répliques, ainsi que de toutes pièces et documents à l'appui ou de leurs 
copies certifiées conformes. 

Les con1n1unications sont faites par les soins du greffier dans l'ordre, 
et les délais déterminés par le règle1nent de procédure. · 

La procédure orale comprend la lecture du rapport présenté par un 
juge rapporteur, ainsi que l'audition par la Cour des témoins, experts, 
agents et avocats et des conclusions de l'avocat général. 

Requete. 

Article 22. 

La Cour est saisie par une requete adressée au greffier. La requete 
doit contenir l'indication du nom et de la demeure de la partie et de la 
qualité du signataire, l'objet du litige, les conclusions et un exposé som
maire des n1oyens invoqués. 

Elle doit etre accompagnée, s'il y a lieu, de la décision dont l'annu
lation est demandée ou, en cas de recours contre une décision implicite, 
d'une pièce justifiant de la date du dépot de la demande. Si ces pièces 
n'ont pas été jointes à la requete, le greffier invite l'intéressé à en effec
tuer la production dans un délai raisonnable, sans qu'aucune forclusion 
puisse etre opposée au cas où la régularisation interviendrait après l'expi
ration du délai de recours. 
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Transmission des pièces. 

Article 23. 

Lorsqu'un recours-est formé contre une décision prise par une des 
institutions de _la Communauté, cette institution est tenue de transmettre · 
à la Cour toutes les pièces relatives à l'affaire qui est portée devant elle. 

M esures d'inst1·uction. 

Article 24. 

La Cour peut démander aux parties, à leurs représentants ou agents, 
ainsi _ qu'aux gov~rnements des Etats men1bres, de produire tous docu
n1ents et de fournir toutes informations qu'elle estime désirables. En 
cas de refus, e~le en prend acte. 

Article 25. 

A tout moment, la Cour peut confier une mission d'enquete ou une 
expertise à toute personne, corps, bureau, commission ou organe de 
son choix; à cet effet, elle peut dresser une liste de personnes ou d'orga
nismes agréés en qualité d'experts. 

Publicité de l'audience. 

Article 26. 

L'audience est publique, à moins qu'il n'en soit .décidé autrement par 
la Cour pour des motifs gràves. 

P1·ocès-vet·bal. 

Article 27. 

Il est tenu de chaque audience un procès-vèrbal signé par le prési
dent et le greffier. 

Audience. 

Article 28. 

Le rofe des audiences est arrèté par le président. 
Des témoins peuvent etre entendus dans les conditions qui seront 

déterminées par le règlement de procédure. Ils peuvent etre entendus 
sous ia foi du sern1ent. 
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Au cours des débats, la Cour peut interroger également les experts 
et les personnes qui ont été chargées d'une enquete, ainsi que les parties 
elles-memes; toutefois, ces dernières ne peuvent plaider que par l'organe 
de leur représentant ou de leur avocat. 

Lorsqu'il est établi qu'un témoin ou un expert a dissimulé ou contre
fait la réalité des faits sur lesquels il a déposé ou a été interrogé par la 
Cour, celle-ci est habilitée à saisir de ce manquement le ministre de la 
Justice de l'Etat dont le téinoin ou l'expert est ressortissant, en vue 
de lui voir appliquer les sanctions prévues dans chaque cas par sa loi 
nationale. 

La Cour jouit à l'égard des témoins défaillants des pouvoirs géné
ralement reconnus en la matière aux Cours et tribunaux, dans des 
conditions qui seront déterminées par un règlement établi · par la Cour 
et soumis à l'approbation du Conseil. 

Secret des délibérations. 

Article 29. 

Les délibérations de· la Cour sont et restent secrètes. 

Arréts. 

Atticle 30. 

Les arrets sont 1notivés. Ils n1entionnent le nom des juges qui ont 
siégé. 

Article 31. 

Les arrets_ sont signés par le président, le juge rapporteur et le 
greffier. Ils sont h,1s en séanoe publique. 

Dépens. 

Article 32. 

La Cour statue sur les dépens. 

Référé. 

Article 33. 

Le président de la Cour peut statuer selon une procédure sommaire 
dérogeant, en tant que de besoin, à certaines des règles contenues dans 
le présent Statut et qui sera fixée par le règlement de procédure, sur 
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des conclusions tendant soit à l'obtention du sursis prévu à l'article 39, 
alinéa 2 du Traité, soit à l'application de mesures provisoires en vertu 
du troisième alinéa du n1èm.e article, soit à la suspension de l;exécution 
forcée conformén1ent à l'article 92, troisième alinéa . 

En .cas d'empèchement du président, celui-ci sera r emplacé par un 
autre juge dans les conditio.ns déterminées par le règlement prévu à 
l'artide 18 du présent Statut. . 

L'ordonnance rendue par le président ou son rempìaçant n'a qu'un 
caractère provisoire et ne préjuge en rien la décision de la Cour statuant 
au principal. 

I nteT-vention. 

Artìcle 34. 

Les personnes physiques ou morales justifiant d'un intérèt à la 
solution d'un litige soumis à la Cour peuvent intervenir à. ce litige. 

Les conclusions de la requète en intervention ne peuvent avoir d'autre 
objet que le soutien des conclusions d'une partie ou leur rejet . . 

Arrét par défaut. 

Article 35. 

Lorsque, dans un recours de pleine juridiction, la partie défende
resse, régulièrement mise en cause, s'abstient de ·déposer des conclusions 
écrites, l'arrèt est rendu par défaut à son égard. L'arrèt est susceptible 
d'opposition dans le délai d'un mois à compter de sa notification. Sauf 
décision contraire de la Cour, l'opposition ne suspend pas l'exécution de 
l'arrét rendu par défaut. 

Tierce-opp.osition. 

Article 36. 

Les personnes physiques ou morales, ainsi que les institutions de 
la Com1nunauté, peuvent, dans les cas et dans h~s conditions qui seront 
déterminés par le règlement de procédure, former tierce-opposition con
tre les arréts rendus sans qu'elles aient été appelées. 

lnterprétation. 

Article 3..7. 

En cas de difficulté sur le sens et la portée\ d'un arrét, il appartient 
à la Cour. de l'interpréter, sur la demande d'une partie ou d'une insti
tution de la Communauté justifiant d'un intérét à cette fin. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 79- Senato della Repubblica - 1822 

Révision. 

Article 38. 

La révision de l'arrét ne peut · étre demandée à la Cour qu'en raison 
de la d~écouverte d'un fait de nature à exercer une influence décisive et 
qui, avant le prononcé de l'arrét, était inconnu de la Cour et de la partie 
qui de1nande la révision. 

La procédure de révision s'ouvre par un arrét de la Cour consta
tant expressément l'existence d'un fait nouveàu, lui 1~econnaissant les 
caractères qui donnent ouverture à la révision, et déclarant de ce chef 
la demande recevable. 

Aucune den1ande de révisi~n ne pourra étre formée après l'expira
tion d'un délai de dix ans à dater de l'arrét. 

Délais. 

Article 39. 

Les recours prévus par les arti cles 36 et 37 du Traité · doivent étre 
forn1és dans le délai d~un mois prévu au dernier alinéa de l'article 33. 

Des délais de distance seront établis par ·le règlement de procédure. 
Aucune déchéance tirée de l'expiration des délais ne peut étre oppo

sée lorsque l'intéressé établit l'existence d'un cas fortuit ou de force 
.majeure. 

PrescripNon. 

Article 40. 

Les actions prévues au)} deux premiers alinéas de l'article 40 du 
Traité se prescrivent par cinq ans à compter de la survenance du fait 
qui y donne lieu. La prescription est interron1pue soit par la requéte 
formée devant la Cour, soit par la demande préalable que la victime peut 
adresser à l'institution compétente de la Co1nn1unauté. Dans ce dernier 
cas, la requéte doit étre formée dans le délai d'un mois prévu au dernier 
alinéa de l'artide 33; les dispositions du dernier alinéa de l'article 35 
sont, le cas échéant, applicables. 

Règles spéciales relatives aux différends entre Etats membres. 

Article 41. 

Lorsqu~un différend entre Etats membres est soumis à la Cour, en 
vertu de l'article 89 du Traité, les autres Etats membres sont avertis 
sans délai par le greffier de l'objet du litige. 

Chacun de ces Etats a le droit d'intervenir au procès. 
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Les différends visés au présent article devront' etre jugés par la 
Cour en séance plénière. 

Article 42. 

Si un Etat intervient dans les conditions prévues à l'article préèédent 
dans une affaire soumise à la Cour, l'interpr€tation donnée par l'arret 
s'impose à lui. 

Recours des tiers. 

Article 43. 

Les décisions prises par la Haute Autorité par applica'tion de l'ar
tide 63, § 2, du Traité, doivent etre notifiées a l'acheteur ainsi · qu'aux 
entreprises intéress_ées; ·si la décision concerne l'ensemble ou une caté

. gorie inlportante des entreprises, la notification à leur égard peut etre 
remplacée par une publication. 

Un recours est ouvert, dans les conditions de l'article 36 du Trait'é, 
à toute personne à qui une astreinte a été imposée par application de 
l'article 66, § 5, alinéa 4. 

Règlement de procéd·wre. 

Article 44. 

La Cour établit elle-men1e son règlement de procédure. Ce règle
ment contient ioutes les disposìtions nécessaires en vue d'appliquer et, 
en tant que de besoin, compléter le présent Statut. 

Disposit'ion transitoire. 

Article 45. 

Le président du Conseil procède, immédiatement après la prestation 
de serment, à la désignation, par tirage au sort, des juges et des avocats 
généraux dont les fonctions sont sujettes àrenouvellement à la fin de la 
pren1ière période de trois ans conformén1ent · à l'article 32 du Traité. 

Fai t à Paris, le dix-huit avril mil neuf ·cent -cinquante-et-un. 

ADENAUER 

Paul VAN ZEELAND 
J. 1\IEURICE 

SCHUMAN 

SFORZA 

Jos. BECH 

STIKKER 
. VAN DEN BRINK 
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ALLEGATO N. 4. 

PROrOOOLE 
SUR LES RELATIONS AVEC LE CONSEIL DE L'EUROPE 

LES HAU'l'ES PARTIES CONTRACTANTES: 

PLEINEMENT CONSCIENTES de la nécessité d'établir des liens aussi 
étroits que possible entre la Con11nunauté Européenne du Charbon et de 
l' Acier et le Conseil de l'Europe, notamment entre l es deux Assemblées; 

PRENAN'r ACTE des recon1mandations de l' Assemblée du Conseil de 
l'Europe, 

SoNT CONVENUES des dispositions suivantes: 

Artide l. 

Les gouvernements des Etats me1nbres sont invités à recommander 
. à leurs Parlements respectifs que les membres de l' Assemblée, qu'ils sont 

appelés à désigner, soient choisis de préférence parmi les représentants 
à l' Assemblée Consultati ve du Conseil de l'Europe. 

N. 1822 - 11. 

Artide 2. 

L' Assemblée de la Communauté présente chaque année à l' Assem
blée Consultative du Conseil de l'Europe un rapport sur son activité. 

Artide 3. 

La Haute Autorité con1munique chaque année au Comité des Minis
tres et à l' Assemblée Consultati ve du Conseil de l'Europe le rapport 
général prévu à l'artide 17 du Traité. 

Artide 4. 

La Haute Autorité fa it connaitre au Conseil de l'Europe la suite 
qu'elle a pu donner aux recon1mandations qui lui auraient été adressées 
par le Cmnité des Ministres du Conseil de l'Europe, en vertu de l'ar
tide 15 (b) du Statut du Conseil de l'Europe. 
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Article 5. 

Le présent Traité instituant la Communauté Européennè du Charbon . 
et de l' Acier et ses annexes seront enregistrés au Secrétariat Général 
du Conseil de l'Europe. 

Article 6. 

Des accords entre la Communauté et le Conseil de l'Europe pour
ront, entre autres, prévoir toute autre forme d'assistance mutuelle et 
de collaboration entrè les deux organisations et, éventuellement, des 
formes appropriées de l'une ou de l'autre. 

Fait à Paris, le dix-huit avril mil neuf cent cinquante-et-un. 

ADENAUER 

Paul VAN ZEELAND 

J. l'vlEURICE 

SCHUMAN 

SFORZA 

Jos. BECH 

STIKKER 

VAN DEN BRINK 
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' ALLEGATO N. 5. 

ECHANG l~ DE LETT HES 

ENTRE LE GOUVERNEMEN'l' DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 

D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNElVIENT DE LA REPUBLIQUE 

FRANçAISE CONCERNANT LA SARRE 
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(Traduction de la lettre ci-contre) 

LE CHANCELIER FEDERAL 

ET 

MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

A SoN ExcELLENCE 

Paris, le 18 avril 1951. 

MONSIEUR LE PRESIDENT ROBERT SCHUMAN 

l\tiiNISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

PARIS 

MONSIEUR LE PRESIDENT, 

Les représentants du Gouvernement Fédéral ont déclaré à plusieurs 
reprises, au cours des négociations sur la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, que le règlement définitif du statut de la Sarre 

. ne peut étre fait que par un Traité de paix ou un Traité analogue. Au 
cours des négociations, ils ont en outre déclaré qu'en signant le Traité, 
le Gouvernement Fédéral n'exprime nullement sa reconnaissance du 
statut actuel de la Sarre. 

J e répète cette déclaration et vous prie de me confirmer que le Gou
vernement francais est d'accord avec le Gouvernement Fédéral sur le fait . ~ 

que le règlement définitif du statut de la Sarre J:?.e pourra étre fait que par 
le Traité de paix ou un Traité analogue et que le Gouvernement français 
ne voit pas, dans la signature par le Gouvernement Fédéral du Traité 
pour la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, une recon
naissance du' statut actuel de la Sarre par le Gouvernement Fédéral. 

Veuillez agr~er; l\1:onsieur lè Président, l'expression de ma très haute 
consipération. 

Signé : ADEN A UE~, 
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DER BU~"DESKANZLER 

UND 

-- 85-

DER BUNDESMINISTER DES AUSWARTIGEN 

Senato della Repubblic .; - 1822 

Paris, den 18. April 1951. 

SEINER ExZELLENZ 

HERRN 

PRASIDENT ROBERT SCHUMAN 

l\fiNIS'l'ER DES AUSWARTIGEN 

PARIS 

HERR PRASIDENT, 

Die Vertreter der Budesregierung haben bei den Verhandlungen 
tiber die Europaische Gen1einschaft ftir Kohle und Stahl wiederholt die 
ErkHirung abgegeben, dass die endgtiltige Regelung cles Status der Saar 
nur durch den Friedensvertrag oder einen gleichartigen Vertrag erfolgen 
kann. Sie .haben ferner bei den Verhandlungen die Erklarung abgegeben, 
dass die Bundesregierung durch die Unterzeichnung cles Vertrages keine 
Anerkennung cles gegenwartigen Status an der Saar ausspricht. 

Ich \Viederhole diese ErkUirung un bitte, mir zu bestatigen, dass 
die franzosische Regierung mit der Bundesregierung dartiber iiberein
stimint, dass die endgtiltige Regelung cles Status der Saar nur durch den 
Friedensvertrag o der einen gleichartigen · V ertrag erfolgt un d dass di e 
franzosische Regierung in der Unterzeichnung des Vertrages tiber die 
Europaische Gemeinschaft ftir Kohle und Stahl durch die Bundesre
gierung keine Anerkennung des gegenwartigen Status an der Saar durch 
die Bundsregierung erblickt. 

Genelunigen Sie, Herr Prasident, den Ausdruck meiner ausge
zeichnetsten Hochachtung. 

(gez.) ADENAUER., 
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Paris, le 18 avritl 1951. 

MONSIEUR LE CHANCELIER, 

En réponse à votre lettre du 18 avr il 1951, le Gouvernement fran
çais prend acte de ce que le Gouvernement Fédéral n'enterid pas, eÌl si
gnant le Traité inst ituant la Cmnmunauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, reconnaitre le statut actuel de la Sarre. 

Le Gouvernement français 'déclare, en conformité de son propre · 
point de vue, qu'il agit au nmn de la Sar re en verlu du statut actuel de 
celle-ci, mais qu'il ne voit pas dans la signature par le Gouvernement 
Fédéral du Traité une 1~econnaissance du statut actuel de la Sarre par 
le Gouvernement F édéral. Il n'a pas entendu que le Traité instituant 
la Communauté Européenne du Charbon et de l' A'cier préjugeat le sta
tut définitif de la Sarre, qui relève du , Traité de Paix ou d'un Traité en te
n an t lieu. 

Veuillez agréer, lVIonsieur le Chancelier, l'expression de ma très haute 
eonsidéra tion. 

l\Ionsieur le Docteur Konrad ADEN AUER 

ChanceUer et Ministre des Affaires Etrangères 

de la République Fédérale d' Allemagne. 

Signé : SCHUMAN. 
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ALLEGATO N. 6 

CONVENTI ON 

RELATlVE AUX DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES: 

DESIRANT établir la Convention relative aux dispositions transi
toires prévue à iJ.'article 85 du Traité, 

SONT CONVEN.UES de ce qui suit : 

OBJET DE LA CONVENTION 

§ l. 

l. L'objet de la présente Convention, établie ·en exécution de l'arti
cle · 85 du Traité, est de prévoir les mesures nécessaires à l'établissement 
du marché commun et à l'adaptation progressive des productions aux 
conditions nouvelles qui· leur sont faites:- tout en facilitant la dispa
rition des déséquilibres résultant des conditions anciennes. 

2. À cet effet, la mise en application rdu Traité s'effectue en deux 
périodes, dites période préparatoire et période de transition. 

3. La période préparatoire s'étend de la date de l'èntrée en vigueur 
du Traité à la date de l'établissement du marché cornmun. 

Au cours de cette période: 

a) la mise en piace de toutes les · instirtutions de la · Cornmunauté 
ei 1'organisation des liaisons entre elles, les entreprises et leurs asso
ci-ations, les associations de t ravailleurs, d'utilisateurs et de négociants 
s'effectuent aux fins de piacer le fonctionnement de la Communauté sur 
une base de consultation constante et d'établir entre tous Ies intéressés 
une vue cornmune et une connaissance mutuelle. 

b) l'aétion de la Haute Autorité compo:r.te: 

l o des études et des consultations; 
2° de'S négociations avec les pays . tiers. 

Les études et les consultations ont pour objet de permettre, en liai
son constante avec les gouvernements, les entreprises et leurs associa
tions, les travailleurs et 1es utilisateurs et négociants, l'établissement 
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d'une vue d'ensemble de la situation des industries du charbon et de 
l'acier dans la Communauté et des problèmes que cette situation com
porte, et la préparation de la forme concrète des m·esures qui devront 
etre prises pour y faire face pendant Ja période de transition. 

Les négociations avec les pays tiers ont pour objet: 
- d'une p art, d' établir l es bases de la coopération e n tre la Com

munauté et c~s pays; 
- d'une part~ d'obtenir, avant la suppression des droits de douane 

et des restrictions' quantitatives1 à l'intérieur de la .Communauté, les 
dérogations nécessaires : 

- à la clause de la nation la plus favorisée, dan~ le cadre de 
l' A~cord général sur l es tarifs douaniers et le commérce et des accords 
bilatéraux; 

- à la clause de non-discrimination régissant la libération· des 
èchanges dans le cadre de l'Organisation Européene de Coopération 
Economique. 

4. La période de transiti o n com1nence à la date de l' établissement 
du marché comn1un et prend fin à l'expiration d'un délai de cinq ans 

à compter de l'institution du marché commun pour le charbon. 

5. Dès l'entrée en vigueur du Traité dans le conditions fixées à 
l'artide 99, sef) tdisp.ositions sont applicables, sous réserve des déroga
tions et sans préjudice des dispositions complémentaires prévues par la 
présente Convention aux fins ci-dessus définies. 

Sauf les exceptions expressément prévues par la présente Con
vention, ces dérogations et dispositions complémentaires cessent d'etre 
applicables et les n1esures prises pour leur exécution cessent d'avoir ef
fet à l'expiration de la période de transition. 

PREMIERE P ARTIE 

MISE EN APPLICATION DU ·TRAITE 

CHAPITRE l. 

MISE EN PLACE DES INSTITUTIONS DE LA COlVIMUNAUTE 

La Haute Autorité. 

§ 2. 

l. La · Haute Autori.té entrera en fonctions dès la nomination de ses 
membres. 

2 . . En vue de remplir la mission qui lui est assignée par le para
graphe l .de la présente Convention, elle exercera sans délai les fonc
Uons d'information et d'étude qui lui sont confiées par le Traité, dans 
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les conditions et avec les pouvoirs fixés aux articles 46, 47, 48 et 54, 
alinéa 3. Dès son entrée en fonctions, les gouvernements lui notifieront, 
en vertu de l'artide 67, toute action susceptible de modifìer les con
ditions de la concurrence et, en vertu de l'artide 75, les dauses d'ac
cords commerciaux ou d'arrangements d'effet analogue intéressant le 
charbon et l'acier. 

Elle détern1inera, sur la base des informations recueillies sur les 
équipements et les programmes, la date à partir de laquelle les disposi
tions de l'artide 54, autres que celles visées à l'alinéa p r écédent, seront 
applicables tant aux, programmes d'investissements qu'aux projets en 
eours d'exécution à cette date. Sonrt toutefois exceptés de l'application 
de l'avant-dernier aainéa dudit article, les .proj ets pour lesquels des com
mandes ont été passées avant le l er n1ars 1951. 

Elle exercera dès son entrée en fonctions, en tant que de besoin, et 
en consultatiòn avec les gouvernements, les pouvoirs prévus à l'article 
59, § 3. 

Elle n'exercera les autres fonctions qui lui sont devolues par le Traité 
qu'à partir de la date qui marque, pour chacun des produits en cause, 
le début de la période de transition. 

3. Aux dates prévues ci-dessus, la Haute Autorité notifiera aux Etats 
membres, pour chacune de ses fonctions, qu'elle est en mesure d'en as
sumer la charge. Jusqu'à cette notification, les pouvoirs · correspondants 
continueront d'etre exercés par les Etats membres. 

Toutefois, à compter d'une date qui sera fixée par la Haute Autorité dès 
son entrée en fonctions, des consultations s'établiront entre elle et les 
Etats membres avant toutes mesures législatives ou réglementaires que 
ceux-ci envisageraient de prendre concernant les questions sur lesquel
les le Traité lui donne compétence. 

4. Sans préjudice des dispositions de l'artide 67 relatives à l'effet 
de mesures nouvelles, la Haute Autor ité examinera avec les gouverne
ments intéressés l'effet sur les industries du charbon et de l'acier des 
dispositions législatives et réglementaires existantes, notamment de la 
fixation des prix des sous-produits échappant à sa juridiction, ainsi que 
des r égimes conventionnels ,de Sécurité sociale, dans la mesure où ces 
régimes ont des conséquences équivalentes à celles de dispositions régle
mentaires en. la matèire. Si elle reconnait que certaines de ces dispositions 
soit par leur incidence propre, soit par la discordance qu'elles présentent 
entre deux ou plusieurs E tats merrìbres, sont susceptibles de fausser gra
vement les conditions de la concurrence dans les industries du charbon 
ou de l'acier, soit sur le marché du pays en cause, soit dans le reste du 
marché commun, soit sur les marchés d'exportation, e1le proposeTa aux 
gouvernements intéressés, après consultation du Conseil, toute action 
qu'elle estimera susceptible de corriger de telles dispositions ou d'en 
compenser les ·effets. 

5. Afin de pouvoir fonder son action sur des bases inJdépendantes 
des pratiques diverses des entreprises, la Haute Autorité recherchera, 
en consultation avec les gouvernements, · l es entreprises et leurs associà-

N. 1822- 12. 
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tions, l~s travailleurs et les utilisateurs et négociants, par quelle mé
thode il serait possible de rendr e cmnparables: 

- les échelles de prix pratiquées pour t}es différentes qualités au
tour du prix moyen des produits ou pour les stades successifs d'élabo
ration des produits; 

- le cakul des provisions d'amortissements. 

6. Au cours de la période préparatoire, la tache principale de la Haute 
Autorité dovra etre d'entrer en relations avec les entrepr ises, leurs asso
ciations, .les associat ions de t ravaitlleurs et d'utilisateur s et négociants, 
pour acquérir une connaissance concrète tant de la situation d'ensen1ble 
que des situations particulières dans la Communauté. 

A l'aide de~ informations qu'elle recueillera sur les marchés, les ap
provisionnements, les conditions de production ·des entreprises, les con
ditions de vie de la main-d'reuvre, les programmes de modernisation et 
d'équipement, · elle établira, en liaison avec tous les intéressés et pour 
·éclairer leur action commune, un t ableau général de la situation de la: 
Communauté. 

Sur la base de ces consul~ations et de cette connaissance d'ensemble, 
seront préparées les mesures nécessaires pour établir le marché commun 
et pour faciliter l'adaptation des productions. 

Le Conseil. 

§ 3. 

Le Conseil se réunira dans le mois qui su1vra l' entrée e n fonctions 
de la Haute Autorité. 

Le Comité Consultati/. 

§ 4. 

En vue de la constitution du Comité Consultatif dans les eondi
tjons prévues à l'article 18 du Traité, les gouvernements communique
ront à la Haute Autorité, dès son entrée en fonctions, toutes les infor
mations sur la situation tdes organisations de producteurs, de travail
leurs et d'utilisateurs existant dans chaque pays pour le charbon d'une 
part, et pour ù'acier d'autre part, notamment sur la composition, la zone 
d'extension géograi?hique, les statuts, les attributions et le role de ces 
organisations. 

Sur la base des informations ainsi' réunies, la Haute. Autorité pro
voquera, dans les deux mois de son entrée en fonctions, une décision du 
Conseil à l'effet de-désigner les organisations de producteurs et de tra
vailleurs chargées de présenter les cand~dats. 

Le Comité Consultatif devra etre constitué dans le mois suivant 
cette décision. 



Disegni di legge e relaz1~oni - 1948-51 -91- Senato della Repubblica - 1822 

La Cour. 

§ 5. 

La Cour entrera en fonctions dès la nomination de ses membres 
La première désignation du président sera faite dans les memes condi
tions que celle du président de la Haute Autorité. 

La Cour établira son règlement de procédure dans un délai maxi
mum de trois mois. 

Les recours ne pourront etre introduits qu'à partir de la date de pu
blication de ce règlement. L'in1position des astreintes et le recouvrement 
des amendes seront suspendus jusqu'à cette date. , 

Les .délais d'introduction des recours ne courront qu'à compter de 
cette meme date. 

L' Assemblée. 

§ 6. 

L' Assemblée se réunira un mois après la date d'entrée en fonctions 
de la Haute 'Autorité, sur convocation du président de celle-ci, pour 
élire son bureau et élaborer son règlement intérieur. Jusqu'à l'élection 
du bureau, elle sera présidéee par le doyen d'age. 

Elle: tiendra une deuxième session cinq mois après la date d'entrée 
en fonctions de la Haute Autorité, pour entendre un exposé d'ensemble 
sur la situation de la Communauté, accon1pagné du premier état pré
visionnel. 

Dispositions financières et ai ministrative:J. 

§ 7. 

Le premier exercice financier s' étendra de la date d' entrée en fonc
tions de la Haute Autorité au 30 juin de l'année suivante. 

Le prélèvement prévu à l'artide 50 du Traité pourra etre perçu 
à compter de l'établissement du premier état prévisionnel. A titre tran
sitoire et pour faire face aux premières dépenses administratives, les 
Etats membres feront des avances remboursables et sans intéret, répar
ties au prorata de leurs cotisations à l'Organisation Européenne de 

. Coopération Economique. 
En attendant que la Commission prévue à 1l'article 78 du Traité ait 

· fixé l'effectif des agents et établi leur statut, le· personnel nécessaire est 
recruté sur contrat. 
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CHAPITRE Il. 

ETABLISSEMENT DU MARCHE COMMUN 

§ 8. 

L'établissement du marché com1nun, préparé par la mise en piace 
de toutes l es institutions de la Communauté, par l es consultations d' en
semble entre le Haute Autorité, les gouvernements, les entreprises et 
leurs associations, les travailleurs et les utilisateurs, et par le tableau · 
général de la situation de la Communauté qui découlera des informa
tiòns ainsi recuiBies, résultera des mesures d'application de l'article 4 
du Traité. 

Ces mesures entr,eront en vigueur, sans préj udice des dispositions 
particulières prévues à la présente Conventi·on : 

a) en ce qui concerne le charbon, sur notification par la Haute 
Autorité de la mise en piace des mécanismes de péréquation prévus à la 
troisième partie de la présente Convention, chapitre II; 

b) en ce qui concerne le minerai de fer et la ferraille, à la meme 
date que pour le charbon; 

c) en ce qui conceTne l'acier, deux mois après la date prévue ci
dessus. 

Les mécanismes de péréquation prévus pour le charbon, conformé
mént aux dispositions de la troisième partie de la présente Convention, 
devront etre mis en p l ace dans un délai de six mois à dateT de l' entrée 
en fonctions de la Haute Autorité. 

Suppression des droits de doWLne. et des restrictions qWLntitatives. 

§ 9. 

Sous réserve des dispositions particulières prévues à la présente 
Convention l es Etats membres aboliront tous droits d' entrée et de sortie 
ou taxes d'effet équivalent et toutes restrictions quantitatives à la cir
culation du charbon et de l'acier à l'intérieur de la Communauté, aux 
dates fixées pour l'établissement du marché commun, dans les conditions 
prévues au paragraphe 8 pour le charbon, le minerai de fer et la fer
raille d'une part, et pour l'acier d'autre part. 

Transports. 

§ 10. 

Une Commission d'experts désignés par les gouvernements des 
Etats membres sera chargée par la Haute Autorité, qui la convoquera 
sans délai, de l' étude d es dispositions à proposer aux gouvernements, 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 -93- S enato della Repubblica - 1822 

en ce qui concerne les transports de charbon et d'acier, pour atteindre 
les buts définis à l'article 70 du Traité. 

Les négociations nécessaires pour réaliser l'accord des gouverne
ments sur les différentes mesures proposées, sans préjudice des disposi
tions du dernier alinéa de l'article 70, seront engagées à l'initiative de 
la Haute Autorité, qui prendra également l'initiative des négocitions 
éventuellement nécessaires avec les Etats tiers intéressés. 

Les mesures à étudier par la Gommission d'experts seront les sui
vantes: 

1° suppression des discrin1inations contraires aux dispositions de 
l'article 70, alinéa 2; 

2° établissement, pour les transports à l'intérieur dè la Commu
nauté, de tarifs 1directs internationaux tenant compte de la distance to
tale et présentant un caractère de degressivité, sans préjuger la répar
tition des taxes entre les entreprises de transports intéressées; 

so examen, pour les différents modes de transporl, des prix et 
conditions ·de transport de toute nature appliqués au charbon et à l'acier, 
en vue d'en réaliser l'harmonisation dans le cadre de la Communauté et 
dans la mesure nécessaire au bon fon.ctionnement du marché commun, 
en tenant compte, entre autres éléments, du prix de revient des 
transports. 

La Commission d'experts disposera au maximum des délais d'étu
des suivantes : 

- trois mois pour l es mesures visées en l o ; 

- deux ans pour les mesures visées en 2° et 3°. 
Les mesures visées en l o entreront en viguer au plus tard lors de 

l'établissement du marché commun pour le charbon. 
Les mesures visées en 2° et so ·entreront en vigueur simultanément, 

sitot réalisé l'accorci des gouverne:rnents. Toutefois, ~' 1 cas où, deux ans 
et demi après l'institution de la Haute Autorité, l'aceord des · gouverne
ments des Etats membres ne serait pas réalisé sur les mesures visées 
en so, les mesures visées en 2° entreraient seules en vigueur à une date 
déterminée par la Haute Autorité. Dans ce cas, la Haute Autorité fe
rait, sur propositions de la Commission d'experts, les recommandations 
qui lui paraitraient nécessaires, en vue d'éviter toute1s perturbations ira- . 
ves dans le domaine des transports. 

Les mesures tarifaires visées au quatrième alinéa de l'article 70, 
en vigueur lors de l'institution de la Haute Autorité, seront notifiées à 
la Haute Autorité qui devra accorder pour leur modification les délais 
nécessaires pour éviter toute perturbation économique grave. 

La Commission d' experts recherchera et proposera aux gouverne
ments intéressés les dérogations qu'ils autoriseront le Gouvernement lu
xembourgeois à apporter aux m~sures et principes définis ci-dessus, 
pour tenir compte de la ~ituation spéciale · des Chemins de fer luxem
bourgeois. 

Les gouvernements intéressés, après consultation de .la Commission 
<Cl'experts, autoriseront le Gonvernen1ent luxembourgeois, pour autant que 
cette sitnation particulière l'exige, à proroger pendant la période perma
nente l'app1ication de la solution adoptée. 
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Tant qu'un accord sur les mesures prévues aux alinéas qui préce
dent n'a pu s'établir entre les gouveTnements intéressés, le Gouverne
ment Iuxen1bourgeois est autorisé à ne pas appliquer les principes définis 
à l'article 70 du Traité ainsi qu'au présent paragraphe. 

Subventions, a id es directes ou indirectes, charges spéciales. 

§ 11. 

Les gouvernements des Etats membres notifieront à la Haute Auto·· 
rité, dès son entrée en fonctions, les aides et subventions de toute nature 
dont bénéficie dans leurs pays respectifs l'exploitation des industries du 
charbon et de l'acier ou les charges spéciales qui lui sont ·imposées. Sauf 
accord de ]a Haute Autorité sur le maintien desdites aides, subventions 
ou charges spéciales et les conditions auxquelles ce maintien est subordon
nè, elles devront etre interrompues, aux dates et dans les conditions fixées 
par la Haute Autorité, après consultation du Conseil, sans que cette in
terruption puisse etre obligatoire avant la date qui marque le début de 
la période de transition pour les produits en cause. 

Ententes et organis.ations monopolisttques. 

§ 12. 

Toutes informations sur les ententes ou organisations visées à l'ar
t:icle 65 seront communiquées à la Haute Autorité dans les conditions 
prévues au paragraphe 3 dudit article. 

Dans les cas où la Haute Autorité ne donnera pas les autorisat1ions 
prévues au paragraphe 2 dudit article, elle fixera des délais raisonnables 
à l'expiration desquels les interdictions prévues au meme article prendront 
effe t. 

En vue de faciliter la liquidation des organJi sations interdites au titre 
de l'artele 65, la Haute Autorité pourra nommer des li<:Juidateurs respon
sables devant elle et agissant sur ses instructions. 

Avec ]e concours de ces liquidateurs, elle étudiera les problèmes qui 
se posent et les moyens qui doivent etre mis ·en reuvre pour: 

- assurer la distribution et l'utilisation les plus économiques des 
produits, et notamment des différentes sortes et qualités de charbon; 

- éviter, en c2s ·de réduction de _la demande, toute atteinte à des 
capacités de production~ et notanliTlent à des installations charbonnières, 
nécessaires à l'approvisionnement du marché commun en période normale 
ou de haute conjoncture; . 

- éviter une répartition inéquitable entre les salariés des réductions 
de l'emploi qui pourraient 'r ésulter d'une réductJ~on de la demande. 

La Haute Autorité, sur la base de ces études, ·et en conformité avec 
les missions qui lui sont dévolues, instituera, sans que la validité en soit 
limitée à la période de transition, tels procédures ou organis'mes aux-
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quels le Traité lui donne latitude de recourir, qu'elle estimera appropriés 
à la solution de ces problè1nes dans l'exercice de ses pouvoirs, notamment 
au titre des articles 53, 57, 58 et du chapitre V du titre III. 

§ 13. 

Les dispositions du paragra.phe 5 de l'article 66 sont applicables dès 
l'entrée en vigueur du Traité. Elles pourront, en outre etre appliquées à 
des opérations de concentration réalisées entre la date de signature et la 
date d'entrée en vigueur du Traité, s1i la Haute Autorité rapporte la preuve 
que ces opérations ont été effectuées en vue d'éluder l'application de l'ar-
ticle 66. · 

Jusqu'à ce qQ'ait été pris le règlement prévu au paragraphe l dudit 
article, les ·opérations visées audit paragraphe ne seront pas obligatoi
rement soumises à autorisation préalable. La Haute Autorité n'est pas 
tenue de statuer immédiatement sur les demandes d'autorisation qui lui 
seraient soumises. · 

Jusqu'à ce qu'ait été pris le r èglement prévu au paragraphe 4 du 
melne article, les infonnations visées audit paragraphe ne pourront etre 
exigées que des entreprises soumises à la juridiction de la Haute Autorité, 
dans les eonditions prévues à rarticle 47. 

Les règlements prévus aux paragraphes l et 4 de l'article 66 devront 
etre pris dans les quatre mois qui suivent l'entrée èn fonctions de la 
Haute Autorité. 

La Haute Autorité recueille auprès des gouvernements, des associa
tions de producteurs et des entreprises, toutes informations utiles à l'ap
plication des dispositions des paragraphes 2 et 7 de l'article 66 sur les 
situations existant dans les diverses régions de la Communauté. 

Les dispositions .du paragraphe 6 de l'article 66 sont applicables à 
mesure de l'entrée en vigueur des di&.positions dont elles sanctionnent res
pectivementt l'application. 

Les dispositions du paragraphe 7 de l'artide 66 sont applicables à 
compter de la date de l'établissen1ent du march.é commun dans les con
ditions "prévues au paragraphe 8 de la présente Convention. 

DEUXIEME PARTIE 

REL.ATIONS DÉ LA COJ\1MUN.AUTE 
AVEC LES PAYS TIERS 

CHAPITRE l. 

NEGOCIATIONS AVEC LES PAYS TIERS 

§ 14. 

Dès l'entrée en fonctions de la Haute Autorité, les Etats membres 
engageront des négociations avec les gouvernements des pays tiers, et en 
particulier avec le Gouvernement britannique, sur l'ensemble des rela
tions économiques et commerciales concernant le charbon et l'acier entre 
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la Cornmunauté et ces pays. Dans ces négociations, la Haute Autorité, 
agissant sur instructions délibérées par le Conseil à l'unanimité, sera 
n1andataire con1mun des gouvernemel}ts des Etats membres. Des repré
sentants des Etats men1bres pourront assister auxdites negociations. 

,§ 15. 

En vue de laisser aux Etats mempres toute liberté pour négocier 
des concessions de l~ vart des pays tiers, notamment en échange d'un 
abaissement des droits sur l'acier dans le sens d'une harmonisation avec 
les tarifs les moins protecteurs pratiqués dans la Communauté, les Etats 
membres conviennent, à dater de l'etablissement du 1narché commun 
pour l'acier, des dispositions suivantes: 

Dans le cadre de contingents tarifaires, les pays du Benelux con
servent aux importations en provenance des pays tiers et destinées à 
lcur propre marché le bénéfice des droits qu'ils appliquent lors de l'entrée 
e n vigueur d u Trai té. 

Ils soumettent les importatrions effectuées en sus de ce contingent, 
qui so n t réputées destinées à d' autres pays de la Communauté, à ctes 
droits égaux au droit le moins élevé appliqué dans les autres Etats mem- · 
bres, dans le cadre de la N omenclature de Bruxel:les de 1950, à la date 
d' entrée en vigueur du Traité. 

Le contingent tarifaire est établi, pour chaque rubrique du tarif 
douani-er Benelux~ par périodes d'un an et sous réserve de .revision de 
trois mois en trois mois, par les gouvernements des pays du Benelux, en 
accord avec la Haute Autorité, et compte tenu de l'évolution des besoins 
et des courants d'échanges. Les premiers contingents seront fixés sur la 
base des importations moyennes des pays du Benelux en provenance des 
pays tiers au cours d'une période de référence appropriée, et compte tenu, 
le cas échéant, des productions destinées à ètre substituées à l'importa
tion qui correspondent aux 1nises en services prévues d'installations nou
velles. Les dépassements rendus nécessaires par des besoins imprévus 
sont immédiatement notifiés à la Haute Autorité qui pourra les interdire, 
sauf appEcation temporaire de contròles des livraisons des pays du Be
nelux veTs les autres Etats membres, quand elle constatera un accroisse
ment notable de ces livraisons exclusivement imputable à ces dépasse
ments. Le bénéfice du droit le plus bas n'est accordé aux importateurs 
dans les pays du Benelux que moyennant un engagement de non-réex
portation vers .les autres pays de la Communauté. 

L'engagement des pays du Benelux d'établir un contingent tarifaire 
ceossera d'avoir effet dans les conditions prévues par l'accorld qui conclura 
les négociations avec la Grande-Bretagne, et au plus tard à l'éxpiration 
de la période de transition. 

Au cas où la Haute Autorité reconnaìtrait, à 1l'éxpiration de la pé
riode de transition ou lors de la suppress.ion anticipée du contingent 
tarifaire, qu'un ou plusieurs Etats membres sont justifiés à pratiquer 
à l'égard des pays tiers des droits de douane supérieurs à ceux ·qui résul
teraient d'une har!llonisation avec les tarifs les moins protec..teur_s pra
tiqués dans la Communauté, elle les autoriseTait, dans les conditions 
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prévues au paragraphe 29, à appliquer eux-n1emes les mesures appro
priées pour assurer à leurs in1portations indirectes à travers 1es Etats 
mernbres à tarifs rnoins élevés une protection égale à celle qui résulte de 
l'application de leur propre tarif à leurs irnportations directes. 

Pour faciliter l'harrnonisation des tarifs douaniers, les pays du Be
nelux conviennent, dans la mesure reconnue nécessaire par la Haute Au
torité en consultatio_n avec leurs gouvernements, de relever les dioits de 
leurs tarifs actuels sur l'acier · dans une limite maxima de deux points. 
'Cet engagement ne prendra effet qu'au moment où sera supprimé e con• 
tingent tarifaire prévd aux alinéas 2, 3 et 4 ci-dessus, et où l'un au moins 
cles Etats rnembres- voisins des pays du Benelux s'abstienJdra <rappliquer 
les rnécanisrnes équivalents prévus à l'alinéa précédent. 

§ 16. 

Sauf accord de la Haute Autorité, l'obligation contractée en vertu 
de l'artide 72 du Traité entraine pour les Etats rnernbres l'inte:rdiction 
de consolider par rdes accords internationaux les droits de douane en vi
gueur au rnornent de l'entrée en vigueur du Traité. 

Les consolidations antérieures résultant d'accords bilatéraux ou 
1nultilatéraux seront notifiées à la Haute Autorité, qui examinera si leur 
rnaintien parait cornpatible avec le bon fonctionnement de l'organisation 
cornmune et pourra, le cas échéant, intervenir auprès des Etats mem
bres par les recoinrnandations appropriées en vue de mettre fin à ces 
consolidations suivant la procédure prévne par les accords dont elles 
résultent. 

§ 17. 

Les accor:ds cornmerciaux encore applicables pour une durée supé
rieure à un an à dater de l'entrée en vigueur du présent Traité ou com
portant une clause de tacite reconduction sont notirfiés à la Haute Autorité 
qui peut adresser à l'Etat membre intéressé les recommandations ap
propr.iées en vue de rendre, le cas échéant, les dispositions de ces accords 
conforrnes à l'artide 75, suivant la procédure prévue par lesdits accords. 

CHAPITRE Il. 

EXPORTATIONS 

§ 18. 

Aussi longtemps que les clauseJ prévues par les réglen1entations des 
changes des diffèrents Etats rnembres, en ce qui concerne les divises lais
sées à la disposition des exportateurs, ne seront pas unifiées, des rnesu
res particulières devront etre appLiquées pour éviter que la suppression 

N. ~1822 - 13. 
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des droits de douane et des restrictions quantitatives entre les Etats mem
bres ait pour effet de fruster certains d'entre eux du produit, en devises 
des pays tiers, des exportations réalisées par leurs entreprises. 

En application de ce pr,incipe, les Etats membres s'engagent à n'ac
corder aux exportateurs de charbon et d'acier, dans le cadre cles dauses 
visées ci-dessus, que des avantages dans l'utilisation des devises au plus 
égaux a ceux qu'assure la réglementation d'un Etat membr e do_nt le pro
duit est originaire. 

La Haute Autorité est habilitée à ve1i:ller à l'application desdites 
mesures par des recomm~ndations adressées aux · gouvernements, après 
consultation du Conseil. 

§ 19. 

Si la Haute Autorité reconna1t que l'établissement du marché com
D1un- a pour effet, en svbstituant des réexportations à des exportations 
directes, un déplacement dans les échanges avec les pays tiers qui cause 
un dommage important à l'un des Etats membres, alle p·eut, à la den1ande 
du gouvernement intéressé, prescrire aux producteurs de oet Etat l'in""' 
sertion dans leurs contrats de · v ente d'une clause de destination. 

CHAPITRE III. 

DEROGATION A LA CLAUSE DE LA NATION 

LA PLUS FAVORISEE 

§ 20. 

À l'égard des pays qui bénéficient de la chiuse de la nation la plus 
favorisée par applkaticn de l'artide premier de l' Accord général sur les 
tarifs douaniers et le cmnmerce, les Etats membres devront exercer, 
auprès des parties contractantes audit Accord, une action commune en 
vue de soustraire les dispositions du Traité à l'application de l'artide 
premier précité. La convocation d'une session spéciale du G.A.T.T. sera, · 
en tant que de besoin, demandée à cette fin. 

En ce qui concerne l es pays qui, .n'étant pas parties à l' Accord géné
ral sur les tarifs douaniers et le com1nerce, bénéficient néammoins de la 
clause de la nation la plus favorisée en vertu des conventions bilatérales 
en vigueur, des négociations seront engagées dès la signature du Traité. 
À défaut du consentement des pays intéressés, la modification ou la dénon
ciation des engagements devra etre effectuée conformément aux conditions 
fixées par lesdist engagements. 

Au cas où un pays refuserait son consentement aux Etats membres 
ou à l'un d'entre eux, les autres Etats membres s'engagent à se preter 
une aide effecti.ve qui pourrait aller jusqu'à la dénonciation par tous les 
Etats membres des accords passés avec le pays en question. 
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CHAPITRE IV. 

LIBERATION DES ECHANGES 

§ 21. 

Les Etats 1nembres de :la Cmnmunauté reconnaissent qu'ils consti
tuent un régime douanier particulier an sens de l'article 5 du Code de 
libération des échanges de l'Organisation de Coopération Economique, 
tel qu'il est en vigueur à la date de la signature du Traité. Ils conviennent 
en conséquence d'en donner notification, le moment venu, à l'Organisation. 

CHAPITRE V: 

DISPOSITION PARTICULIERE 

§ 22. 

Sans préjudice de l'expiration de la période transitoire, les échanges 
portant sur le charbon et ù'acier entre la République fédérale d' Allemagne 
et la zone d'occupation soviétique seront réglés, en ce qui concerne la 
République fédérale, pàr le Gouvernement de celle-ci en accord avec la 
H aute Autorité~ 

TROISIEME P ARTIE 

MESU.RES GENERALES DE SAUVEGARDE 

CHAPITRE l. 

DISPOSITIONS GENERALF~S 

Réadaptation. 

§ 23. 

l. Au cas où les conséquences que comporte l'établissement du 
marché commun placeraient certaines entreprises ou parties d'entrepri
ses dans la nécessité de ces_ser ou de changer leur activité au cours de la 
période de . transition défmie au paragraphe l de la présente Convention, 
la Haute Autorité, sur la demande des gouvernements intéressés et dans 
les conditions fixées ci-dessous, devra apporter son concours afin de met
tre la main-dcevre à l'abri des charges de la réadaptation et de lui assurer 
un emploi productif, et potuTa consentir une aide .non remboursable à 
certaines entreprises. 

N. 1822 - 13*. 
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2. À la demande des gouvernements intéressés et dans les conditions 
définies à l'article 46, la Haute Autorité participera à l'ètude des possi
bilités de réemploi, dans les entreprises existantes ou par la création 
d'activités nouvelles, de la main-d'reuvre rendue disponible. 

3. Elle facHitera, suivant les modalités prévues à l'artide 54, le fi
nancement des prograrmnes présentés par le gouvernement intéressé, 
et approuvés par elle, de transformation d'entreprises ou de création, 
soit dans les industries relevant de sa juridiction, soit, sur avis conforme 
du Conseil, dans toute autre industrie, d'activ,ités nuovelles économique
ment saines, susceptibles d'assurer un emploi· productif à la main
d'reuvre rendue disponible. Sous rés,erve de l'avis favorable du gouverne
nlent intéressé, la Haute Autorité accordera de préférence ces facilité& 
aux programmes soumis par l'es entreprises amenées à cesser leur acti
vité du fait de l'_établissement du marché commun. 

4. La Haute Autor ité consentira une .aide non remboursable pour 
Jes objets suivants: 

a) contr ibuer, en cas de fermeture totale ou partielle d'entrepri
ses, aux versements d'indemnités permettant à la main-d'reuvre d'at
tendre . d'e tre replacée ; 

b) contribuer, par d es allocations aux entreprises, à assurer le 
payement de leur personnel en cas de mise en congé temporaire nécessitée 
par leur changement d'activité; 

c) contribuer au financement de la rééducation professionnelle des 
travailleurs amenés à changer d' emploi. 

5. La Haute Autorité pourra également consentir une aide non rem
boursable aux entreprises amenées à cesser leur activité du fait de l'éta
blissement du marché commun, à condition que cette situation soit di
rectement et exclusivement imputable à la limitation du marché com
mun aux industries du charbon et de l'acier, et qu'elle entraine un ac
croissement relatif de la production dans d'autres entreprises de la Com
munauté; Cette aide sera limitée au montant nécessaire pour permettre 
aux entre'Prises de faire face à leurs engagements immédiatement exi
gibles. 

Les entreprises intéressées devront introduire toutes requetes pour 
l'obtention de cette aide par l'intermédiaire de leur gouvernement. La 
Haute Autorité pourra refuser toute aide à une entreprise qui n'aura 
pas informé son Gouvernement et la Haute Autorité du développement 
d'une situation pouvant la conduire à cesser ou à changer son activité. 

6. La Haute Autorité conditionnera l'octroi d'une aide non rembour
sable dans les conditions prévues aux alinéas 4 et 5 ci-dessus au verse
ment par l'Etat intéres_sé d'une contribution spéciale au moins équiva
lente, sauf .dérogation autorisée par le Conseil à la majorité des deux 

tiers. 

7. Les modalités de financement prévues pour l'application de l'ar
ticle 56 sont applicables au présent paragraphe. 
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8. Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe pourra etre 
accordé aux intéressés au cours des deux années qui suivront l'expiration 
de la période de transition par décision de la Haute Autorité, prise sur 
avis conforme du Conseil. 

CHAPITRE II. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU CHARBON 

§ 24. 

Au cours de la période de transition, il est reconnu que des méca
nismes de sauvegarde sont néce:ssaires pour éviter qu'il se produise des 
déplacements de production précipités et dangereux-. Ces n1écanismes de 
sauvegarde dervront tenir compte des situations existantes au moment de 
l'établissement du marché commun. 

D'autre part, des précautions devront etre prises s'il apparaissait 
que, dans une ou plusieurs régions, certaines hausses de prix d'une am
pleur et d'une soudaineté dommageables risquent de se produire, pour 
éviter ces effets. 

Pour faiTe face à ces problèmes, la Haute Autor.ité autorisera pen
dant la période de transition, en tant que de besoin et sous son controle: 

a) l'application de pratiques prévues à l'artide 60, § 2, alinéa b), 
ainsi que de prix de zone dans des c.as non prévus .au chapitre V du 
ti tre III; 

b) le maintien ou l'établissement de caisses ou mécanismes natio
naux de compensation, alimentés par un prélèvement sur la production 
nationale~ sans préjudice des ressources exceptionnelles prévues ci-après. 

§ 25. 

La Haute Autorité instituera un prélèvement de péréquation, à la 
tonne n1archande, représentant un pourcentage uniforn1e de la recette 
des producteurs, sur les productions de charbon des pays où les prix de 
. .revient moyens sont infér;ieurs à la moyenne pondérée de la Communauté. 

Le plafond du prélèvement de péréquation sera de 1,5 p. 100 de ~a
di.te recette pour la pr·emière année de fonctionnement du marché com
Inun, et sera :réduit de 20 p. 100 régulièrement chaque année par rap
port au plafond initial. 

Compte tenu des besoins reconnus par elle, conformément aux pa
ragraphes 26 et 27 ci-après et à l'exclusion des charges spéciales résul
tant éventuellement d'exportations vers les pays tiers, la Haute Autorité 
détern1inera périodiquement ·.le montant du prélèvement effectif et des 
subventions gouvernementales qui y seront associées conformément aux 
règles suivantes: 

l o dans la limite du plafond défini ci-dessus, elle calculera le mon
tan t du prélèvement effectif de telle sorte ·que les subventions gouverne-
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n1èntales effectivement versées soient au moins égales à ce prélève
ment; 

2o elle fixera le montant maximum autorisé des subventions gou-
vemementales, étant entendu que: 

- l'octroi de ces subventions à concurrence de ce montant est 
une faculté pour les gouvernements, et non une obligation; 
- l'aide reçue de l'extérieur ne peut, en aucun cas, dépasser le 
moritant de la subvention effectivement versée. 

Les charges supplémentaires résultant d' exportations vers d es pays 
tiers n'entreront ni dans le calcul des versements de péréquation néces
saires, ni dans l'appréciation des subventions qui contrebalancent ce pré
lèvement. 

Belgique. 

§ 26. 

l. Il est reconnu que la production charbonnière nette de la Belgique: 

- ne doit pas avoir à supporter, chaque année, par rapport à 
l'année précédentJe, une réduction supérieure à 3 p. 100 si la production 
totale de la Communauté est constante ou accrue par rapport à l'année 
·précédente ; 

- ou ne doit pas etre inférieure à la production de l'année précé
:dente, diminuée de 3 p. 100, 1e chi:ffre ainsi obtenu étant a:ffecté lui-meme 
du coefficient de réduction dont serait a:ffectée la production tota}e de la 
Communauté, par rapport à l'année précédente (1). 

La Haute Autorité, responsable de l'approvisionnem,ent régulier et 
stable de la Communauté, établit ]es perspectives à long terme de produc
tion et d'écoulemen~ et, après consultation du Comité Consultatif et du 
Conseil, adl'!esse au Gouvernement belge, aussi longtemps que l'isolement 
du marché belge prévu_à l'alinéa 3 ci-dessous est en vigueur, une recom
Inandation sur les déplacements de production reconnus possibles par elle 
sur la base des perspectives ainsi établies. Le Gouvernement belge dé
cide, avec l'accord de la Haute Autorité, des dispositions à prendre en 
vue de rendre effectifs les déplacements éventuels de production dans les 
limites spécifiées ci-dessus. 

2. La péréquation est destinée, dès le début de la période de tran
sition: 

a) à permettre de rapprocher des prix du marché commun pour 
l'ensemble des consommateurs de charbon beige sur le marché · coriunun, 

(l) Exemplc: En 1952, production totale de la Communauté: 250 millions ù€ 
~ tonnes; de· la Belgique : 30 millions de tounes. En 1953, production ·totale de la Com
muuauté: 225 millions de touues, soit un coeftìcient de réduction de 0,9. La production 
helge en 1!133 ne doit pas etre in,férieure à: 30 X 0,97 X 0,9 = 26,19 millions de tonnes. 

Uette réduction de production correspond pour 900.000 tonnes à un déplacement 
permanent et, pour le solde, soit 2.910.000 tonnes, à une réductiou conjoncturelle. 
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les prix de ce charbon dans une mesure qui les abaisse aux environs des 
eoiìts de production prévisibles à la fin de la période de transition. Le 
barème établi sur ces bases ne peut pas etre changé sans accord de ·la 
Haute Autorité; -

b) à éviter que la sidérurgie beige ne so i t empèchée, du fai t du ré
gime spécial du charbon belge, d'ètre intégrée dans le marché commun de 
l'acier et, à ·Cet effet, d'abaisser ses prix au niveau pratiqué dans ce 
marché. 

La Haute Autorité fixera périodiquement le montant de la compen
sation additionnelle, pour le charbon beige livré à la sidérurgie beige, 
qu'etlle reconnaitrait néceliìsaire à cet effet, compte tenu de tous les élé
ments de l'exploitation de cette industrie, en veillant à ce que cette com
pensation ne puisse avoir pour effet de porter préjudice aux industries 
sidérurgiques voisines. En outre, compte tenu des disposition~ de l'a li
néa a ci-dessus, cette compensation ne devra en aucun cas aboutir à ré
duire le prix du coke utilisé par la sidérurgie beige au...,dessous du prix 
rendu qu'elle pourrait obtenir si elle était effectivement approvisionnée 
en coke de la Ruhr; 

c) à accorder, pour l es exportations de charbon beige dans le 
marché comn1un reconneus nécessaires par la Haute Autorité, compte· 
tenu des perspectives de production et de besoins de la Communauté, 
une compensation additionnelle correspondant à 80 p. 100 de la diffé
rence reconnue par -la Haute Autorité entre les prix départ, accrus des 
frais de transport jusqu'aux lieux de destination, du charbon beige et 
du charbon des autres pays de la Communauté. 

3. Le Gouvernement beige pourra, par dérogation aux dispositions 
du paragraphe 9 de la P!ésente Convention, maintenir ou instituer, sous 
le controle de la Haute Autorité, des mécanismes permettant d'isoler le 
marché beige du marché commun. 

Les importations de charbon en provenance des pays tiers seront 
soumises à l'approbation de la Haute Autorité. 

Ce régime particulier prendra fin comme il est dit ci-dessous. 

4. Le Gouvernement beige s'engage à éliminer, au plus tard à l'expi
ration de la période de transition, Ies mécanismes d'isolement du marché 
beige du charbon prévus .à l'alinéa 3 ci-dessus. Si elle estime que des cir
constanc.es exceptionnelles, non prévisibles actuellement, le. rendent né
cessaiTe, la Haute Autorité pourra, après consultation du Comité Con
sultatif, et sur avis conforme du Conseil, accorder au Gouvernement 
beige, par deux fois, un délai additionnel d'un an. 

L'intégration ai11si prévue se fera après consultation entre le Gou
vernement beige et la Haute Autorité, qui détermineront les moyens et 
modalités propres à la réaliser; les n1oda1ités pourront comporter, pour 
le Gouvernement beige, nonobstant les dispositions du c de l'article 4, 
la faculté d'accorder des subventions correspondant aux frais d'exploi-

. tation additionnels résultant des conditions naturelles des gisements, et 
tenant compte des charges résultant éventuellen1ent des déséquilibres ma
nife·stes qui alourdiraient ces frais d'exploitation. Les moda;lités d'octroi 
des subventions et leur montant maximum seront soumis à l'accord de 
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"' 
la Haute Autorité, qui devra veiller à ce que le montant maximum des 
subventions et le tonnage subvention~é soient réduits aussi rapiden1ent 
que possible, -compte tenu des facilités de réadaptation et de l'extension 
du marché commun à d'autres produits que le charbon et l'acieT, et en 
évitant que l'importance des réductions éventue1les de production ne Ji.ro
voque des troubles fondamentaux dans l'économie beige. 

La Haute Autorité devra soumettre tous les deux ans à l'approbation 
du Conseil des propositions sur le tonnage susceptible d'ètre subven
tionné. 

Italie. 

§ 27. 

l. Le bénéfice des dispositions du paragrphe 25 ci-dessus sera accordé 
aux mines de Sulcis pour leur permettre, en attendant l'achèvement des 
opérations d'équipement en cours, d'affro.nter la concurrence du marché 
commun; la 1Haute Autorité déterminera périodiquement le montan t des 
aides nécessaires, sans que l'aide extérieure pujsse durer plus de deux ans. 

2. Tenant compte de la situation particulière des cqkeries italiennes~ 
la Haute Autorité est habHitée à autoriser le Gouvernement italien, dans 
la mesure nécessaire, à maintenir, pendant la période de transition définiè 
au paragraphe l de la présente Convention, des droits de douane sur 
le coke en provenance des autres États membres, sans qu'il puissent ètre 
supérieurs, au cours de la première année de laJdite période, à ceux qui 
résultent du décret présidentiel no 442 du 7 juillet 1950, ce plafond étant 
réduit de · lO p. 100 la seconde année, 25 p. l 00 la troisième année, 45 
p. 100 la quatrième, 70 p. 100 la cinquième, pour aboutir à la suppression 
complète de ces droits à la fin de la période de t r ansition. 

France. 

§ 28. 

l. Il est reconnu que la production charbonnière dans les mines 
françaises: 

- ne doit pas avoir à supporter chaque année, par rapport à l'année 
précédente, une réduction supérieure à un million de tonnes, si la pro
duction totale de la C01nmunaut~ est constante ou accrue par rapport à 
l'année précédente; 

- ou ne doit pas ètre inférieure à la production de l'année précé-
dente, diminuée de un million de tonnes, le chiffre ainsi obtenu étant 
affecté lui-mème du coefficient de réduction dont serait affectée la pro
duction totale de la Communauté par rapport .à l'année précédente. 

2. Aux fins d'assurer le 1naintien dans les limites ci-dessus des dé
placements de production, les moyens d'action visés au paragraphe 24 
pourront ètre renforcés par une .. ressource exceptionnelle tirée d'un prélè-
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vement spécial établi par la Haute Autorité sur l'accroissement des li
vraisons nettes d'autres charbonnages, telles qu'elles résultent des statis
tiques douanières françaises, dans la mesure où cet accroissement re
présente un déplacement de production . 

. En conséquence, pour l'établissement de ce prélèvement, seront prises 
en considération les quantités représentant l'excédent des livraisons net
tes réalisées au cours de chaque période par rapport à celles de 1950, 
dans la limite ~e la diminution costatée dans la production charbonnière 
des mines françaises, par rapport à celle de· 1950, affect~e elle-meme, 
éventuellen1ent, du meme coefficient de réduction que la production totale 
de la Co1n1nunauté. Ce prélèvement spécial correspondra au maximum 
à 10 p. 100 de la recette des producteurs sur les quantités en cause et 
sera utilisé, en accord avec la Haute Autorité, à abaisser dans les zones 
appropriées le prix de certains charbons·produits par les n1ines françaises. 

CHAPITRE III. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A L'INDUSTRIE DE L'ACIER 

§ 29. 

l. Au cours de la période de transition, il est reconnu que des me
sures de sauvegarde particulìère peuvent etre nécessaires, en ce qui con
cerne -l'industrie de l'acier, pour éviter que des déplacements de pro
duction imputables à l'établissement du marché commun n'aboutissent à 
mettre en difficulté des ~entreprises qui seraient en état, après l'adapta
tion prévue au paragraphe l de la présente Convention, de soutenir la 
concurrence, ou à déplacer une main-d'oeuvre plus nombreuse que celle 
qui peut bénéficier des dispositions du paragraphe 23. Dans la mesure où 
la Haute Autorité reconnaitra qu'il ne peut "etre fait application des 
dispositions du Traité, en particulier de ceUes des articles 57, 58, 59 
et 60, § 2, alinéa b, elle est habilitée, en recourant aux moyens d'action 
définis ci-après dans l'ordre de préférence qui résulte de l'ordre dans 
lequel ils sont énoncés : 

a) après consultation du Comité Consultatif ed du Co.nseil, à li
miter de façon directe ou i:p.ldirecte l'accroissement net des livraisons 
d'une des régions à une autre dans le marché commun; 

b) après consultation du Comité Consultatif et sur avis conforme 
du Conseil, tant sur l'opportunité que sur les modalités de ces mesures, 
à user des moyens d'intervention prévus par l'artide 61, alinéa b, sans 
que, par dérogation audit artide, l'·existence ou l'imminence d'une crise 
1nanifeste soit requise à cet effet; 

c) après consultation du Co.mité Consultatif et sur avis conforme 
du Conseil, à établir un régime de quotas de production sans ' qu'il puisse 
affecter la production destinée à l'exportation; 
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cl) après consultation du Comité Consulbitif et sur avis conforme 
du Conseil, ·à autoriseT un État men1bre à appliquer les mesures prévues 
au paragraphe 15, alinéa 6, dans les conditions fixées audit alinéa. 

2. Pour l'application des dispositions ci-dessus, la Haute Autorité 
devra, au cours de ~la période préparatoire définie au paragraphe l de 
la présente Convention, et en consultation avec les associations des pro
ducteurs, le Cmnité Consultatìf et le Conseil, fixer les critères techni
ques d'application des mesures de sauvegaflde précitées. 

3. Si, pendant une partie de la période de transition, du fait, soit 
d'un état de pénurie, soit d'une insuffisance des ressources financières 
que les entreprises au:ront pu tirer de leur exploitation ou qui auront pu 
etre mises à l~ur disposition, soit de circonstances exceptionnelles et 
actueHement imprévues, l'adaptàtion ou les transformations nécessaires 
des conditions de production n'ont pu s'opérer, les dispositions du présent 
paragraphe pourront etre appliquées, à l'expiration de la période de 
transition, après avis du Comité Consultatif et sur avis conforme du 
Conseil, :pendant un délai complémentaire au plus égal au temps pen
dant lequel la situation visée ci-dessus se sera manifestée, sans qu'il 
puisse excéder deux années. 

Italie. 

§ 30. 

l. Tenant compte de Ia situation particulière de la sidérurgie ita
liene, la Haute Autorité est habilitée à autoriser le Gouvernement ita
lien, dans la mesure nécessaire, à maintenir, pendant la période de tran
sition définie au paragrphe l de la présente Ctnvention, de'S droifs de 
douane sur· les produits sidérurgiques en provenance des autres Etats 
membres, sans qu'ils puissent etre supérieurs, au cours de la première 
année de ladite période, à ceux qui résultent de la Convention d' Annecy 
du 1 O octobre 1949, ce plafond étant réduit de 1Q p. 100 la seconde année, 
25 p. 100 la troisième, 45 p. 100 la quatrième, 70 p. 100 la cinquième, 
pour aboutir à la suppression complète de ces droits à la fin de la période 
de transition. 

2. Les prix pratiqués par les entreprises pour les ventes d'acier sur 
le marché italien, ramenés à leur équivalent · au départ du point choisi 
pour l' établissen1ent de leur barème, ne pourront etre inférieurs au prix 
prévu par ledit barème pour des transactions comparables, sauf autori
sation donnée par la Haute Autorité, en accord avec ~le Gouvernement 
italien, sans préjudice des dispositions de l'article 60, § 2b, ~dernier alinéa. 

Luxembourg. 

§ 31. 

Dans l'application des mesures de sauvegarde prévues · au · para
graphe 29 du présent chapitre, la Haute Autorité devr~ tenir compte de 
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l'importance toute particulière de la sidérurgie dans l'économie générale 
du Luxembourg et de la nécessité d'éviter des perturbations graves dans 
les _ conditions spéciales d'écoulement de la production sidérurgique 
luxembourgeoise qui ont résulté pour celle-ci de l'Union EconomiqÙe 
belgo-1 uxembourgeoise. 

A défaut d'autres mesures, la Haute Autorité pourra recourir, s'il 
y a Eeu, aux fonds dont elle dispose au titre de l'artide 49 du présent 
Traité dans la 11imite des répercussions éventuelles sur la sidérurgie 
luxembourgeoise des dispositions · prévues au paragr?-phe 26 de la pré-
sente Convention. · 

Fait à Paris, le dix-huit avril mil neuf cent cinquante-et-un. 

ADENAUER 

Paul VAN ZEELAND 
J. MEURICE 

SCHUMAN 

SFORZA 

Jos. BECH 

STIKKER 
VAN DEN BRINK 
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ALLEGATO N. 7. 

PROTOCOLE 

DE LA CONFERENCE DES MINISTRES 

RELATIF A LA CO~IMISSION INTERIMAIRE 

Les délégations qui ont participé à l'élaboration du Traité se réuni
ront périodiquement en commission intérimaire dans l'intervaHe qui sépa
rera la signature de l'entrée en fonctions des institutions de la Commu
nauté. Elles se· consulteront mutuellement sur les problèmes intéressant 
la Communauté et sur les mesures que les gouvernem~nts signataires 
pourraient ètre appelés à prendre avant ·l'entrée en fonctions de la Haute 
Atuorité. 

Elles étudieront, en particulier, les questions relatives au siège des 
institutions, ainsi que celles qui ooncernent le régime linguistique de la 
Communauté et feront aux gouvernements des propositions motivées. 

En outre, les délégations étudieront et prépareront des informations 
à mettre à la di~position de la Haute Autorité, concernant les mesures 
à prendre par eHe imn1édiatement après son entrée en fonctions, en 
application du paragraphe 2, no 2, alinéa 3 de la Convention. 

La Conférence des Ministres confie à cette commission le soin td'éla""' 
borer des propositions chiffrées sur la répartition effective des sièges attri
bués, au sein du Comité Consultatif, aux producteurs et aux utilisateurs 
et négociants. Quant aux producteurs, ces propositions seront établies 
en fonction de la valeur des productions dans les différentes régions inté
ressées, et, en ce qui concerne les utilisateurs et négociants, de l~ valeur 
des consommations, étant entendu qu'H sera prévu dans ces étude'S que 
le Comité comprendra, tant pour le charbon que pour l'acier, au moins 
un ressortissant de chacun des Etats membres. 

ADOPTÉ P AR LA CONFÉRENCE DES MINISTRES. 

Paris, le dix-huit avril mil neuf cent cinquante-et-un. 




